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Introduction
Le travail est notre salut
« On vole deux années de vie aux Français », a déclaré cet hiver Jean-Luc Mélenchon, le chef de file de La France insoumise, à propos du report de l’âge de départ à la retraite. « Voleur de vie ! », a-t-il ajouté à l’adresse du président Macron.
Ces propos sont excessifs. Ils reflètent pourtant une opinion largement répandue qui oppose le travail à… la vie. La France est confrontée à un phénomène sans précédent dans sa longue histoire, un phénomène profond et durable d’allergie, voire de rejet du travail. Il ne s’agit pas d’une simple manifestation de mauvaise humeur ou d’un conflit social qui se traduirait par un retrait des salariés. Cette fois, la question posée est celle de la place du travail dans la vie des Français.
Pour la première fois, la société, toutes catégories d’âge confondues, manifeste des doutes sur son intérêt. À commencer par une partie de la jeunesse française qui s’est éprise d’oisiveté. « Je considère qu’on a le droit d’avoir envie de faire autre chose que de travailler », dit en mars 2023 Camille Hachez, la cosecrétaire fédérale des Jeunes Écologistes, qui revendique une réduction drastique du temps de travail, voire le « droit à la paresse ».
Peut-on s’indigner de devoir travailler ? Le pays dans lequel on travaille le moins en proportion de la population résidente, le pays qui dépense chaque année autour de 70 milliards de prestations sociales non contributives et creuse ainsi une dette abyssale, le pays – exception faite de la Suède – où, même à 63 ans en 2027 et peut-être 64 en 2030, l’on partira le plus tôt en retraite, serait celui dans lequel le travail, c’est la mort, ainsi que certaines voix n’ont pas hésité à le clamer ? Il y a de quoi mettre en colère tous ceux qui abondent par leur travail un système comptant parmi les cinq plus généreux et redistributifs au monde.
Lors d’une manifestation contre la réforme des retraites, au mois de mars 2023, deux retraités sont interrogés par un journaliste de LCI. Hostiles à la réforme, ils prétendent que leur fin de vie professionnelle a été épouvantable, épuisante. Puis ils avouent qu’ils étaient chercheurs universitaires et qu’ils sont partis en retraite à 60 ans ! Non, le travail ne tue pas. En France, l’homme et la femme qui prennent leur retraite à 62 ans bénéficieront de leurs pensions respectivement pendant vingt-deux et vingt-sept ans, en moyenne !
Contrairement aux idées reçues, les différents reports de l’âge de la retraite opérés par divers gouvernements de droite, de gauche et du centre depuis vingt ans n’ont pas augmenté la durée globale du temps passé au travail tout au long d’une vie. Il reste un des plus faibles au monde, étant donné l’allongement considérable de l’espérance de vie : huit ans de plus à la naissance depuis 1982, avec un âge de départ en retraite passé de 60 à 62 ans ! Le travail, que l’on présente volontiers comme une torture, finance majoritairement le modèle social auquel nous sommes tous attachés. Alors, faut-il baisser les bras ?
La réforme des retraites de 2023 poursuivait trois objectifs : assurer la survie d’un système solidaire par répartition fondé sur la démographie et la croissance, réparer les injustices du modèle ancien et stimuler le plein emploi qui devrait être notre seul objectif collectif. Si le gouvernement n’a pas été capable de faire la pédagogie de ces objectifs de bon sens, il n’en reste pas moins que les oppositions se sont montrées aveugles au danger budgétaire qui pesait sur le système et aux incroyables avantages qu’il offrait à certaines catégories de la population active.
Beaucoup de médias se sont contentés de relater les violences en marge des manifestations, certains ont mis en évidence les fautes de communication du gouvernement, mais rares sont ceux qui ont procédé à un examen attentif et documenté de notre situation pour expliquer en quoi le modèle de retraite solidaire tel que nous le connaissons était menacé.
Les Français ont souvent du mal à percevoir l’origine de leurs difficultés. Ils veulent ignorer que leur appauvrissement collectif repose sur des bases identifiées : un temps de travail parmi les plus faibles des grands pays développés et le choix d’une économie de services, désindustrialisée, faiblement exportatrice, tournée vers le temps libre. Le secteur des services distribue des revenus modestes et présente la particularité d’un écrasement des strates hiérarchiques : peu d’encadrement et beaucoup d’emplois opérationnels mal rémunérés pour préserver le sacro-saint pouvoir d’achat des ménages. Ce choix d’une économie sans usine a été fait dans les années 1980, à un moment de notre Histoire où nous avons abandonné notre vocation industrielle, capitulé face aux transformations à réaliser et choisi la facilité de la réduction du temps de travail. L’Allemagne a fait le choix inverse. Elle est aujourd’hui au plein emploi.
Une société solidaire comme la nôtre est fondée sur l’engagement de ses membres. Ils contribuent par leur action et leur travail à la richesse collective. Ainsi l’ont voulu les fondateurs de la Sécurité sociale, pilier historique des protections collectives. Dans une société comme celle-ci, les oisifs volontaires ne devraient compter que sur eux-mêmes. Ils ont fait le choix du retrait et c’est à eux de l’assumer, pas au reste du groupe. « Liberté, égalité, fraternité », nous rappelle la devise de la République. L’égalité est celle des droits et de l’accès ; la fraternité, le recours collectif et universel à une assurance contre les aléas de la vie. L’homme isolé n’existe pas.
L’allergie au travail, voire son rejet, menace gravement notre modèle social. C’est un défi de grande ampleur, puisqu’en France les actifs financent les inactifs en temps réel. Ce modèle ne tolère aucune rupture de charge. Que se passerait-il si une génération venait à manquer à son devoir de solidarité pour abonder les pensions des retraités ? L’effondrement du système ! Ceux qui encouragent la paresse, le droit de ne rien faire, sont en réalité les fossoyeurs d’une grande ambition issue du Conseil national de la Résistance. Travailler plus, c’est produire plus, émettre plus de nuisances pour l’environnement, ose affirmer Sandrine Rousseau, l’égérie de la nouvelle gauche décroissante. Mme Rousseau, professeure d’économie, a-t-elle oublié que la recherche et les innovations, produits d’un long travail, permettent de découpler la croissance de ses externalités négatives ? Le mardi 7 mars 2023, jour de manifestation contre la réforme des retraites, elle pose souriante à côté d’une affiche du « Grand soulagement » sur laquelle on peut lire : « Remplacer le capitalisme par une bonne sieste » !
Piètre consolation, les banderoles de certains jeunes manifestants vont encore plus loin : « La retraite, on s’en fout, on veut pas bosser du tout » (sic). Alors que Sandrine Rousseau qualifie le travail de « valeur de droite », des voix de gauche, hélas isolées, comme celles du communiste Fabien Roussel ou de l’ancien ministre de l’Économie et du Redressement productif Arnaud Montebourg, dénoncent « l’éloge du farniente », rappelant que le travail est avant tout une valeur humaine.
Cette « génération farniente » entend vivre de la solidarité des autres et se soucie peu des responsabilités associées à la citoyenneté. La France, pour mériter un tel affront, est-elle allée trop loin dans les protections accordées à ses citoyens ? L’école a-t-elle été défaillante au point de ne plus enseigner le goût de l’effort ? Avons-nous oublié la promesse de l’excellence de l’enseignement public ? Un sursaut est nécessaire pour éviter que les fainéants ne s’enrichissent de la dépouille des hommes utiles, selon la formule de Jean-Jacques Rousseau1.
Le non-travail relève du mythe. Même les chasseurs-cueilleurs travaillaient pour se nourrir, puis les hommes ont aménagé la terre pour qu’elle fût habitable. Ils ont découvert, comme le relevait l’anthropologue Oswald Spengler (1880-1936), le pouvoir extraordinaire de leurs mains à utiliser des outils, puis à guider des machines, indissociables de l’histoire du travail et de l’avènement de notre civilisation2. La Révolution française a changé les relations des individus à l’activité, Marx a dénoncé la domination du capital sur le travail, sans remettre en question la nécessité de produire. La Révolution industrielle a accouché du salariat et le xxe siècle français, siècle social s’il en est, a bâti un formidable système de garanties pour tous ceux qui travaillent et pour ceux qui sont privés de travail ou ne travaillent plus.
Comment, alors, expliquer l’allergie au travail ? Est-il si mal payé, comme on l’entend couramment ? Les solidarités sont-elles désincitatives ? Les raisons sont nombreuses, mais l’air du temps est à l’inactivité. Les nouveaux services de la société flattent la passivité. Tout se passe comme si une génération Netflix-Deliveroo avait pris corps, qui aurait désigné le canapé comme le centre de sa vie. On peut y ajouter le défaitisme qui se propage : « À quoi bon travailler… ? Tout est foutu. »
Toutes proportions gardées, le temps de travail n’occupe pas 10 % de notre temps de vie total et moins de 20 % de notre vie éveillée. En un siècle et demi, nous sommes passés de 3 500 heures travaillées dans l’année à 1 607 heures, grâce aux progrès de la technologie ; grâce aussi à l’action constante des organisations syndicales. L’espérance de vie moyenne à la naissance est passée d’une quarantaine d’années en 1850 à plus de 80 ans aujourd’hui.
Au nom de tous ceux qui se sont épuisés à la tâche, affirmons que le travail est notre salut dans un monde qui, lui, travaille de plus en plus.

1. « On peut espérer, il est vrai, de tenir les peuples dans une dépendance plus étroite, en leur donnant d’une main ce qu’on leur a pris de l’autre, et ce fut la politique dont usa Joseph avec les Égyptiens ; mais ce vain sophisme est d’autant plus funeste à l’État, que l’argent ne rentre plus dans les mêmes mains dont il est sorti, et qu’avec de pareilles maximes on n’enrichit que des fainéants de la dépouille des hommes utiles » (Discours de l’économie politique, 1758).
2. Cf. Oswald Spengler, L’Homme et la Technique (1931), Gallimard, 1969.

1
Génération farniente ?
Ergophobie : crainte irrationnelle et exagérée du travail.


« J’ai posé des congés pour juillet. J’ai vingt-sept jours à écluser avant le 31 mai.
— Tu ne pourras pas les prendre avant le 31 mai ?
— Non, j’ai négocié pour les reporter sur l’année prochaine. J’ai pris le maximum en février et à Pâques, mais j’en avais tellement…
— Tu pars en juillet cet été ?
— Trois semaines en juillet et je garde une semaine fin août avant de reprendre tranquillement à la rentrée scolaire. Et toi ?
— Moi, j’ai moins de RTT que toi.
— Ah oui, pourquoi ?
— Parce que je suis passé sur quatre jours par semaine.
— Mais tu l’as demandé ?
— Oui, mais c’est injuste pour moi.
— Bah, t’es sur quatre jours, tu avais le choix…
— Peut-être, mais je te dis que c’est injuste, on va poser une question de DP (délégué du personnel) au CE (comité d’entreprise). »
Les congés, vaches sacrées
Ce dialogue entre « statutaires » à l’heure du café s’est déroulé au printemps dernier à la cantine de France Télévisions. Il aurait pu avoir lieu l’année précédente, il se déroulera sans aucun doute aussi l’année prochaine.
L’audiovisuel public est un microclimat social remarquable, un monde parallèle du travail et des droits sociaux. À sa façon, le symbole d’une dérive des pratiques du travail. J’y ai passé une partie de ma vie et je sais comment les syndicats et les directions s’entendent pour maintenir la paix sociale et se partager le gâteau. Pendant longtemps, dans les sociétés de l’audiovisuel public, les syndicats ont négocié les nominations aux postes de rédacteurs en chef avec les directions.
Au-delà de ces petits arrangements proches de la cogestion, les droits sociaux surabondants du service public de l’audiovisuel sont un trésor de la République financé par les Français. On peut parler d’un gâteau dont les parts n’ont jamais rétréci. Les pratiques y sont très codifiées, mais c’est paradoxalement dans le service public que j’ai rencontré les professionnels les plus exigeants et les plus sérieux, pour beaucoup attachés à l’idée du bien commun. À Paris, comme dans les régions d’outre-mer où j’ai longtemps travaillé avec des personnes admirables, je me rappelle que nous étions quelques-uns à faire tourner la « boutique », quand nombre d’autres avaient choisi de passer sous les radars de la productivité minimum.
Oui, il faut bien l’admettre, certains services publics rongés par les « droits » et les pratiques abusives attirent les tire-au-flanc qui seraient inemployables ailleurs. Certains cachent leurs petits avantages derrière un mandat syndical pour faire respecter les procédures statutaires dépassées des années 1980, à l’image de ce délégué syndical reprochant au rédacteur en chef d’une grande édition télévisée du soir la diffusion d’un témoignage enregistré sur le smartphone d’un envoyé spécial au cours d’une scène de guerre…
« On n’avait que ça sous la main, Serge tournait une rue plus loin. Je n’ai pas voulu rater ce témoignage et j’ai bien fait, personne ne l’a eu…
— Quand vous faites ça, vous prenez le boulot d’un JRI (journaliste reporter d’images), ça n’en restera pas là ! »
 
À l’automne 2022, en pleine grève des pétroliers, la France est ralentie par le rationnement des carburants. Quelques dizaines de syndicalistes de la CGT bloquent les raffineries. Au cours d’une matinale, une équipe de la télévision publique s’installe sur la piste d’une station-service de la région parisienne. Le journaliste reporter prend la parole pour décrire ce qui se passe autour de lui. À Paris, en régie, le rédacteur en chef demande que l’axe de la caméra soit légèrement déplacé pour que la file de voitures à l’attente apparaisse clairement en fond d’image, derrière le journaliste.
« Pas question, répond le membre de l’équipe chargé des images du direct. Moi, je suis OPV (opérateur de prises de vues), pas JRI, je ne manie pas la caméra, je fais mon boulot, je la pose et c’est tout… »
La prise de parole en direct montre le journaliste, micro à la main, et un axe de caméra qui atterrit dans un champ. Les téléspectateurs ne verront pas la longue file des automobilistes sur la piste d’accès à la station.
Faut-il également évoquer le cas de ce direct qui ne se fera jamais, à la radio cette fois, parce que l’envoyé spécial est selon le règlement en pause jusqu’à 13 h 15, alors qu’il faut prendre l’antenne à 13 h 10 ? Ce n’est pas lui qui escamotera le direct, mais une déléguée du personnel de l’équipe de régie, manifestement très à cheval sur les horaires.
L’univers public est parfois kafkaïen. On laisse passer beaucoup de choses car le travail n’est pas l’enjeu. L’axe stratégique de gestion de ces mastodontes consommateurs d’argent public, c’est d’abord la paix sociale. Surtout pas de vagues et gare au ressac. Des placardés sommeillent d’ennui à certains étages des radios et télévisions publiques, en attendant un hypothétique retour. On les a gardés car on n’est jamais sûr que le vent ne tourne pas un jour prochain. Sur les tableaux de service, ils sont inscrits dans la case « présence ». Dans les stations régionales, en particulier outre-mer, des collaborateurs sans aucune activité visible sont payés depuis des années, net d’impôt. On les voit de temps en temps déposer les arrêts maladie au poste de garde… en voiture.
 
Il y a au moins deux mondes du travail. Celui des insiders, qui bénéficient d’un statut protecteur, et celui des salariés de droit commun. Les syndicats du public, pas seulement dans l’audiovisuel, défendent des statuts avant de défendre des personnes ; et, en défendant ces statuts, ils excluent tous les autres. Respecter le capital humain que l’on évoque à tout bout de champ consisterait ici à valoriser l’engagement, le sens de l’initiative, à reconnaître la qualité du travail autant que sa quantité.
Or les organisations syndicales n’ont jamais accepté le principe du mérite. En 2018, elles ont appelé à une grève dans tous les secteurs de l’administration contre un projet gouvernemental de rémunération en partie indexé sur le mérite.
Pourquoi les agents publics échapperaient-ils à une mesure de leur efficacité professionnelle ? La qualité des services publics est très inégale et c’est une des raisons pour lesquelles de nombreux Français disent ne pas trouver leur compte dans les services qui leur sont proposés. L’argent des contribuables qui finance la sphère publique a été privé avant de devenir public ! Comment peut-on d’un côté exiger que les actionnaires des entreprises privées soient incités à rendre des comptes, quand soi-même on refuse à l’employeur public le droit d’en demander à ceux qui ont la mission du service au public ?

« Un travail de cuisinier ?
Rappelez-moi après les vacances »
Stéphane Manigold est le dirigeant du groupe de restauration Éclore. Huit restaurants, un MOF (meilleur ouvrier de France) et cinq étoiles, dit-il fièrement. Le secteur CHR (cafés, hôtels, restaurants) est, selon la formule consacrée, « en tension ». Il cherche des bras pour travailler. « Nous sommes les métiers de l’intelligence de la main », commente le patron, ancien pensionnaire d’un foyer pour enfants défavorisés à Rimbach, en Alsace. Une enfance difficile dans une famille très modeste et quelques larcins commis la faim au ventre. « Je prenais une brique de lait dans un supermarché, raconte l’auteur des faits, puis je revenais avec le ticket de caisse et j’en prenais une autre en passant par la caisse avec mon ticket. Rapidement, je me suis aperçu que les consommateurs abandonnaient leurs tickets. Je suis passé à l’étape suivante, avec cette fois des courses complètes. Je prétextais avoir oublié quelque chose dans le magasin et je passais avec mon ticket et mon chariot. » Manigold renonce très vite à ces petits délits. Il travaille à Mulhouse dans une fête foraine « à ramasser les tickets des enfants sur les manèges ». Le travail lui procure de petits revenus. Quelques années plus tard, il décroche un emploi dans l’automobile.
En 2003, après un premier emploi chez Seat, c’est le grand saut chez Audi. Il y gravit peu à peu les échelons et devient gestionnaire de grands comptes. Enfin, comme souvent au hasard des rencontres, il découvre le monde pailleté du champagne et de la gastronomie. Le premier restaurant est ouvert en 2018. Les autres vont suivre rapidement. Aujourd’hui, le groupe Éclore emploie cent quatre-vingts collaborateurs. L’ascension par le travail et le mérite ! « J’ai toujours voulu donner une chance à de jeunes chefs talentueux », explique Manigold, qui veut rendre la politesse au destin. L’homme est habile. Il aborde la cuisine par la gastronomie, mais en traquant les coûts superflus, « ceux qu’il ne faut pas faire payer aux clients ». Adepte du film The Founder, qui raconte l’histoire de l’enseigne McDonald’s, il repense et redessine les plans de cuisine, pour « faciliter la vie des cuisiniers et réduire nos coûts de production. On travaille sur l’organisation, on réserve nos moyens financiers à améliorer la qualité de nos produits ».
Quand on lui parle de l’ascenseur social, l’intéressé corrige immédiatement : « L’ascenseur, non ; l’escalier, oui, car il faut faire un effort pour monter. » Voilà que la « valeur travail » s’invite dans notre échange. « Nos collaborateurs travaillent dans un cadre ouvert. J’écoute leurs propositions, je les encourage, mais je les aide aussi. Dans une ville comme Paris, le groupe propose un assemblage salaire-logement, parce que se loger à Paris c’est compliqué. Nous avons une belle signature bancaire, elle est utilisée pour offrir du confort aux collaborateurs. Mais attention, tous les soirs, je reçois les chiffres, les ventes et le ticket moyen. La contrepartie, c’est l’engagement des salariés du groupe. »
Éclore développe des plans de carrière à trois et à cinq ans pour éviter l’enlisement et donner de la visibilité à chacun – « de vrais plans de carrière ». Quand c’est nécessaire, l’entreprise propose des prêts aux salariés en difficulté, des aides au quotidien pour les gardes d’enfant. « C’est à ce prix que nous fidélisons les équipes, mais c’est en général du donnant-donnant. Quand un salarié vient me demander une augmentation, je lui demande s’il a lui-même participé à la croissance de la valeur ! » Le secteur de la restauration est exigeant, comme beaucoup de secteurs des services. Ce sont des métiers intenses en capital humain, dans lesquels l’engagement personnel est élevé.
La propension au travail ? Faible, répond Stéphane Manigold, qui raconte cette petite histoire : « Quand on consulte la base de données Pôle emploi, il y a 5 800 demandeurs d’emploi en cuisine à Paris, 4 000 pour la salle et 1 700 candidats pour des postes de réceptionniste. Au mois de mai (2022), j’ai contacté une dizaine de ces candidats. Tous m’ont répondu : “Les vacances arrivent, rappelez-moi en septembre.” J’ai fait la même expérience en novembre (toujours en 2022) pour les fêtes de fin d’année, cette fois les réponses étaient : “On est en famille pour les fêtes, rappelons-nous en janvier.” » Celles et ceux qui refusent de prendre un emploi qualifié correspondant à leurs compétences passent sous les radars de Pôle emploi. Pas assez de conseillers, pas assez de moyens, les acteurs du chômage, de la formation et du retour à l’emploi communiquent peu entre eux. Au-delà, il faut lever un malentendu.
Pôle emploi est là pour assurer un revenu de substitution aux demandeurs d’emploi. La mise en relation offre/demande est dans la pratique très secondaire. La paix sociale d’abord ! Pôle emploi joue le rôle de la morphine, pas celui du médecin. Le travail serait-il devenu à ce point dissuasif ? Trop exigeant ? Mal payé ? Chez Éclore, les salaires en cuisine se situent dans la fourchette haute du métier, entre 2 500 et 5 000 euros, de 2 500 à 3 500 euros brut par mois en salle et à partir de 1 600 euros pour un débutant, c’est-à-dire, au niveau du revenu médian, ou très au-dessus pour une qualification confirmée. Tous les employeurs ne sont pas aussi généreux dans les services de restauration ou d’hôtellerie, où les salaires ont été longtemps très insuffisants et les contraintes horaires dissuasives. En panne de main-d’œuvre, la profession a augmenté les salaires de près de 9 % en moyenne en 2022 et cherche à réduire ou à aménager les contraintes d’une activité de service chronophage pour gagner en attractivité. Des dizaines de milliers de collaborateurs des cafés, hôtels et restaurants avaient déserté le métier à l’issue de la période des couvre-feux et du confinement en 2020 et 2021, découvrant au passage les bienfaits d’une vie personnelle mieux réglée.

La tentation du papillonnage
« Les jeunes candidats et candidates à un emploi ont un très haut potentiel d’engagement, mais un très faible niveau de résilience1. » La formule claque, mais elle résume bien la situation, surtout dans la bouche de Benoît Serre, vice-président de l’Association nationale des DRH (directeurs des ressources humaines… qui sont souvent des directrices).
Nous voilà d’emblée au cœur du sujet, à la recherche d’une génération farniente. Existe-t-elle vraiment ? Ou s’agit-il d’un fantasme de quinquagénaire rétrograde ? « Pour les jeunes, poursuit Benoît Serre, le critère de la rémunération précède de justesse deux critères de choix émergents : l’utilité du travail et l’engagement sociétal de l’entreprise. »
Ces jeunes issus des « générations travail », celles de leurs parents et grands-parents, se demandent si le niveau de rémunération correspond bien aux contraintes exigées par l’emploi proposé. Benoît Serre raconte avoir engagé le dialogue avec les jeunes ingénieurs d’AgroParisTech, auteurs d’une profession de foi très anticapitaliste lors de la cérémonie de remise de leurs diplômes en mai 2022. « Nos métiers sont destructeurs, nous ne sommes pas fiers de nos études, nos formations participent à accélérer les ravages sociaux et écologiques en cours »… En dépit de leur cursus scientifique complexe, ces étudiants avaient exprimé leur hostilité au monde industriel de l’agriculture et de l’agroalimentaire. Benoît Serre a retenu de sa rencontre avec ces ingénieurs cette sentence qu’il faut écouter : « On est trop bas dans la hiérarchie pour influencer la politique des entreprises. » Beaucoup de jeunes gens répugnent à apporter leur force de travail à des entreprises dont ils ne peuvent même pas discuter les décisions. Ils ne seront pas des exécutants sans âme et sans réflexion.
 
L’écho est en tout point comparable chez Deloitte, grand cabinet de conseil réservé aux jeunes diplômés des écoles d’ingénieurs ou des grandes écoles de commerce : « Ils ont besoin de sens et veulent avoir un impact », confie Charlotte Vandeputte, responsable des talents de ce cabinet2. Ces jeunes gens privilégient des projets moins ambitieux mais pilotables, à mi-chemin entre l’engagement militant et la fonction professionnelle.
Dans l’ensemble, les jeunes ne sont plus prêts à passer une vie entière à faire la même chose. « Ils veulent pouvoir changer de projet, changer de sujet », affirme Benoît Serre. Une étude de l’Apec (Association pour l’emploi des cadres), publiée fin 2022, montre que les moins de 35 ans sont les plus sensibles à la lassitude. Un bon tiers des personnes que j’ai rencontrées pour écrire ce livre évoquent ce sentiment pour justifier leur recherche d’« ailleurs » ou d’« autre chose ». Mais cet « ailleurs » n’est pas n’importe où ! Les cadres ont les pieds sur terre. Ils veulent des perspectives (de carrière notamment) et des rémunérations évolutives. En réalisant cette enquête, je me suis aperçu que beaucoup de salariés et de dirigeants d’entreprises perçoivent un monde figé quand on parle du travail, un espace victime d’une sorte de glaciation structurelle.
La jeune génération ne restera pas dans son couloir de nage à attendre patiemment la promotion ou l’échelon supérieur. La France souffre d’un modèle administratif rigide et cette rigidité (qui n’est malheureusement pas de la rigueur) a prospéré et pénétré les esprits et les procédures, y compris dans le secteur privé. De son côté, la jeunesse répond à des injonctions paradoxales : elle se dit inquiète pour son avenir, comme on l’a vu lors du débat sur les retraites, mais elle est consommatrice d’instantané, comme si seul comptait le moment présent. On peut aussi voir dans cette posture du « tout, tout de suite » la fin des transcendances, la fin des grands mythes humains qui laissaient entrevoir des perspectives d’avenir radieuses, dans ce monde ou dans l’autre. Le futur n’a plus d’importance : ce qui compte c’est « ici et maintenant », pour reprendre l’hymne des socialistes français des années 1980.

Vices et vertus des ruptures conventionnelles
Qu’ils soient en contrat à durée déterminée ou indéterminée, les jeunes et moins jeunes évaluent leur entreprise en permanence. Ils notent, un peu comme une banque procède à un scoring de ses clients. Et quand la note est insuffisante, ils claquent la porte sans état d’âme, protégés par des dispositifs sociaux larges et sécurisants « grâce à l’État providence », comme le souligne Catherine Sayag3, professionnelle du recrutement dans le secteur du commerce depuis plus de vingt ans. Son expérience du marché du travail mérite toute notre attention car elle touche à des cas concrets qui sont l’expression de tendances.
En quoi les rapports de force ont-ils évolué dans le cadre des métiers du recrutement ? « Le premier déclencheur a été l’apparition de la rupture conventionnelle dans le Code du travail, en 2008. Elle permet aux employés et employeurs de se séparer sans recourir ni à la démission, ni au licenciement. En cas de démission, les salariés ne percevaient pas d’indemnité de chômage, mais beaucoup rejoignaient un nouvel employeur4. Du côté des employeurs, la difficulté était de trouver un motif de licenciement et d’engager une procédure parfois longue et incertaine. La rupture conventionnelle a facilité les séparations à l’amiable. »
La recherche de travail correspond à une saisonnalité, explique Catherine Sayag, « mais le travail n’est pas perçu comme une nécessité urgente, il est optionnel, l’immense majorité des candidats me donnent l’impression d’avoir le temps ». Catherine Sayag a recruté des milliers de jeunes gens en plus de vingt ans de métier. « J’ai vu une lente évolution qui s’est accélérée ces dernières années. Aujourd’hui, c’est à nous de séduire les candidats, ils sont très exigeants, les bons comme les moins bons. Tous veulent des détails sur leur environnement de travail, plus que sur son contenu : Est-ce qu’il y a un comité d’entreprise, des chèques-restaurant, un congé hebdomadaire de deux jours continus, le samedi et le dimanche, des avantages en nature ? »
Le rapport de force a changé, mais de nouvelles populations sont arrivées sur le marché de l’emploi, telles « ces étrangères européennes, très souvent moldaves avec un passeport roumain. Ce sont des travailleuses forcenées qui ont une forte volonté de s’intégrer pour réussir. Pour elles, le travail est une chance. On peut compter sur leur engagement ». Moldaves, Roumaines, Ukrainiennes, Russes ont « une grande force de travail, du courage, de l’ambition et la volonté de s’intégrer ». Ces personnes viennent de pays où les aides d’État n’existent pas et où l’assistance sociale relève de la générosité privée. De quoi déconstruire les idées reçues !
Attention toutefois : toutes les typologies ne se ressemblent pas. « J’ai recruté beaucoup de jeunes filles de caractère avec un fort sens commercial, témoigne Catherine Sayag. Très enthousiastes au départ, certaines ne cherchent finalement qu’à obtenir une rupture conventionnelle quelques mois plus tard. » Là encore, écoutons le retour d’expérience : « C’est une stratégie assumée, dit la recruteuse, puisqu’elles ne s’en cachent pas. Elles ne veulent pas démissionner, elles cherchent la rupture négociée et l’accès au chômage. » La méthode est éprouvée et le résultat garanti : « Prenons le cas des conseillères de vente M. et A. Elles ont un comportement exemplaire pendant les trois mois de la période d’essai, puis leur comportement change radicalement : retards, négligence à l’égard de l’uniforme, insolence, voire insubordination vis-à-vis de la hiérarchie. Ces collaboratrices deviennent un problème pour l’entreprise. Lors d’un entretien de recadrage, elles nous demandent sans détour une rupture conventionnelle. Dans un premier temps, je refuse pour des raisons éthiques et économiques car il faut payer une indemnité et tout ceci coûte cher à l’employeur. La piste du licenciement est risquée. Arrive alors l’arrêt maladie. Les candidates à la rupture conventionnelle n’ont nullement l’intention de se remettre au travail. Elles obtiennent sans difficulté un arrêt maladie qu’elles renouvellent quand c’est nécessaire. Compte tenu du secret médical, l’employeur n’a pas accès au motif. C’est une guerre d’usure. L’employeur ne peut pas embaucher de remplaçant en CDI tant que le poste n’a pas été libéré. Dès lors, je recrute soit des intérimaires, moins formés et mieux payés, soit des CDD (contrats à durée déterminée), mais tout le monde est perdant. »
Dans certains métiers comme la publicité et la communication, circule une « liste noire » des salariés qui ont fait de la rupture conventionnelle un outil pour se constituer un pactole personnel. Ils ont été embauchés tour à tour dans les grandes agences du secteur et quelques mois, voire quelques années après leur embauche, ils recherchent une rupture conventionnelle pour gagner sur les deux tableaux : une indemnité de sortie bien négociée et un droit au chômage pendant plusieurs années. « Ces pratiques sont assez courantes, raconte le dirigeant d’une agence historique. La moitié des ruptures conventionnelles sont en réalité des licenciements de confort. Nous y voyons une forme de chantage qui est exercé à l’égard des entreprises. Ce chantage est doublement pénalisant : il coûte cher et il désorganise les équipes. »
Son témoignage est édifiant : « La rupture conventionnelle est une bonne mesure, mais elle a donné lieu à des biais d’utilisation malveillants, d’autant qu’elle se termine par la consommation d’argent public, à travers les indemnités-chômage, qui pourrait être mieux dépensé ailleurs. Des salariés viennent me dire que c’est leur droit, qu’ils ont rendu service à l’entreprise et qu’ils veulent entreprendre un autre projet. » La rupture conventionnelle est désormais perçue comme un droit acquis et elle est utilisée en dehors du champ prévu par le législateur. « C’est une zone grise dans les relations avec les salariés, celui ou celle à qui on la refuse se vexe. »
Les relations interpersonnelles changent, l’efficacité opérationnelle recule. Voilà comment une bonne intention détournée par des passagers clandestins peut vite se transformer dans un secteur qui fonctionne par projets.

Le chômage, un choix ?
Comme son nom l’indique, l’assurance chômage a été pensée pour couvrir le risque et les aléas d’une vie professionnelle. L’esprit d’une assurance, sauf malveillance, est d’éviter le risque, non de le provoquer soi-même. Dans cette affaire sensible, il faut écouter les organisations syndicales dont la mission est de protéger les droits des travailleurs, mais il faut aussi écouter les chefs d’entreprise dont la mission est de produire des richesses pour ensuite les partager et financer une partie significative de notre modèle social. Le bon sens nous dit qu’un système trop protecteur, trop large est un système désincitatif.
« Le chômage ne devrait pas être une décision », commente Catherine Sayag, qui évoque « l’argent facile » de la protection sociale. La France est devenue la société des « droits ». Combien de fois ai-je entendu cette formule dévastatrice : « J’y ai droit » ? Formule inique car il n’existe pas de droits sans devoirs dans une société durable. Les droits, quand ils ne sont pas assortis de l’effort consistant à les produire, sont un dividende pris sur les autres.
Dans ces conditions, expliquent les recruteurs, il faut se montrer très vigilant pendant les entretiens d’embauche. « Le premier élément à détecter, c’est bien sûr la motivation des candidats. Le deuxième est de savoir si le candidat ou la candidate est procédurier. Dans ce cas, je fuis », commente Catherine Sayag, qui ajoute que la période post-Covid s’est traduite par une pénurie de candidats. « L’essentiel des candidatures dans les postes du commerce émanent le plus souvent de personnes étrangères qui sont contraintes de travailler pour obtenir un titre de séjour. Elles demandent parfois à l’employeur de les accompagner sur le terrain administratif. »
 
Tout flatte la facilité et fragilise le sens de l’effort. Qu’il s’agisse des politiques publiques de redistribution, souvent généreuses, parfois abusives, de la société des loisirs qui fabrique des individus-spectateurs ou des outils digitaux disponibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre et via lesquels la jeunesse se divertit et se rencontre. Ces outils ont été pensés pour réduire tout sens de l’effort. Ils vous mâchent le travail, vous offrent des options, comme si la vie se résumait à un QCM (questionnaire à choix multiple). Ils produisent une société d’individualistes égoïstes, éloignés les uns des autres et regroupés dans des communautés où chacun pense comme l’autre, c’est-à-dire ne pense plus !
Le travail devrait être un don de soi, un effort individuel qui rejoint l’effort collectif pour émanciper le groupe. Mais comment le valoriser, quand tout dans la société est fait pour que la facilité l’emporte sur toute autre forme d’adversité. L’idée s’est répandue dans le pays, et notamment auprès des jeunes, que l’État est assureur en dernier recours. L’« État nounou » veille sur les Français. C’est le sens de notre histoire récente. Reportons-nous aux dernières crises, comme celle de 2008-2010. Le président Sarkozy, élu sur la promesse d’une libéralisation du pays, déploie des aides massives en faveur des familles. Les États sauvent le système bancaire et protègent les ménages, autant que les entreprises. Les secteurs en crise sont secourus. Nicolas Sarkozy sera pour longtemps le champion de la dette. Elle s’accroît de 630 milliards d’euros, dont 500 imputables au seul fait du prince. Depuis 2008, l’argent public coule à flots. Il couvre tous les aléas de la conjoncture. L’État providence n’incite pas au sens des responsabilités, il se présente comme une assurance universelle. La France consacre un tiers de son PIB à protéger les ménages, dont plus de 70 milliards chaque année, destinés à la seule assistance sociale non contributive.
Laissons de côté le chant des pleureuses sur la « stigmatisation des chômeurs et des précaires ». Ce chœur plaintif fait profession du malheur. Son intérêt est de laisser persister les situations de détresse sociale qui alimentent son fonds de commerce. Comment ignorer qu’une partie de la classe politique fait ses choux gras du malheur social et de la précarité ? La seule bonne question à laquelle ne répondent pas les syndicats de culture révolutionnaire et les partis populistes comme LFI et le RN est : comment ramener ou simplement amener à l’emploi des chômeurs de longue durée sans formation ? Peut-on se satisfaire d’une situation dans laquelle les allocataires du RSA sont toujours sans emploi quelques années après leur entrée dans la précarité ?
 
La situation actuelle laisse percevoir un écart insuffisant entre les revenus d’un travail faiblement rémunéré – comme beaucoup d’emplois de services accessibles avec une faible formation – et les revenus de l’assistance. Dans de nombreux cas, l’écart réel est même presque nul. En cumulant le RSA, l’aide au logement, le bénéfice des soins avec le zéro reste à charge (0 RAC), la gratuité des transports publics et la batterie d’aides alimentaires, de primes de Noël, de primes de rentrée scolaire, d’allocations familiales, un couple au Smic avec deux enfants a, dans la majorité des cas, tout intérêt à rester chez lui, sachant que la reprise d’une activité professionnelle, y compris en CDI, implique des dépenses de transport ou d’alimentation qui grèvent le budget. L’humanisme, le vrai, consisterait à offrir des moyens d’émancipation à ceux qui sont aux marges de la société du travail, et non à tenir sous tutelle d’argent public des centaines de milliers de familles.
Tous nos efforts devraient porter sur la formation. Elle seule permet de sortir de l’impasse sociale. Au xxie siècle, les écoles de la deuxième chance sont moins nombreuses, même si l’on peut encore faire carrière sans diplômes dans des secteurs comme le commerce, la distribution ou le tourisme.

Paresseux, les Français ?
Une certaine jeunesse manque-t-elle de courage ? Début 2023, Jean Peyrelevade, ancien conseiller de Pierre Mauroy, Premier ministre socialiste de 1981 à 1984, posait la question : « Les Français sont-ils paresseux5 ? » Le goût du travail s’est-il perdu dans la société des loisirs ou dans la « tyrannie du divertissement », selon la formule d’Olivier Babeau6 ? L’École a-t-elle échoué à transmettre le goût de l’effort ? En d’autres termes, existe-t-il une « génération farniente » ?
Au mois d’août 2022, la présidente de l’Unef, syndicat étudiant de gauche, voire d’extrême gauche, répond à des journalistes sur le coût de la vie étudiante : « Nous voulons la création d’une allocation d’autonomie universelle7. » Son message est repris par le syndicat étudiant sur les réseaux sociaux. Stéphane Manigold, fondateur d’un groupe de restauration indépendant et représentant syndical de la branche parisienne de l’UMIH (Union des métiers et des industries de l’hôtellerie), répond du tac au tac : « Sinon, la restauration et l’hôtellerie recrutent, y compris des étudiants. »
Le chœur des démagos entonne aussitôt : comment ose-t-on demander à des étudiants de travailler pendant leurs études pour les financer, comme beaucoup d’autres l’ont fait avant eux ? Comment y songer quand l’argent présumé magique des Français riches ferait bien l’affaire ? Et pourtant, de très nombreux jeunes gens ont travaillé pendant les vacances scolaires. On finançait en partie ses études ou on constituait une petite cagnotte pour payer ses loisirs, aller au cinéma, acheter des livres ou faire quelques voyages entre copains. La France étudiante a beaucoup travaillé et s’est élevée par les études, parfois au prix de gros efforts. Ces épreuves de jeunesse endurcissent et forment des adultes plus éveillés et plus émancipés.
En l’an 2000, la génération des 20 ans se battait pour des jobs d’été et non pour des subventions ou une « allocation d’autonomie ». La formule peut d’ailleurs prêter à sourire : une allocation n’est-elle pas par nature incompatible avec le principe d’autonomie ? Peut-on s’émanciper quand on dépend des autres ? Il est temps de retrouver un peu de bon sens ! Temps de suggérer à ces jeunes soumis ou insoumis de se retrousser les manches et de mesurer la chance qu’ils ont, en France, de pouvoir accéder presque gratuitement à des études supérieures de qualité.
L’évolution du rapport au travail comporte une part d’impensé économique. On peut ici mesurer les ravages de l’« argent magique ». Pourquoi travailler quand, tout compte fait, les fins de mois sont financées par l’État… ou les parents ? Les sociologues observent le phénomène des « Tanguy » qui restent « à la maison » au-delà du raisonnable. Voilà deux générations, partir de la maison était un objectif de vie, un pas vers l’indépendance et la souveraineté personnelle. Pendre sa première crémaillère représentait un rite de passage à l’âge adulte. C’est moins le cas aujourd’hui. Le confort familial incite plus souvent au laisser-aller et les prix scandaleusement élevés des logements dans les zones tendues sont de vraies barrières d’entrée sur le chemin de la liberté.
 
En 2017, Benoît Hamon, candidat du Parti socialiste, défendait l’idée d’un revenu universel, quand Jean-Luc Mélenchon parlait encore de « valeur travail ». Nous verrons plus loin que le chef de La France insoumise s’est éloigné de ses positions historiques, sans doute parce que sa clientèle a changé et s’est consolidée autour de nouveaux combats « wokistes », tels que les luttes intersectionnelles, et contre le productivisme, associant ainsi sa voix à celle des zadistes et des décroissants. Quel grand écart pour un homme qui, depuis quarante ans, n’a connu que la politique, du cabinet du maire socialiste de Massy, Claude Germon, aux bancs du Sénat et de l’Assemblée nationale, aux bureaux des ministères, défendant alternativement, l’industrie, la production et le nucléaire. Il est toujours possible de changer d’avis, mais dans son cas, il s’agit d’un virage à 180 degrés.
Il faut dire que la classe ouvrière, sensible aux arguments du travail et du salaire, se retrouve plus souvent dans le vote en faveur du Rassemblement national. Les électeurs de Jean-Luc Mélenchon plébiscitent quant à eux les combats environnementaux ou décoloniaux, de race ou de genre.

Être payé sans travailler
La période Covid a été pire que les 35 heures, témoignent aujourd’hui de nombreux chefs d’entreprise. Au cours des quelques mois d’interruption administrative de l’activité en 2020 et 2021, l’État a financé les salaires de onze millions de personnes. L’idée s’est répandue dans le pays que l’on pouvait finalement bénéficier d’un revenu sans travailler. Le « quoi qu’il en coûte » du gouvernement, par ailleurs nécessaire pour sauver ce qui pouvait l’être, s’adossait à un concept économique fumeux : l’argent « magique » tombé du ciel, en l’occurrence l’argent de l’Europe et celui de la dette future…
À l’issue de cette séquence inédite, nombre de salariés se sont interrogés sur le sens de leur vie et de leur travail, sur leur engagement dans la société. L’oisiveté est perverse. Elle finit par vous engourdir. La période Covid a conduit des millions de personnes à prendre de la distance par rapport à leur vie professionnelle. Une étude de la Fondation Jean Jaurès publiée en 2022 estimait même que « rien ne sera plus jamais comme avant ». Elle montrait que le travail n’est plus tout à fait une fonction statutaire, qu’une partie de la jeunesse est désabusée et que le « 100 % présentiel » est devenu un repoussoir lors des entretiens d’embauche.
L’étude appelle également notre attention sur un phénomène plus sournois. Pour une majorité des 18-24 ans, l’entreprise est avant tout un « lieu de vivre ensemble », une entité ayant pour mission de s’engager dans « la défense de la planète » et « un outil pour faire avancer des causes comme l’égalité hommes/femmes ou la lutte contre les discriminations ». On voit naître le malentendu ! L’essayiste Pierre Robert, professeur d’économie, auteur de Fâché comme un Français avec l’économie8, commente : « Il échappe à tous ces jeunes que l’entreprise est avant tout un lieu de production de biens et de services et que, comme toutes les organisations, elle impose des contraintes à ses membres et enfin qu’un travail hautement productif est la condition sine qua non de la prospérité9. »

Le travail, ce n’est plus grand-chose
Quand on produit mieux, on peut travailler moins ! Une vie humaine de 85 ans représente un total, enfance comprise, de 744 600 heures. Quarante-trois années d’activité aux 35 heures (1 607 heures par an), soit 172 trimestres cotisés en vue de la retraite valent 69 101 heures. À l’évidence, le travail n’occupe pas toutes nos existences (9,2 % du temps de vie retenu et, pour être plus fidèle au quotidien, environ 20 à 25 % de notre temps de vie éveillée), y compris quand on ajoute une période d’études plus ou moins longues. Quand elle affirme que « l’économie capte l’essentiel de notre temps », la philosophe Cynthia Fleury se trompe. Elle se rattrape un peu après en évoquant « l’économie du divertissement qui accapare de plus en plus notre attention et notre énergie10 ».
L’économie du divertissement n’est pas la production. Ne nous trompons pas de sujet. Nous ne sommes pas écrasés par le travail. Avec une quantité de travail modeste au regard des autres grands pays développés, nous parvenons à financer le train de vie de l’État et un modèle social ambitieux. Nous le faisons cependant au prix d’une dette laissée à nos enfants.
Reprenons les chiffres ! Nous consacrons au travail moins de 10 % de notre temps de vie, repos inclus. Pour les catégories dites actives, voire super-actives, plus exposées aux contraintes du travail, l’espérance de vie à 78 ans, inférieure à la moyenne nationale, représente un total de 683 280 heures de vie. Pour ces métiers pénibles, la période de travail est à calculer sur 40 ans d’activité, soit 64 280 heures. Même dans ce cas d’un salarié soumis à des travaux pénibles, dont l’espérance de vie est réputée plus faible, le travail n’écrase pas l’existence, puisqu’il n’en représente que 9,4 % du total. Quand on sait que, selon certaines études, un adolescent passe entre quatre et cinq heures par jour sur Internet, on observe comme Edgar Morin que les trois heures quotidiennes d’espérance de vie gagnées grâce aux progrès des sciences sont plutôt consacrées à la consultation des écrans qu’au travail lui-même ! Le travail n’a pas gagné la bataille du temps libéré. Ce sont les loisirs qui l’ont emporté.
Les économistes constatent que le taux d’activité en France est trop faible. Le taux d’activité mesure la part de la population au travail par rapport à la population en âge de travailler. Les libéraux considèrent que les incitations au travail sont insuffisantes, que le système français d’assurance chômage est trop confortable. Les économistes de gauche estiment pour leur part que c’est la récompense du travail, le salaire, qui est insuffisant et que son augmentation se traduirait par une hausse massive du taux d’activité. Nous verrons plus loin que la distribution de la valeur ajoutée des entreprises entre la rémunération du travail, celle des actionnaires, la part de l’investissement et de la fiscalité ne s’est pas déformée depuis trente ans. Disons-le tout de go : les salariés n’ont pas été sacrifiés, tant s’en faut.
Toutefois, on ne peut traiter la question sans mobiliser d’autres sciences que l’économie. Il faut faire appel à la géopolitique sociale pour mesurer les rivalités entre employeurs et employés ; à la géographie pour comprendre où se trouve le travail, où vivent les travailleurs et quels types d’emplois proposent les bassins locaux ; à l’histoire, qui renseigne sur les traditions du labeur et les formes d’organisation de la production de richesses ; à la psychologie pour évaluer le rapport entre les individus et la notion d’effort ; et sans doute aux neurosciences qui nous apprennent qu’une partie de notre cerveau cherche les solutions les plus faciles et les moins coûteuses en énergie pour régler nos problèmes. Dans la pensée économique, le travail occupe une place essentielle. On a longtemps défini la valeur d’une chose en déterminant la quantité de travail nécessaire pour la produire.
Ainsi, des questions toutes simples s’imposent : à quand remonte la notion de travail ? Peut-on dater le passage d’un monde de non-travail à une société du travail ? En abandonnant la chasse et la cueillette au profit d’un mode de vie pastoral puis agricole, plus sédentaire et plus organisé, l’Homme passe de nature à culture. Il entre sans le savoir dans l’ère du travail qui implique aussi celle du temps libre. Le travail opère le passage d’un statut à un autre. Il marque l’entrée des êtres humains dans la civilisation, en ce qu’elle représente le développement des caractères propres à la vie intellectuelle, morale, artistique et matérielle d’une société.
On mesure mal ce que nous devons collectivement au travail.
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Un paradis social dont les habitants se croient en enfer
Les exemples de démission face au travail sont nombreux, sans que l’on puisse les mesurer avec certitude. Il faut cependant observer les tendances. Moins d’appétit pour le travail et, dans certains cas, un appétit différencié.
Écoutons à nouveau Benoît Serre, professionnel des ressources humaines : « Les jeunes voudraient passer de la subordination à la coopération. » Ils plébiscitent de nouvelles formes de collaboration, aimeraient aussi réaménager leur temps de travail. Tout revient toujours au temps et on le comprend car il s’agit d’une ressource limitée et non stockable. Cette course au temps libre ou, selon les cas, « libéré » peut conduire à des excès : « Certains voudraient tout concentrer sur quatre journées de travail par semaine, dans le cadre des 35 heures. Je leur explique que ce rythme est épuisant. » Tout se passe comme s’il convenait de se débarrasser du travail le plus vite possible pour se consacrer à soi.
Les hommes s’impliquent davantage dans la vie familiale : ménage, enfants, etc. Un certain nombre de tâches jadis exclusivement féminines sont aujourd’hui partagées. D’où le besoin de longs week-ends, d’horaires aménagés en semaine pour aller chercher les enfants à l’école, de congés parentaux qui sont désormais accessibles aux hommes. Ajoutons le recul des grandes causes sociétales et de la transcendance dans la vie des foyers. On se détourne de la politique, du syndicalisme, on fréquente moins les églises. Priorité est donnée à l’individu, au couple, à la famille, à l’épanouissement personnel.
L’enjeu est pourtant de trouver la bonne distance entre l’optimum du salarié et celui de l’entreprise. Claudia Senik, philosophe spécialiste de la mesure du bien-être, s’étonne1. « Les Français sont moins heureux, malgré leurs bonnes conditions de vie objectives : assurances sociales, enseignement accessible et gratuit pour tous, santé publique gratuite (ou apparemment), État providence… Beaucoup de Français, encore fascinés par les années 1980, oublient qu’elles furent marquées par le chômage massif. Il y a peu de rationalité dans une sensation diffuse et collective, mais c’est souvent ce qui alimente la psychologie et nous n’y pouvons pas grand-chose. Mettez tout cela dans une marmite – nostalgie, ressentiment, insatisfaction chronique, perte de contrôle – et vous expliquez en partie la défiance d’une partie de la jeunesse à l’égard du travail. »
La France est un paradis social peuplé de gens qui se croient en enfer. Le monde du travail y est souvent présenté comme le champ de bataille privilégié entre le patronat et les exploités. C’est là, dans les entreprises, que l’on peut prendre sa revanche sur « les gens du château » – la formule est de Pierre Mauroy, Premier ministre de François Mitterrand de 1981 à 1984, révélatrice d’un imaginaire de gauche français qui continue à lire le présent dans le miroir du passé révolutionnaire.
Une gauche anticapitaliste
Alors que la social-démocratie allemande s’est amendée, renonçant au marxisme lors du congrès de Bad-Godesberg en 1959, et gouverne actuellement dans le cadre d’une coalition avec des libéraux et des Verts qui s’assument pleinement en tant que parti de gouvernement, la gauche française, celle d’aujourd’hui, regroupée dans la Nupes sous la coupe de La France insoumise, continue son travail de sape, au prix de mensonges budgétaires et d’une certaine forme de nihilisme social.
On les entend manier les approximations sur les plateaux télé, comme lors des échanges sur le projet de réforme des retraites de 2023. Toutes et tous prétendent alors d’une seule voix que 25 % des salariés sont morts avant d’accéder à la retraite ! Mathilde Panot de La France insoumise, Philippe Martinez, alors secrétaire général de la CGT, mais plus étonnant encore Boris Vallaud, président du groupe socialiste à l’Assemblée nationale et Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT…
Heureusement, quelques journalistes vigilants comme Patrick Cohen démentent et rappellent les faits : une personne sur quatre ayant toujours vécu avec moins de 500 euros par mois, c’est-à-dire avec le RSA ou son équivalent, et dans le cas d’espèce un homme, décède avant l’âge théorique de la retraite à 62 ans. La population concernée, ayant toujours vécu des revenus sociaux, n’a pas ou peu travaillé. Qui peut dès lors prétendre que le travail tue ?
Faux et usage de faux en utilisation des données statistiques ! Comment peut-on à ce point mentir ou travestir les données de l’Insee et du COR (Conseil d’orientation des retraites) ? Qui peut d’ailleurs raisonnablement prétendre que la France est un pays libéral, voire « ultralibéral », quand le gouvernement a décidé en 2020 et 2021, face au Covid, de payer les salaires de presque tous les Français, indépendants et artisans compris ?
Heureusement, tout le monde ne gobe pas les énormités économiques que l’on entend répétées en boucle comme des éléments de langage. Le monde du travail est peuplé de gens responsables, conscients que l’association du capital et du travail est la seule solution durable dans les entreprises. « Les salariés ont une grande capacité d’arbitrage, dit Benoît Serre. Toutes les entreprises qui pratiquent la politique des congés libres sont toujours surprises de constater que les salariés à qui on laisse totalement l’initiative ne prennent pas tous leurs congés. »
 
Le marché du travail appelle désormais des individus plus compétents et mieux formés. Voilà la seule politique qui vaille, une politique courageuse de formation des « unskilled workers », assortie de nouveaux droits et de nouveaux devoirs, dont celui de se former puis de travailler.
L’économiste Gilbert Cette, spécialiste du marché du travail, apporte un regard complémentaire sur les incitations au travail et prolonge la réflexion sur les voies et moyens du retour à l’emploi. Professeur d’économie à NEOMA Business School, il constate que 40 % des personnes à temps partiel subissent cette situation. La première conséquence est qu’ils sont pauvres. Ils voudraient travailler plus, mais leurs employeurs n’y consentent pas. Le temps partiel convient à 60 % des salariés concernés par ce type de contrats. Ce sont des étudiants, des personnes qui ont besoin d’un complément de revenu dans un couple où l’autre membre adulte travaille, ou simplement des personnes qui veulent conserver une vie personnelle sans s’investir dans un travail à temps complet.
Le cas qui nous intéresse ici est celui des 40 % de travailleurs pauvres. Là encore, écrit Gilbert Cette, « la formation professionnelle est un levier indispensable ». Elle est de loin « préférable à un renforcement des prestations, réflexe quasi pavlovien, qui présenterait l’inconvénient de conforter l’enfermement dans l’activité partielle en réduisant les incitations monétaires à en sortir2 ».

Le poison du caporalisme
L’entreprise n’est pas un lieu de développement personnel au sens où l’entendent les coachs, très en vogue ces dernières années. On comprend que la dimension sacrificielle du travail décroisse dans un monde hédoniste, mais la jeunesse doit son confort au travail de ses aînés. Quoi qu’il en soit, les constats de la Fondation Jean Jaurès conduisent à une remarque : le caporalisme qui a été pendant longtemps la règle de gouvernance de trop nombreuses entreprises a vécu.
Pour reprendre les travaux de l’économiste Laurent Cappelletti, enseignant en gestion au Cnam (Conservatoire national des arts et métiers), les coûts cachés d’une gestion des relations humaines inadaptée sont considérables. On les mesure en milliards d’euros, perdus faute d’engagement et d’efficacité opérationnelle, faute d’une bonne organisation du travail qui tienne compte de considérations simplement humaines. L’humanisme devrait être le seul horizon du travail.
L’activité professionnelle n’est pas une fin en soi, mais un moyen d’accès à l’émancipation. Les entrepreneurs peuvent en effet constater que la période Covid a changé la relation au travail. Eux aussi vont devoir s’interroger sur ce que l’on appelle pompeusement les « méthodes de management ». Sauver le travail implique un effort de tous. Ensuite, et c’est la deuxième remarque, le bilan des quelques années que nous venons de vivre montre à l’inverse que des millions de salariés se sont engagés, voire surengagés au profit de leur travail. Le télétravail fait apparaître deux familles de taille inégale : le travail devant la télé, pour certains jusqu’au désengagement (« quiet quitting ») et la famille des surmotivés que la pandémie a dopés et dont le temps d’engagement au travail a augmenté, y compris à domicile.
Reprenant les données d’une série d’études récentes sur le télétravail, l’économiste Claudia Senik, spécialiste du bien-être, s’interroge sur les bienfaits du travail chez soi. Quelques jours d’éloignement de l’entreprise, deux journées dans la semaine par exemple, auraient tendance à renforcer le bien-être des salariés. En revanche, observe-t-elle, le télétravail intégral « détériore la santé mentale des salariés et réduit notamment le sentiment d’être utile, la concentration et la capacité de prendre des décisions3 ».
 
La tendance montante, peut-être pas la plus dynamique mais la plus inquiétante, est celle de l’abdication devant le travail. La France est devenue le pays champion du monde pour les boucliers, les primes (y compris de présentéisme), les aides, les enveloppes. L’État a sa part de responsabilité quand il répond aux besoins de pouvoir d’achat des Français ou lorsqu’il les anticipe. La politique du guichet crée des réflexes d’assistés.
On nous répondra que beaucoup de petits salaires ne permettent pas de vivre correctement et c’est en partie vrai mais les réclamations ne s’arrêtent pas aux deux millions de smicards et aux quatre millions de Français qui gagnent entre 1 400 et 1 800 euros net.
Un soir de novembre 2022, au journal télévisé de TF1, un reportage met en scène un Français consommateur de granules de bois de chauffage. Nous sommes en pleine crise énergétique, les prix du gaz et de l’électricité ont été plafonnés jusqu’à la fin de l’année 2022 et les foyers français cherchent d’autres formules plus économiques, dont celle du chauffage au bois. Dans un souci d’équité, le gouvernement annonce un coup de pouce de quelques dizaines d’euros sur les achats de granules. La personne interrogée dit sans ciller : « C’est mieux que rien, mais ce sera insuffisant. » Traiter la question du travail, c’est aussi traiter celle des revenus, du pouvoir d’achat – cette obsession française –, celle enfin de la valeur des choses. Quel serait le niveau satisfaisant d’une aide d’État dans ce cas de figure ? Est-il venu à l’esprit de ce Français qu’il a le pouvoir d’arbitrer ses dépenses ? Le pouvoir d’en réduire certaines pour en accroître d’autres ?
Plus que tout autre sujet en lien avec les sciences économiques, le travail, fondement de l’activité, s’accommode mal de formules mathématisées. On y retrouve des éléments de psychologie, de sociologie et autres sciences humaines et sociales. L’approche transdisciplinaire est essentielle pour comprendre ce qui se passe dans nos sociétés : l’allergie, voire le refus du travail. Travaillons-nous encore un peu trop, comme le suggère une partie de la gauche ? La question mérite d’être posée. On peut se dire que les progrès de la technologie ont d’abord pour vocation d’alléger la peine des travailleurs. « La machine conduit l’homme à se spécialiser dans l’humain », écrivait en son temps Jean Fourastié. L’augmentation de la production peut être un deuxième objectif, mais le principal ne devrait-il pas être de faciliter la vie des gens ?

Les patrons aussi doivent changer
Les générations précédentes étaient obsédées par le chômage. La génération Y, née dans les années 1980 et 1990, travaille avec des écouteurs sur les oreilles et un œil sur les réseaux sociaux, moins préoccupée par la crise de l’emploi… On ne gère pas de la même façon un quinquagénaire nourri par la lecture du Parisien et de jeunes adultes utilisateurs d’Instagram ou de Twitter. Tous les dirigeants ne savent pas faire cette différence et les malentendus naissent en particulier de ces rapports décalés aux normes de travail et à l’exercice de l’autorité.
Le modèle dominant, surtout dans les grandes entreprises, reste aujourd’hui fondé sur l’obéissance. Ce type de gouvernance avait cours il y a quarante ans ! Il n’est plus du tout adapté aux attentes des salariés, aux besoins d’autonomie et aux exigences du marché. Le travail, comme d’autres fonctions sociales, est au centre des transformations de la société : ruptures technologiques, évolution des pratiques, élargissement du travail solitaire à distance, besoin de liberté… Qui peut sérieusement penser que les canons du xxe siècle peuvent encore s’appliquer ?
Le courage consisterait à dire aux salariés qu’il faut sérieusement se retrousser les manches, afin d’assurer le fonctionnement de notre système de solidarités, et aux dirigeants que le temps des moutons est terminé. Les jeunes attendent autre chose que des directives aveugles. Il ne suffit plus de montrer le chemin, il faut aussi l’éclairer. Les monopoles historiques, arrivés sur le marché concurrentiel avec leurs vieux réflexes corporatistes, ont été les premières victimes de cette gouvernance aveugle.
Orange, ex-France Télécom, s’est longtemps désespérément accrochée à des méthodes de management militaire. Au moment où l’entreprise doit se transformer en passant à la concurrence, alors que des ruptures technologiques majeures arrivent sur le marché, son management caporalise les collaborateurs. On impose des conditions de travail déshumanisées à des quinquagénaires qui avaient vécu toute leur vie dans le confort d’une entreprise publique très protégée. Mais, comme souvent, on se contente des apparences sans travailler sur le fond. Les collaborateurs sont placés dans des espaces dépersonnalisés, il leur est interdit de poser la moindre photo de famille sur leur bureau et on ne leur parle plus que de leurs performances, sans jamais leur offrir les outils de formation adaptés. Cette politique de casse psychologique repose sur la stratégie de l’instabilité.
L’objectif social était de « dégraisser » en « sortant » vingt-deux mille collaborateurs. Pour ce faire, tous les moyens sont bons. L’instabilité, ce sont d’abord des changements tous les cinq mois : changement de lieu de travail, de process, d’encadrement et jusqu’au minutage des pauses personnelles. Les collaborateurs sont dénigrés. On entend régulièrement : « Ce sont des fonctionnaires, ce sont des mauvais. » Les techniciens, forts de la culture maison, sont poussés vers des centres d’appels où on leur confie des tâches sans rapport avec leurs compétences historiques, à l’issue d’une formation sommaire. Le résultat est connu : une vague de suicides qui appellera l’intervention des pouvoirs publics et un procès au terme duquel les dirigeants responsables seront condamnés.
 
On ne soupçonne pas le nombre d’entreprises encore très hiérarchisées, presque napoléoniennes, c’est-à-dire fonctionnant du haut vers le bas. « Les jeunes que je rencontre ne sont pas attirés par les logiques hiérarchiques, avoue Benoît Serre. C’est un problème, parce que les grilles de salaires répondent à une logique pyramidale. » Voilà bien un sujet que l’on appréhende mal à l’aide de statistiques. À ce stade, précise l’économiste Stéphane Carcillo, les chiffres ne traduisent aucun désengagement des jeunes dans le monde du travail. Le mouvement d’allergie au travail est marginal, mais les statistiques sont une photographie du passé, elles ne disent rien de l’avenir. Au contraire : « Le taux d’emploi des jeunes de moins de 25 ans a augmenté au cours des quinze dernières années, tout comme la quantité d’heures travaillées par cette catégorie de population4. »
Les 18-34 ans sont toutefois premiers dans la distribution par âge des arrêts maladie. Benoît Serre résume ainsi la situation des recruteurs : « Des difficultés de recrutement surmontables, mais, en revanche, de très sérieuses difficultés de fidélisation. » Logique, répond en écho Carcillo : « Le premier emploi est souvent un CDD et, avec ce type de contrat, la fidélité à l’entreprise est médiocre. » La question de l’engagement reste toutefois posée. L’évolution des conditions de travail, notamment le télétravail pratiqué par un tiers des salariés, l’exigence d’horaires flexibles, traduisent des représentations du travail plus nébuleuses. « Le rapport des forces a changé. Le marché du travail actuel est porteur en matière de revendications et, ajoute Stéphane Carcillo, il faut s’y habituer car il le restera. Nous sommes actuellement sur un plateau stable de la population active, mais le nombre d’actifs disponibles va baisser pour des raisons démographiques. »
Les organisations syndicales ont-elles saisi les changements en cours ? Leur avenir peut en dépendre. Le syndicalisme est-il un « truc de vieux », comme l’a dit un soir à l’antenne de LCI mon collègue Jean-Michel Aphatie ? Les jeunes, dans leur ensemble, sont moins syndicalisés. Au xixe siècle, la révolution industrielle avait été marquée par le passage du travail individuel aux productions collectives. Or, les nouvelles technologies dopent le travail à distance et l’activité individualisée. Le syndicalisme, lui, s’est toujours nourri du travail collectif. Il s’est développé dans les ateliers des usines où se retrouvait la classe ouvrière naissante.
Nul ne sortira indemne des ruptures technologiques. Elles renforcent les positions individuelles et affaiblissent le collectif. La révolution digitale fractionne le groupe et isole l’individu. Le film de l’histoire sociale se rembobine. L’Histoire repasse les plats en sens inverse ! Il n’est pourtant pas impossible de concilier l’individu et le collectif. Il suffit de regarder un peu ailleurs, hors de nos frontières.

Les statuts ou les personnes
Dans les débats sur le travail et la protection sociale, les pays d’Europe du Nord sont souvent présentés comme socialement avancés. Ils le sont en effet par « pragmatisme », comme le dit l’économiste Laurence Daziano, maître de conférences à Sciences Po et membre du Conseil scientifique de la Fondapol, qui évoque le cas particulier de la Suède. C’est d’Europe du Nord que vient l’idée de « flexisécurité » : flexibilité du marché du travail, à l’entrée comme à la sortie de l’activité, et sécurité pour la protection sociale des aléas de la vie.
La France a choisi une autre voie, qu’elle s’efforce aujourd’hui d’infléchir. Elle a défendu les statuts avant de protéger les personnes. « En Suède, commente Laurence Daziano, c’est l’inverse : le pays protège les personnes à travers des dispositifs multiples, comme la formation tout au long de la vie, à la charge de l’employeur. Les entreprises financent des formations permanentes, y compris pour changer de métier5. » Et de citer l’exemple d’un employé d’une usine de pâte à papier qui aurait acquis une formation de boulanger. « C’est aussi ce qui explique la mobilité interprofessionnelle sur le marché suédois de l’emploi. »
Du point de vue français, la Suède n’est sans doute pas un modèle idéal. C’est un pays sans Smic et sans Code du travail, mais c’est aussi un pays où « les forces sociales recherchent le consensus car chacun sait jusqu’où ne pas aller trop loin. Les parties prenantes sont dotées d’une grande capacité d’adaptation ». Nous n’avons pas la même histoire et c’est cette histoire, associée à la géographie, qui détermine les usages sociaux. « La Suède, à la sortie de la guerre, est un pays inhospitalier, victime de catastrophes alimentaires », dit Laurence Daziano. Les Suédois sont sortis du chaos en mobilisant de l’agilité et beaucoup de pragmatisme. C’est le primat de la personne qui s’est imposé.
L’histoire particulière des Français les a orientés dans une autre direction, celle du CNR (Conseil national de la Résistance) et des politiques publiques sacralisées. Les individus se fondent ainsi dans le modèle général, alors que les Suédois travaillent plutôt à l’employabilité des salariés. D’après Laurence Daziano, « il n’existe pas de modèle suédois, parce qu’il n’y a pas une recette à appliquer mais des mesures adaptées et évolutives, c’est-à-dire des espaces d’action et de correction que les circonstances produisent. » Le pragmatisme, c’est savoir profiter des opportunités de situation telles que les décrit le philosophe François Jullien.
 
Au début de l’année 2023, alors que toute l’Europe négocie la question des salaires pour répondre à l’augmentation du coût de la vie, « les partenaires sociaux suédois discutent entre eux, sans intervention du pouvoir politique », ajoute Laurence Daziano. Dans cette société de raison et d’esprit pratique, c’est une méthode qui dépassionne le débat et stimule le sens des responsabilités. Moins de politique, moins de débats inutiles pour plus de sincérité économique.
Les Suédois vivent dans un environnement social plus apaisé. Petit pays (11 millions d’habitants) mais grande nation productive, la Suède a donné naissance à de très grandes firmes : automobiles Volvo, poids lourds Scania, téléphones Ericsson, ou encore le formidable modèle Ikea, géant mondial de l’ameublement né des forêts suédoises au lendemain de la Seconde Guerre mondiale et pionnier de la vente sur catalogue. L’efficacité du modèle de flexisécurité repose sur des qualités de polyvalence et d’adaptation. Alors qu’en France, la formation tout au long de la vie est noyée dans la complexité des organisations qui en sont les pilotes.
Est-ce une question d’argent ? Nous consacrons plus de 31 milliards d’euros à la formation professionnelle chaque année, soit 1,6 % du PIB et 1 000 euros à chaque seconde qui passe ! Quatre-vingt-dix mille prestataires de formation se partagent ce budget gigantesque. Il ne bénéficie qu’à 36 % des actifs, contre 53 % en Allemagne. Les vingt-cinq millions d’actifs français ont ouvert 4,3 millions de comptes. Stéphane Carcillo, économiste à l’OCDE et enseignant à Sciences Po, confirme que « la formation qui offre des sécurités est facteur de succès dans les politiques de l’emploi6 ». Par le passé, la formation était d’abord perçue comme une obligation administrative : « On regardait assez peu la qualité des formations dispensées. » Un marché d’opportunité s’est créé autour de cette obligation, avec pour premier objectif de capter la rente des financements.
« L’objectif des dernières réformes, dont la création du CPF – le compte personnel de formation –, est de mettre de l’ordre sur un marché fragmenté et opportuniste. France compétences est chargé de superviser et d’homologuer les formations. L’enjeu est de consolider le marché, c’est-à-dire de contraindre des acteurs de taille moyenne à se regrouper « pour répondre à des cahiers des charges plus exigeants ». L’argent de la formation est précieux dans un monde où les compétences font la différence. Stéphane Carcillo retient que les indicateurs de satisfaction, comparables aux outils de scoring, donneront enfin une voix aux personnes destinataires des formations délivrées. Mais si les formations individuelles associées au CPF progressent, c’est encore loin d’être le cas de la formation des chômeurs, prise au piège d’une « tuyauterie du financement complexe et désincitative ». La France doit faire plus simple et plus efficace dans un domaine qui déterminera en partie notre capacité à augmenter l’employabilité des salariés et en particulier celle des demandeurs d’emploi.

Nos emplettes tuent nos emplois
Théorie contre théorie… Friedrich August von Hayek (1899-1992), économiste anglo-autrichien, penseur du libéralisme, estime que le plein emploi est possible. Milton Friedman (1912-2006), sans doute un des économistes les plus influents du xxe siècle, parle de son côté de taux de chômage naturel, une situation d’équilibre propre à chaque pays mais qui n’est pas le plein emploi. Pour Friedman, le marché de l’emploi ne s’équilibre pas aussi facilement qu’un autre par le prix (du travail), il est déséquilibré par les manifestations de non-consentement au travail et, plus récemment, par une faible adéquation entre l’offre et la demande de qualification.
Nous sommes, en France, victimes de ces phénomènes. Le non-consentement au travail y est important, mais non mesurable. Il repose sur la volonté des individus de retourner au travail, mais aussi sur des obstacles clairement identifiés – le logement, les gardes d’enfants, l’absence de transports collectifs. C’est pourquoi notre plein emploi français est estimé autour de 5 % de taux de chômage, au-dessus du taux britannique ou allemand (3,5 %).
« Une société qui place l’égalité avant la liberté finira par n’avoir ni l’une ni l’autre », disait Friedman7, plaidant la flexibilité à l’entrée et à la sortie du contrat de travail. La réforme du marché du travail engagée sous la présidence de François Hollande, puis poursuivie par Emmanuel Macron, a réduit les frictions à l’entrée du marché et facilité la sortie grâce à des dispositifs comme les ruptures conventionnelles. Contrairement à ce qu’avait prophétisé la CGT, il n’en est résulté aucun saccage social, mais au contraire la création nette de 1,7 million d’emplois en six ans.
La formule de Friedman sur le non-consentement au travail, pour peu que l’on y adhère, pose plusieurs problèmes et questionne notre propre modèle. Le marché français du travail est dynamique quand il concerne les emplois qualifiés, mais l’objectif du plein emploi suppose également une cinétique du marché des emplois faiblement ou pas qualifiés du tout.
C’est sur ce marché que le non-consentement au travail est le plus important. On peut y voir l’écart insuffisant entre les revenus d’un travail faiblement rémunéré et ceux de la socialisation du non-travail, comme nous l’avons déjà vu. Mais, pendant la période du Covid, nombre d’emplois à faible valeur ajoutée ont soudain pris de l’importance. Nous avons dû collectivement revoir nos représentations sur les fonctions du quotidien auxquelles nous ne prêtions qu’une attention distraite. Quand des enjeux de survie étaient engagés, nous avons dû nous interroger sur l’utilité sociale des emplois les moins rémunérés. Employés de libre-service, magasiniers, caissiers ou caissières dans les supermarchés, aides-soignants, conducteurs de poids lourds, maraîchers, ouvriers agricoles, pompistes… la France a pu compter sur leur engagement et, en dépit de leur invisibilité relative dans la société, ils se sont révélés indispensables à la vie quotidienne d’un pays cloîtré. La nation entière a découvert ou redécouvert l’utilité des emplois des services de base. Dans certains cas, les différences sont des injustices et ce cas de figure des « premiers de corvée » montre bien que, si les écarts de compétence justifient les différences de salaires, il est des événements qui renversent les priorités.
Un raisonnement purement économique consisterait ici à dire que ces emplois à faible qualification créent peu de valeur. Un dirigeant de la grande distribution, coopérateur dans une enseigne populaire, témoigne : « Le Smic, même aidé, est élevé pour des fonctions de base. Nous nous battons parfois à coups de centimes d’euro sur certaines références pour nous différencier des concurrents. Les consommateurs sont très sensibles au signal prix sur les produits de grande consommation. Sur ces produits, la marge de nos entreprises est faible, voire nulle. Les coûts de main-d’œuvre sont élevés par rapport à la valeur d’une commodité, particulièrement en France8. » Voilà un bon résumé de l’équation à laquelle nous sommes tous confrontés : l’optimum du salarié n’est pas l’optimum du consommateur. Il est même à l’opposé.
En 1994, une campagne publicitaire avait forgé le slogan : « Nos emplettes sont nos emplois. » C’était une bonne formule, qui appelait au civisme économique. La société n’a pas suivi et, depuis cinquante ans, nous vivons en France sous l’emprise du pouvoir d’achat, comme s’il s’agissait du seul horizon possible et souhaitable.
Un autre économiste, Nicholas Kaldor (1908-1986), avait publié en 1971 une représentation symbolique qui portera son nom, le « carré magique de Kaldor ». Son objet : en quoi les politiques publiques influencent-elles la situation des prix et celle de l’emploi ? Pour résumer : Kaldor explique que l’on ne peut avoir en même temps le plein emploi et une inflation très basse. Le carré est dit « magique » car il est impossible de poursuivre en même temps plusieurs objectifs : l’objet se déforme en fonction des choix de politique publique qui sont suivis.
Dans les années 1970, la courbe d’Alban Phillips (1914-1975) confirme la corrélation négative entre le niveau des prix et l’emploi : taux d’inflation élevé, taux de chômage faible et inversement. En Europe, la fonction de la BCE (Banque centrale européenne), fortement influencée par l’Allemagne, est depuis sa fondation de lutter contre l’inflation. Nous avons gagné la bataille des prix, mais perdu celle du chômage, à tel point que François Hollande, président de 2012 à 2017, a dû renoncer à se représenter, lui qui s’était engagé à inverser la courbe maudite. Ce que je souhaite dire ici, c’est que nos choix de vie ont une forte influence sur le niveau de l’emploi et sur sa qualité. Nous votons avec notre carte de crédit et avec nos arbitrages sur les prix, pour ou contre les emplois que nous pourrions créer sur notre sol.
 
Prenons quelques exemples. Avec la crise du Covid, nous avons découvert que nos médicaments, y compris les plus simples, étaient fabriqués en Asie. En quinze ans, la France, qui était un champion de l’industrie pharmaceutique, a perdu ses grandes productions pour se spécialiser sur les marchés de niche les plus prometteurs. La délocalisation des productions a détruit des emplois en France, mais elle a permis de maintenir les prix les plus bas d’Europe sur les molécules simples, pour le plus grand profit de l’Assurance maladie qui rembourse les médicaments sur prescription. Nous avons fait le choix des petits prix contre celui de l’emploi.
Les exemples, hélas, ne manquent pas. En voici un autre. La France a été une grande puissance agricole, exportatrice. Elle décline aujourd’hui, en raison des obstacles qu’elle crée elle-même, tels que les surtranspositions des normes européennes, mais aussi parce que dans ses productions les coûts de main-d’œuvre sont supérieurs à la moitié du coût complet de production.
Un ouvrier agricole français est payé en moyenne 11 euros de l’heure, un ouvrier allemand dans le même secteur 9 euros et un ouvrier marocain 74 centimes d’euro. Dans la culture des tomates, qui fut une grande spécialité française dans les régions méridionales et en Dordogne, nous avons perdu le marché et les emplois qui y étaient attachés pour pouvoir proposer des tomates marocaines à tout petit prix tout au long de l’année, en dépit de la saisonnalité de ce fruit. Le consommateur y a gagné – encore que ce point soit très discutable, compte tenu des conditions de culture au Maroc –, mais l’emploi paysan y a perdu… Pour payer moins cher, obsession française s’il en est, nous avons éteint un secteur productif, intense en main-d’œuvre. Les prix ont tué l’emploi.

La valeur travail vue par les entrepreneurs
Thierry Ondet, industriel auvergnat, constate lui aussi que la « valeur travail » est contestée. « Dans le Cantal, mes grands-parents travaillaient pour manger. Mes parents ont travaillé pour s’offrir du confort, de l’électroménager, des vacances, une maison adaptée aux besoins de la famille. Les gens de ma génération, leurs petits-enfants et enfants, travaillent pour payer les études de leurs enfants, pour des loisirs et des voyages9. »
Ce glissement progressif traduit le passage d’une société de subsistance à une société de consommation et à l’avènement de la société du temps libre. Près d’un tiers des revenus des Français, en moyenne, est consommé par des dépenses de logement, mais le taux d’effort alimentaire des ménages plafonne autour de 11 % de leur budget. La société française n’a plus faim. À l’exception de ceux qui vivent dans la précarité (encore trop nombreux), elle est repue.
Le « toujours plus » cher au journaliste économique François de Closets (dont il fit un best-seller en 1982) s’est imposé en brouillant l’idée d’arbitrage. Le travail ne rapporte jamais assez. Il en faut toujours plus. Et pourtant, en termes de parité de pouvoir d’achat, les Français sont en tête des classements européens10.
Fondateur du groupe multiactivités Slicom, qui a compté plus de neuf cents salariés, Thierry Ondet avoue que sa motivation est aussi d’ordre psychologique : « Je veux avoir les yeux qui brillent le matin, quand je commence ma journée. Je fais en sorte que mes collaborateurs aient la même envie. » Dans son bureau de la banlieue de Clermont-Ferrand, il passe en revue les mesures prises pour améliorer les conditions de travail : « Nous avons aménagé des espaces de repos sur tous les sites du groupe, sans doute mieux équipés que les cuisines et les salons de nos salariés. »
En 2012, Slicom embauche un jeune diplômé bac+5 et le charge de faire le tour des sites et des écoles de formation aux métiers de la métallurgie et du bâtiment, afin d’y recruter de jeunes étudiants et « pour les séduire aussi, car la main-d’œuvre compétente est une ressource rare ». L’opération est un succès : soixante-dix collaborateurs embauchés comme alternants, dont 90 % sont restés dans une des entreprises du groupe pour y poursuivre leur itinéraire professionnel.
La valeur travail ? « Bien sûr qu’elle évolue, les générations ne se ressemblent pas, le monde a changé. » On sent un peu de résignation chez cet industriel qui a commencé sa vie comme marchand des quatre saisons sur les marchés d’Auvergne, « parce que je n’avais pas assez d’argent pour me lancer directement dans l’industrie ». La productivité globale du travail a baissé (c’est-à-dire l’efficacité productive de chaque heure travaillée), mais, dit-il en creux, entre deux maux il faut choisir le moindre : « Les cadres du groupe m’ont sollicité pour interdire l’usage des téléphones portables personnels pendant les heures de travail. Si je l’avais fait, les jeunes collaborateurs auraient quitté l’entreprise. J’ai tranché contre les cadres en ayant bien conscience que la consultation des smartphones perturbait la production. »
 
À 75 kilomètres de Clermont-Ferrand, dans la vallée d’Ambert, Xavier Omerin dirige une ETI (entreprise de taille intermédiaire) peu connue du grand public, mais emblématique du savoir-faire industriel français. Le groupe Omerin est un spécialiste mondial des câbles de puissance et de données. Ce champion des « câbles de l’extrême » équipe les fusées Ariane, les TGV et produit pour les centrales nucléaires. Étonnant, quand on sait que cette entreprise familiale est partie des fils à tresser il y a moins d’un siècle. Mille sept cents salariés, dont trois cent cinquante à Ambert, petite ville de 6 500 habitants, au cœur du Parc naturel du Livradois-Forez, loin des grandes villes et des grands axes. Xavier Omerin recrute les gens pour ce qu’ils sont et non pour ce qu’ils savent. « Ce qu’ils ne savent pas, dit-il, on peut le leur apprendre ; je cherche d’abord des volontaires, des gens engagés11. »
« On ne se contente pas de publier des annonces, poursuit-il, on mène des campagnes de phoning, puis on fait venir les candidats sur le site de production. C’est déjà un révélateur. Il y a ceux que le voyage et l’environnement découragent, et il y a ceux qui manifestent de l’intérêt pour la qualité de vie qu’offre une belle vallée auvergnate. » La valeur travail ? « On sent tout de suite si le candidat ou la candidate est en situation de concevoir son mariage avec l’entreprise. Quand les questions portent un peu trop sur l’environnement extraprofessionnel comme les avantages du CE, les chèques-vacances, les tickets-restaurant, les RTT et non sur le contenu de la mission, on est fixé. » Cette relation distanciée avec le travail serait plutôt le fait de jeunes gens bien formés et très diplômés, comme si « leur statut leur donnait le droit d’accéder sans délai à un niveau de confort élevé ».
Comme beaucoup d’autres chefs d’entreprise expérimentés, Xavier Omerin fait confiance à la volonté des candidats, avec pour ambition de recruter des « personnalités moins instruites, moins diplômées mais plus impliquées et plus sensibles à la vie de l’entreprise », simplement des gens qui ont envie de travailler au service d’un projet collectif. Cette recherche « prendra plus de temps, mais c’est un investissement utile pour l’entreprise ». Comment recruter sur un marché de l’emploi tendu, où les talents, notamment scientifiques, sont de plus en plus rares ?
 
L’association IESF (Ingénieurs et scientifiques de France) s’inquiète de la décrue des candidats et surtout des candidates dans les écoles d’ingénieurs. Son président, Marc Rumeau, constate que le nombre de bacheliers scientifiques recule : 190 000 en 2015, moins de la moitié cinq ans plus tard.
Ces témoignages d’entrepreneurs de PME et d’ETI traduisent une certaine forme d’impuissance face au désamour pour le travail. Une sorte de pacte tacite s’installe en France autour de l’idée que le travail serait une valeur contestable, voire une option dans la vie. Une tendance latente dans l’opinion promeut l’oisiveté comme un droit. Selon plusieurs sondages publiés en 2022 et 2023, dont l’étude de la Fondation Jean Jaurès, les Français sont candidats à travailler moins, quitte à gagner moins. On se pince pour les croire, quand on compare ces sondages aux très nombreuses études d’opinion dans lesquelles les mêmes Français placent le pouvoir d’achat en tête de leurs préoccupations. Dans un ouvrage coécrit avec l’économiste Daniel Cohen, Claudia Senik affirme précisément qu’une majorité de Français désirent plus de pouvoir d’achat que de temps libre12. Qui peut sérieusement croire que l’on peut gagner plus en travaillant moins ?
Comme le fait observer Olivier Babeau, professeur d’économie à l’université de Bordeaux : « Pour la première fois depuis le Néolithique, les élites travaillent plus que les plus modestes. Cadres, patrons, professions libérales sont ceux qui passent le plus de temps à l’ouvrage. La pyramide sociale du temps de travail s’est inversée13. »
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Quelques vérités utiles à dire
Pour redonner goût au travail, les organisations syndicales plaident en faveur d’une augmentation générale des salaires. Elles estiment qu’en payant mieux les employeurs trouveraient de la main-d’œuvre. Est-ce si sûr ? En 2022, les entreprises ont prioritairement augmenté les bas salaires. « Le mouvement des Gilets jaunes a laissé des traces », me dit un dirigeant de PME.
Pour répondre à la question du partage de la valeur, consultons les travaux du très sérieux Institut Molinari. Ils confirment les travaux statistiques précédents. Sur une période longue de quarante ans, de 1980 à 2020, la valeur ajoutée des entreprises n’a subi aucune déformation au détriment des salariés. La part des salaires et des cotisations sociales représente 82 % de la valeur ajoutée des entreprises. C’est tout le contraire de la situation américaine, où l’écart de distribution s’est aggravé entre salaires et dividendes.
La valeur ajoutée s’obtient en déduisant du chiffre d’affaires ce que les experts-comptables appellent les « consommations intermédiaires », c’est-à-dire les achats dont l’entreprise a besoin pour réaliser son activité – du bois pour un menuisier, des matières premières alimentaires pour un restaurateur, des métaux et de l’électronique pour une entreprise de machines-outils. « À quantité de production égale, explique Nicolas Marques, directeur de l’Institut Molinari, il ne sera pas possible d’améliorer la situation des salariés. Nous sommes déjà à un niveau très élevé, comparable à celui de l’Allemagne et très au-dessus de nos partenaires italiens qui ont une distribution beaucoup moins favorable aux salariés, avec 50 % de la valeur ajoutée1. »
La part surabondante des salaires et des cotisations sociales dans les comptes de nos entreprises réduit l’excédent brut d’exploitation qui détermine entre autres leur capacité à investir pour assurer leur croissance. Les investissements des entreprises peuvent servir à leur croissance interne (elles augmentent leur capacité de production ou elles innovent) ou leur potentiel de croissance externe (elles achètent des concurrents pour renforcer leur poids sur le marché). Les entreprises françaises manquent de capital. Le lien entre un coût complet du travail élevé en France (salaire brut chargé) et la capacité des entreprises à réaliser des profits apparaît ici clairement. Le salaire brut chargé, soit ce qu’il coûte vraiment à l’employeur, est très généreux en France ; et les taux de marge des entreprises sont insuffisants, quand on les compare à leurs concurrentes étrangères.
Avec un taux d’emploi faible, inférieur à celui de ses concurrents, la France avance lestée de semelles de plomb. Quand on entre dans le détail de la distribution, le volume de personnes au travail dans les catégories en âge de travailler est bas, voire très bas. Dans la catégorie des 24-55 ans, le taux d’emploi français est de 83 %. C’est encore assez satisfaisant, même si nos voisins allemands et néerlandais sont à 86 %. Les anomalies viennent des deux bouts de l’omelette : trop de jeunes gens mal formés ou sans formation, sans emploi et en difficulté pour entrer dans le monde du travail ; et, à partir de 55 ans, des présumés séniors éjectés du marché du travail avant l’heure de la retraite. Cette seconde anomalie fait chuter le taux d’emploi.
Syndicats et patronat se sont longtemps entendus sur cette idée simpliste qu’il serait normal de ne plus travailler après 55 ans. Heureusement, la tendance semble bien s’être inversée, quoique toutes les entreprises ne jouent pas le jeu. Les conséquences de ce double phénomène – jeunesse mal formée, séniors rejetés – se retrouvent ensuite dans les chiffres : la capacité de travail d’un Français est de 10 à 15 % inférieure à celle de nos concurrents. Il en résulte que notre PIB par heure travaillée est inférieur à la moyenne de la zone euro : une perte de 10 points de PIB et de 5 points de recettes fiscales qui viendraient pourtant renforcer une dépense publique utile.
Contrairement à une idée reçue, les salariés ne sont pas dépossédés par les actionnaires, et le partage de la valeur leur est plutôt favorable. S’ils s’appauvrissent, ce n’est pas au profit du capital, mais à cause de leur refus d’augmenter leur temps de travail sur la semaine ou sur la vie.
Le mythe des surprofits
L’argument opposé à la formule « travailler plus pour gagner plus » est celui des superprofits, présentés à gauche comme une réserve naturelle de pouvoir d’achat en faveur des ménages.
Le 28 janvier 2023, le chef de file des Insoumis, Jean-Luc Mélenchon, étalait toute son ignorance des lois d’airain de l’économie à travers une de ces formules choc dont il a le secret : « Nous avons dans notre pays la pire des offenses, le premier milliardaire du monde2. Les riches sont responsables du malheur des pauvres. » Ce qui est en cause ici, c’est l’accumulation de capital que M. Mélenchon juge immorale, en ce sens qu’elle serait le produit d’une exploitation du travail des pauvres.
Onze jours plus tôt, son possible successeur à la tête des Insoumis, le député François Ruffin, s’était exclamé sur Twitter : « Il paraît qu’avec 2 % de taxe sur la fortune des milliardaires, on peut s’éviter la réforme Macron sur les retraites. Alors, imaginez ce qu’on peut faire avec 4 %. Ça nous donne des idées de ce qu’on fera avec 8 %. »
Cette thèse marxisto-populiste serait parfaitement valide dans un monde fermé, dans une économie à somme nulle où on s’enrichit au détriment d’un autre. Puisque la somme finale est nulle, ce qui serait gagné par les uns le serait au détriment des autres. Or, ce n’est pas le cas. Ce qui fait des riches plus riches, ce n’est pas tant l’augmentation de leurs revenus que la valorisation de leurs actifs professionnels. Mais ni les actifs ni le capital en bourse ne sont réalisables instantanément (on ne peut pas les vendre du jour au lendemain, sauf à provoquer l’effondrement de leur valeur).
La fortune des entreprises et de leurs propriétaires forme une garantie de continuité de l’activité. Si Bernard Arnault, puisqu’il s’agit de lui, décidait de vendre toutes les actions du groupe LVMH dont il est le dirigeant, le cours de Bourse s’effondrerait et le capital de l’entreprise perdrait sa valeur. La fortune des riches mesurée par les journaux ou par les ONG comme Oxfam est en réalité le plus souvent virtuelle. C’est un capital utile qui produit de la croissance, soit interne, soit externe – par exemple en rachetant des concurrents comme Tiffany – et qui de surcroît se diffuse chez les sous-traitants, dans la plupart des cas des entreprises françaises dépositaires de savoir-faire précieux. L’économie est un jeu à somme positive et c’est en cela que l’investissement des milliardaires présente un double caractère : économique et social. On peut détester la fortune, mais quand elle est française, elle sert aussi à se protéger des prédateurs étrangers qui lorgnent nos actifs de production.
 
Comment expliquer la très bonne santé du Cac 40, comment expliquer l’explosion des dividendes ? Ces questions sont légitimes.
Le Cac 40 est un cercle fermé comme l’est aussi le SBF 120, autre indice boursier, mais la géographie des entreprises françaises renvoie à leur diversité. À la différence du modèle allemand, nous possédons une structure dense de PME (petites et moyennes entreprises) et de quelques ETI (entreprises de taille intermédiaire). Si le Cac 40 réalise de très bonnes performances, il n’est pas l’étalon de notre tissu économique et entrepreneurial. On ne doit pas confondre les résultats de très grands groupes internationaux qui vont chercher fortune sur les marchés étrangers, comme LVMH ou Total Énergies, avec les performances plus modestes des autres entreprises françaises qui représentent plus de 99 % de notre économie. Notre boussole est là, dans les territoires et non sur les écrans des cambistes.
L’Afep (Association française des entreprises privées) a réalisé en 2021 une étude sur la contribution fiscale et sociale de ses membres. Cent douze entreprises parmi les plus grandes de France ont accepté d’ouvrir leurs livres comptables pour fournir un état précis et documenté des impôts et cotisations sociales qu’elles paient en France.
Première conclusion : ces contributions sont supérieures à leur poids dans l’économie française. Elles représentent 19 % de l’ensemble des prélèvements acquittés par toutes les sociétés au cours de l’année 2020.
Cette étude visait à donner le change à la campagne contre les « profiteurs de crise », soupçonnés de s’être enrichis à la faveur de la crise Covid. Elle donnait une idée précise de la distribution de la valeur ajoutée. Plus de la moitié (59 %) était consacrée aux salariés (salaires, cotisations sociales et patronales, dividendes salariés), 19 % à l’investissement. 19 % étaient absorbés par la fiscalité (impôts de production, impôt sur les sociétés et diverses contributions). Enfin, 5 % revenaient aux actionnaires.
Cette étude montre dans le détail que la contribution des grandes entreprises au bien commun est loin d’être négligeable et que la part de la valeur ajoutée dédiée au travail en représente la partie majoritaire.



Le poids du coin social en France
Pour bien comprendre la double réalité française des revenus du travail et les frustrations qui y sont associées, il faut se placer dans une logique ubiquitaire.
Le chef d’entreprise qui paie le salaire évalue le coût complet du travail d’un salarié. Il mesure ce qui est décaissable pour lui – et c’est logique, dans la mesure où il ne s’agit pas d’un simple jeu comptable mais de dépenses réelles. Le salarié, lui, ne retient – c’est logique aussi – que ce qui entre dans sa poche. Depuis la réforme du prélèvement à la source, il regarde le salaire net après impôts, le « double net3 », puisque les entreprises sont désormais chargées de jouer en partie le rôle du percepteur. L’écart entre le salaire brut chargé et le salaire net payé s’appelle le « coin socio-fiscal ». Il ne s’évapore pas dans la nature, il finance notre modèle social.
Et pourtant, la facture sociale des salariés a été allégée depuis 2019, date à laquelle les entreprises ont assuré seules le paiement de l’assurance chômage en lieu et place de leurs employés. C’est un coût pour elles. Pour le seul salarié, sans tenir compte des cotisations strictement patronales, le coin socio-fiscal finance la protection maladie, le revenu différé (les retraites), en partie la politique de l’enfance. Bref, c’est l’édredon social auquel les Français sont très attachés. La santé n’est donc pas « gratuite », comme je l’entends régulièrement, elle est financée notamment par les cotisations sociales.
La complexité du modèle français conduit parfois à des incompréhensions. Les salariés qui cotisent à la retraite se disent qu’ils paient trop pour ce qu’ils obtiendront. Ils oublient que notre système est fondé sur la répartition et la solidarité intergénérationnelle et non sur la capitalisation. Les actifs d’aujourd’hui ne cotisent pas pour eux-mêmes – ce serait l’esprit d’une retraite par capitalisation –, ils paient pour les inactifs d’aujourd’hui.

Réforme des retraites
L’esprit des fondateurs de la Sécurité sociale et notamment de l’assurance retraite est limpide. Ambroise Croizat, ministre communiste du général de Gaulle à la Libération, parle ainsi de sa création : « Il faut en finir avec la souffrance, l’indignité et l’exclusion. Désormais, nous mettrons l’homme à l’abri du besoin. Nous ferons de la retraite, non pas une antichambre de la mort, mais une nouvelle étape de la vie4. » Croizat n’est pas seul. Ils sont nombreux autour de lui, Parodi, Laroque, Debré… Le principe est simple. Les salariés cotisent pour leurs droits. Ils ne sont plus dépendants de la générosité d’un tiers. Encore faut-il que le volume collecté finance les prestations servies dans le cadre d’une solidarité intergénérationnelle instantanée. C’est tout l’objet des réformes qui suivront, toutes inspirées par une seule nécessité, fidèle à la promesse de départ : assurer le bénéfice d’une formidable avancée sociale pour les générations qui viennent. Les rédacteurs de 1945 ont le sentiment, résumé par Henri Frenay, qu’ils achèvent la Révolution française.
Jean Peyrelevade, ancien conseiller du Premier ministre Pierre Mauroy, banquier et intellectuel engagé à gauche, le confesse avec honnêteté : « L’abaissement de l’âge légal de départ en retraite à 60 ans est une des principales erreurs que nous ayons commises. » Presque quarante ans plus tard, la France n’en a pas fini avec sa réforme des retraites. Aucune n’est parfaitement aboutie, puisque nous la remettons sans cesse sur le métier : Balladur-Seguin en 1993, Fillon en 2003, Woerth en 2010, Touraine en 2014, Macron I en 2020, puis Macron II en 2023. Autant dire que la « der des ders » n’est pas pour demain, d’autant que la dernière en date remet les compteurs budgétaires à zéro en 2030 sans offrir la moindre marge de manœuvre au-delà pour assurer la pérennité du système. Ce principe est d’ailleurs contesté, dans la mesure où les dépenses additionnelles consenties au titre des petits revenus, de la pénibilité et des carrières longues rognent le maigre avantage acquis avec la réforme.
Avec le recul de la natalité et le vieillissement, l’économiste Maxime Sbaihi est formel : « Pour que le régime tienne, il va falloir travailler plus longtemps et aussi trouver une façon de dynamiser notre population active, car elle ne croît pratiquement plus et va même commencer à diminuer en 20405. »
Pour réussir, il faudra soit doper la natalité, soit stimuler l’immigration. En 2023, dans la distribution de population, le volume des Français de plus de 65 ans est à peu près égal à celui des Français de moins de 20 ans. D’un côté donc, ceux qui vont s’arrêter, de l’autre, ceux qui doivent entrer prochainement dans la vie active. Y aurait-il une malédiction, une obstination avec ces réformes qui touchent de très près le monde du travail ? Et pourquoi faudrait-il reporter l’âge de départ à 64 ans ? « Pas pour embêter les Français », déclarait le président Macron au mois de décembre 2022, mais parce que la retraite, autrement dit le revenu pour demain, pèse sur le revenu d’aujourd’hui.
 
Le montant moyen de la cotisation pour la retraite représente en France 28 % du salaire brut, 17 % à la charge de l’employeur, 11 % à la charge du salarié, sauf pour les agents des fonctions publiques pour lesquels les cotisations sont loin de financer les pensions. Chaque année, depuis 2002, l’État abonde à hauteur de 30 milliards d’euros les régimes des trois fonctions publiques structurellement déficitaires. Nicolas Marques va plus loin et entre dans le détail des chiffres, là où se trouve la vérité budgétaire : « Pour la Cnav, le régime général, le rapport est de 1,4 cotisant pour un retraité. Dans le cas des fonctions publiques, c’est 0,9 cotisant pour une pension servie6. » Sur les 345 milliards d’euros de pensions distribués chaque année, les budgets publics en financent 143 : 24 au titre des cotisations employeur, 90 pour compenser les avantages consentis – notamment les allègements sur les bas salaires – et autour de 30 de subventions directes pour assurer l’équilibre de ces régimes.
Les syndicats évoquent le déséquilibre démographique entre les actifs, moins nombreux depuis la RGPP (révision générale des politiques publiques), la politique Sarkozy de non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant en retraite et le volume des retraités dans les fonctions publiques. Cet argument est invalide dans la mesure où la RGPP date de juin 2007. Le déséquilibre actifs/ayants droit est bien antérieur. La RGPP a pu l’accentuer, mais il reste que le nombre d’emplois publics en France demeure très au-dessus de la moyenne.
La retraite est, parmi toutes les prestations sociales contributives, celle qui pèse le plus dans le coin socio-fiscal. Le système français des retraites, dit « bismarckien », fonctionne sur la base de la solidarité intergénérationnelle instantanée. Pardon de le répéter, mais cette règle de fonctionnement choisie par les Français est essentielle. On ne comprend pas les réformes engagées pour sauver la répartition si l’on n’a pas intégré ce principe assuranciel. Ceux qui travaillent et cotisent en 2023 paient les pensions de ceux qui sont aujourd’hui à la retraite. Quand on voit plus loin, les perspectives de déséquilibre du modèle inquiètent. Avec des retraités de plus en plus nombreux et l’allongement de l’espérance de vie, nous ne serons pas en mesure d’honorer la promesse du revenu différé, sauf à augmenter massivement les cotisations ou à baisser régulièrement les pensions.
Le taux de remplacement va se dégrader sous les effets de la pyramide des âges et d’une croissance insuffisante. Le taux de remplacement, c’est-à-dire le pourcentage du revenu d’activité que les retraités conservent au titre de leur pension, recèle des inégalités de revenus importantes. Il est de 75 % dans la fonction publique et de l’ordre de 50 % en moyenne dans le secteur privé.
« Le débat sur la retraite n’est pas un débat de chiffres, commente Bernard Vivier, directeur général de l’IST (Institut supérieur du travail), c’est un débat qui interroge toute la société sur son rapport au travail7. » Par « toute la société », entendez toutes les catégories d’âge et leur rapport à l’activité professionnelle qui génère des droits, notamment à la retraite. « Les entreprises sont ravies de se débarrasser des salariés les plus âgés dont elles délèguent la gestion soit à l’assurance chômage, soit à la branche maladie de la Sécurité sociale. Quant aux jeunes, ils n’ont pas toujours conscience que c’est leur travail en quantité et en qualité qui leur permettra d’avoir accès à une bonne retraite. »
 
En France (et c’est utile de le rappeler), le débat travail-retraite a quitté le terrain du rationnel pour s’installer dans les limbes idéologiques, là où passe la frontière entre mensonge et postvérité.
Comment expliquer autrement la passion des syndicats de lycéens en faveur de la retraite à 62, voire 60 ans ? Ils ont manifesté leur hostilité au texte du gouvernement sur le passage à 64 ans. On leur explique qu’il suffit de prendre l’argent aux riches et ils le croient. Mais au-delà, comme le remarque sur le réseau social Twitter l’ancien journaliste de RTL Jérôme Godefroy : « La notion de grève chez les lycéens est déjà absurde. Ils ne produisent rien. Ils sont usagers d’un service public gratuit. Des lycéens en grève à propos des retraites, c’est carrément baroque. Ils sont déjà rentiers dans leur tête. »
Pour le philosophe Luc Ferry, la retraite est ce « paradis différé » où se retrouvent la pensée chrétienne et l’idéologie marxiste. L’une défend la thèse d’un paradis céleste après la vie terrestre, l’autre l’aboutissement d’une révolution avec des lendemains qui chantent ! Il ne faut cependant pas renoncer à examiner les tableaux de bord qui déterminent le cap des politiques de protection sociale.
Proportion de la population française en 2023
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	23 %

	65-75 ans
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1. Entretien avec l’auteur.
2. Au moment où il fait cette déclaration, Bernard Arnault est présenté comme l’homme le plus riche du monde en raison de la capitalisation de son groupe LVMH, poussé par de très bons résultats opérationnels en 2022.
3. Double net = salaire – cotisations – impôt sur le revenu.
4. Cité par Hervé Chapron, Voyage dans l’histoire de la protection sociale, CRAPS, 2023.
5. Maxime Sbaihi, Le Grand Vieillissement, Éditions de l’Observatoire, 2022.
6. Entretien avec l’auteur.
7. Entretien avec l’auteur.
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Le travail à travers les âges
« Je travaille souvent avec passion, mais bien rarement avec plaisir. »
Alexis de Tocqueville,
lettre à P.-P. Royer-Collard, 4 avril 1858.


À quel moment de l’histoire humaine apparaît le travail ? Pour répondre au moins partiellement à cette question, il faut d’abord s’entendre sur le sens précis du mot.
Le Petit Robert nous offre deux pistes de réflexion. Sa première définition est univoque : « État de celui qui souffre, qui est tourmenté. » Référence au travail des femmes avant l’accouchement, aux douleurs que provoque « l’expulsion du fœtus » et, pour les religieux, à la création de ce monde : « Les grands travaux que Notre Seigneur a soufferts. » Ce travail du dictionnaire de la langue française renvoie à une contrainte.
Le travail marque l’entrée dans la civilisation
La question cruciale de la valeur, discutée très tôt dans l’histoire de la pensée économique, place le travail au centre du débat. La valeur des choses est pour certains économistes représentée par la quantité de travail incorporée dans un bien1. S’il faut deux fois plus de temps de travail pour tuer un castor plutôt qu’un daim, par exemple, le castor aura une valeur deux fois supérieure à celle d’un daim2. Étienne Bonnot de Condillac estime en 17763 que l’on n’échange pas deux choses égales ; mais il finit par conclure que la valeur est fonction de l’utilité : le travail est, quoi que l’on en dise, utilitariste. Tout au long de l’épopée humaine, il a servi à protéger la vie puis à la gagner.
Le travail est sans doute le point de passage vers la civilisation, conçue comme l’ensemble des acquisitions humaines et des phénomènes (sociaux, religieux, moraux, esthétiques, scientifiques, techniques). L’historien israélien Yuval Noah Harari4 attribue l’émergence de l’espèce humaine au développement de notre cerveau. Cet organe consomme beaucoup d’énergie (pour son refroidissement) et cette surconsommation est incompatible avec la consommation d’aliments crus qui imposent un intestin long et un lourd processus de digestion, très consommateur d’énergie. En passant du cru au cuit, grâce au feu, nous avons élargi notre carte alimentaire, libéré de l’énergie et permis à notre cerveau de se développer.
Harari propose trois séquences dans l’évolution de notre humanité : la révolution cognitive, il y a 70 000 ans ; la révolution agricole, il y a 12 000 ans ; et la révolution des sciences, il y a moins de 500 ans. On pourrait en ajouter une autre, toute récente : la révolution digitale, qui replace la main dans le prolongement du cerveau.
Toutes ces révolutions marquent une évolution des formes du travail. Au terme de la première, les individus se dotent d’outils pour assurer leurs fonctions de chasseurs et de pêcheurs. Les techniques de chasse évoluent et se complexifient. Puis, la révolution agricole, associée aux progrès de l’élevage et de l’agriculture, les sédentarise. Enfin, la dernière révolution des sciences marque l’entrée dans l’industrie et la massification des productions.
Au cours des différentes étapes de notre conquête alimentaire, quelqu’un ou quelque chose a travaillé : les hommes, pour commencer, parfois assistés des animaux, puis lors de la révolution de l’assolement, la terre elle-même, les machines au moment de la mécanisation de l’agriculture, les molécules dans les années 1970 avec l’arrivée massive d’intrants, enfin les données, matières premières de la transition digitale de l’agriculture.
L’agenda humain de Harari valide la thèse selon laquelle le travail nous a bel et bien conduits vers notre civilisation. Il ajoute un élément capital : ce qui distingue notre espèce (Sapiens) des autres formes de vie voisines, c’est sa capacité à produire des fictions, c’est-à-dire à concevoir des rêves qui ensuite inspireront le réel. L’imaginaire symbolique produit un système de normes et d’usages collectifs dans lesquels figure la fonction du travail.
Les fictions, explique Harari, sont le moteur de notre histoire humaine. À ce titre, pour reprendre sa formule, la fonction du travail est un système de coopération qui repose sur une fiction collectivement partagée. Il faut travailler pour vivre, le travail émancipe, il participe au progrès et à la richesse des nations, il enrichit les travailleurs.
La thèse de l’historien souffre cependant des constats et observations des anthropologues et des naturalistes. Tout, autour de nous, dans la nature, travaille. Le travail des atomes et des molécules soumis à une source d’énergie est à l’origine de la vie. Les plantes se livrent entre elles une concurrence féroce. Les animaux eux aussi travaillent, les termites par exemple, dans le cadre d’une organisation plus proche du Code d’Hammourabi que de la Déclaration des droits de l’homme, et jusqu’à ces oiseaux étonnants, les tisserins, qui passent leur vie à construire des nids puis à les détruire, et ainsi de suite… Pourquoi un tel activisme ? Pour dépenser leur énergie, défendent James Suzman et ses collègues anthropologues, qui ont observé ces oiseaux. À moins qu’il ne s’agisse de tromper l’ennui !
 
Pouvait-on dès les origines imaginer un monde sans travail ? Herbert Spencer, philosophe et anthropologue anglais né en 1820, trace le portrait du « primitif ». Ses travaux lui ont valu de vives critiques dans une société sensibilisée aux droits humains. Ils portent sur l’évolution des sociétés vers le progrès et rappellent que nos grands ancêtres pouvaient passer de huit à dix heures par jour à rechercher leur alimentation, soit l’équivalent d’une semaine de travail de 56 à 70 heures. Spencer en arrive à la thèse que seuls les plus aptes survivent. Triste monde fondé sur la disparition des faibles !
Le progrès acquis grâce au travail des hommes a progressivement écarté cette sinistre perspective. Ce que l’on appelle aujourd’hui la civilisation se distingue des groupes humains informels par la solidarité de ses membres. Le travail concourt à créer les conditions du partage, y compris pour ceux qui ne travaillent pas ou ne sont plus en état de travailler. De nombreuses espèces pratiquent des systèmes de solidarité, mais celle-ci n’a jamais été mieux organisée que dans les sociétés humaines.
Sur le terrain économique qui nous intéresse, le travail est « l’ensemble des activités humaines coordonnées en vue de produire ce qui est utile » (Le Petit Robert). Le travail appelle donc une organisation, un modèle productif destiné à répondre aux besoins des individus. Nous percevons immédiatement la distinction entre l’activité humaine spontanée et une activité rationalisée appelée « travail ». Celui-ci repose sur des codes et sur une organisation rationnelle.

La société d’abondance
Une des premières leçons en sciences économiques porte sur les sociétés d’abondance. La société d’abondance est un faux ami, une idée contre-intuitive. Les étudiants pensent en général à une société développée qui aurait réussi le pari insensé de combler toutes les demandes et tous les besoins. En réalité, la société d’abondance est celle des chasseurs-cueilleurs, non parce qu’elle produit une grande quantité de biens et de services, mais parce que les besoins à satisfaire sont des besoins primaires : dormir, s’alimenter et protéger sa vie. Quand les besoins sont simples, la production peut se limiter à la chasse et à la cueillette.
« On peut aisément satisfaire des besoins en produisant beaucoup ou en désirant peu », écrivait Marshall Sahlins5. Une fois que la ressource est épuisée, on se déplace vers un territoire plus favorable. À en croire les anthropologues, c’est ainsi que les premiers groupes humains se sont répandus à la surface du globe, partis de l’actuelle Afrique de l’Est vers les autres grandes régions du monde.
Les travaux d’anthropologie sur l’évolution des comportements humains sont nombreux et s’adossent désormais à des outils scientifiques incontestables. Les sciences de la nature et les progrès de la chimie appliquée ont permis de mieux comprendre comment nous sommes passés d’un statut à un autre et comment les premières formes du travail sont apparues.

Quand la terre n’est plus nourricière
Au moins deux étapes retiennent l’attention. James Suzman, auteur d’une remarquable recension des travaux de ses illustres prédécesseurs, écrit : « La lente transition entre la dernière période glaciaire et la période interglaciaire actuelle, qui s’est étalée de 18000 à 8000 av. J.-C., a catalysé une série de changements écologiques qui ont, à leur tour, créé de terribles difficultés pour certaines populations de chasseurs-cueilleurs6. » Darwin avant le darwinisme ! Confrontées à la contrainte, ces populations ont dû cesser de vivre de la générosité de leur environnement et trouver d’autres solutions de survie car leurs plantes naturelles étaient remplacées par de nouvelles espèces. La terre cessant d’être nourricière, il fallut bien se mettre au travail. Au passage, tous ceux qui pensent que la nature est bonne et généreuse sont démentis par les théories de l’évolution des climats et de notre environnement.
Quelques degrés de plus ou de moins et tout change autour de nous. Le garde-manger a donc évolué en fonction du climat et de la démographie. Les travaux des historiens et des paléoanthropologues ont montré que la quantité de travail nécessaire pour assurer l’alimentation des groupes humains dépendait aussi en grande partie de leur dynamique démographique. Les progrès des techniques de culture étaient rapidement neutralisés par l’augmentation du nombre de bouches à nourrir. Malthus avant Malthus !
Au cours de cette séquence très lointaine de notre histoire commune, les grandes régions du globe ont connu des fortunes diverses. Le climat et la géographie du Levant (territoires actuels du Liban, d’Israël et de la Palestine, à proximité du Jourdain et des fleuves du Sud Liban) étaient favorables à la culture des céréales et des légumineuses. Les Natoufiens, des populations locales, ont trouvé à se nourrir et à se désaltérer avec peu de travail. Mais cette situation de confort relatif a été interrompue par des changements climatiques brutaux et inexpliqués. Douze mille ans avant notre ère, un grand coup de froid a redistribué les cartes et mis en danger les plantes que récoltaient les populations européennes et proche- orientales. Les hivers étaient longs et rigoureux et les étés beaucoup plus courts. Les Natoufiens, selon les anthropologues, « ont perdu confiance dans la générosité de leur environnement » et ont dû renoncer à « passer la majeure partie de l’année sans se soucier de l’avenir ». Nouveau clin d’œil à Charles Darwin, ces populations ont dû se mettre au travail pour atténuer le choc climatique.
En réalité, toutes les recherches conduisent dans la même direction. Les climats et l’évolution de l’environnement ont pour beaucoup poussé les hommes à travailler. Rude leçon pour tous ceux qui ne jurent que par la nature ! À une période où les activités humaines étaient insignifiantes, les climats ont évolué dans des proportions spectaculaires, sans autre explication que le « travail des éléments ».
Notre terre est vivante et elle change. Elle a même beaucoup changé sans intervention humaine avant que nous n’entrions dans l’anthropocène, cette ère récente marquée par l’action directe des activités humaines sur le climat. De nombreux auteurs grecs, avant Montesquieu, avaient eu l’intuition de la théorie des climats7. Les saisons ou l’absence de saisons ont eu une influence sur la quantité et sur la qualité de travail nécessaire à la vie des individus. Un climat linéaire et une nature dense et généreuse ne poussent ni au travail ni à la précaution. En revanche, un climat marqué par une mauvaise saison conduit à augmenter la quantité de production pour anticiper les besoins de l’hiver.
S’il existe un matérialisme historique chez les marxistes, il existe aussi un matérialisme géographique, voire climatique chez les anthropologues. L’environnement aura ainsi été un puissant déterminant des comportements humains. Nous ne sommes pas libres, comme le proclame Spinoza, mais au contraire déterminés par ce qui nous entoure. La vraie liberté est de savoir que nous ne sommes pas libres ! La nature a produit ses propres inégalités, offert des climats adéquats à certaines populations et non à d’autres. Dans les zones inhospitalières, le travail demandé pour survivre était beaucoup plus dur. Bien des choses se sont faites au hasard des oublis ou des maladresses. La bière serait née dans les régions du Levant et/ou de la Mésopotamie en raison d’un stock de céréales mal protégé de l’eau !
L’autre étape vers le travail, c’est le feu. Il apparaît dans notre Histoire il y a un bon million et demi d’années, mais sa maîtrise prend du temps. Le feu n’a d’intérêt que s’il est domestiqué et entretenu. C’est déjà un travail, et dans les groupes de population, un ou plusieurs individus sont chargés de l’entretenir comme une ressource précieuse. Le feu va conduire l’humanité vers la sidérurgie et le travail des métaux. L’apparition des outils est essentielle. Ils professionnalisent les activités du quotidien, dont la chasse. Le feu, enfin, traduit la transition fondamentale entre le cru et le cuit. La cuisson est un bon moyen de conservation des produits et c’est aussi un gain de temps. La conservation, c’est déjà de l’épargne. Le produit du travail peut être stocké.

Avec le feu et l’agriculture,
le travail franchit une étape
Peu à peu, les hommes et les femmes des temps anciens vont découvrir l’élevage, puis l’agriculture. Ils vont se sédentariser et se livrer méthodiquement à des activités de production, d’abord hésitantes, puis, avec l’expérience, mieux organisées et mieux documentées. Les humains vont apprendre à travailler seuls et collectivement. Le travail cadence la survie des groupes humains, il leur permet de résister aux aléas du climat. « Dans les sociétés d’agriculture de subsistance […], la rareté a fréquemment été une question de vie ou de mort. Et la seule réponse évidente consistait à travailler encore plus dur et à s’étendre sur de nouveaux territoires8 », écrit à ce sujet James Suzman. Les échanges sont arrivés plus tard.
On dit de Byblos, ville libanaise, entre Beyrouth et Tripoli sur la côte méditerranéenne du Levant, qu’elle est la ville la plus ancienne du monde. Mais Byblos (l’actuelle Jbeil) est d’abord un port dont il reste des traces archéologiques. On y déjeune ou on y dîne aujourd’hui au bord de l’eau. Les Libanais s’y retrouvent autour d’un mezzé, composé des légumineuses de leurs ancêtres. Le port en tant qu’espace du territoire doit être considéré comme le symbole de l’échange, puis du commerce. La mer a joué un rôle central dans le développement des échanges économiques. On travaille non seulement pour soi, mais aussi pour les autres, et cette économie de l’échange va se développer avec le commerce maritime ou terrestre.
Les étapes suivantes sont connues des anthropologues et des économistes. Le commerce appelle la monnaie, puis sa dématérialisation grâce aux lettres de change ou aux billets à ordre, jusqu’à la création d’établissements bancaires. Les politiques monétaires apparaissent. Le couple budget-monnaie prend forme. Les revenus du travail sont soit épargnés, soit consommés. L’accumulation de l’épargne permet progressivement d’acheter du temps. Elle est le moteur de l’investissement et de ce qu’il faut bien appeler aujourd’hui la croissance, même si dans ces sociétés la mesure du rendement est estimative.
Tous les grands penseurs de l’économie, à commencer par les Grecs, se sont interrogés pour qualifier le phénomène naissant d’un monde converti au labeur. Le travail est intimement lié à l’idée de propriété : « propriété privée, usage public » décrète Aristote dans un monde où le travail gratuit – l’esclavage – est déjà largement répandu. Dans nos sociétés, l’apparition du christianisme précise la doctrine du travail. La communauté des biens est plus conforme aux idées chrétiennes que la propriété privée (sauf pour l’Église elle-même, qui suggérera à l’empereur Constantin d’autoriser le legs patrimonial des prêtres célibataires en sa faveur). Le travail se trouve anobli par l’itinéraire personnel de Jésus, qui a travaillé de ses mains comme son père charpentier.
Toutefois, le travail procède d’abord d’une définition négative. Dans les sociétés médiévales et jusqu’à l’abolition de la monarchie, il se définit par rapport à ceux qui ont le privilège de l’oisiveté, les nobles et les riches. Le travail est la seule ressource de ceux qui n’ont rien d’autre pour survivre, ceux que la naissance prédestine à une pauvreté perpétuelle. Nous avons en partie hérité de cette image, même si elle est aujourd’hui diffuse : travail subi contre travail choisi.

La Révolution française libère le travail
L’épisode révolutionnaire de 1789 libéralise partiellement le travail. Sous l’Ancien Régime, le parcours était long pour accéder à l’activité. L’entrée dans la vie active imposait le passage par des corporations – que l’on appellerait aujourd’hui des ententes –, lesquelles veillaient à assurer leur prospérité et à réduire la concurrence. On pouvait ainsi s’entendre sur les prix au détriment des acheteurs.
Les médiévistes peuvent à l’occasion décrire des activités de caractère industriel avant la révolution du même nom, mais tous insistent sur l’étroitesse du marché. Juste avant la Révolution, les deux tiers de la population adulte en âge de travailler étaient regroupés dans cent vingt communautés de métiers, certaines plus prestigieuses que d’autres, disséminées dans de petits ateliers, ce que l’on nommera la « proto-industrie ». Les riches artisans constituaient une bourgeoisie d’argent qui dominait le marché, y compris au prix d’ententes concurrentielles. Leurs corporations offraient un statut protecteur. Elles comportaient leurs rites de passage. Quatre années de formation, une année de compagnonnage, souvent en province, étaient nécessaires pour espérer accéder aux rares postes de maîtres qui se libéraient.
Ce système d’apprentissage était en réalité une manœuvre des maîtres pour profiter gratuitement du travail des impétrants. Turgot ne s’y trompe pas. En février 1776, dans un édit, celui qui fait alors office de ministre des Finances de Louis XVI dénonce l’esprit des communautés qui réduit la liberté du travail pour privilégier l’économie de la rente. L’historien Georges Lefranc écrit : « Pour le pouvoir royal, la soumission à un maître est un gage de bonne tenue. On traque les sans-travail, ceux que l’on nomme les oiseulx. Quiconque est appréhendé par le guet sera présumé sans travail s’il ne peut se réclamer d’un maître9. »
Sous l’Ancien Régime, les modalités du travail sont directement inspirées de la propriété de l’outil de production. Le cours d’histoire de Malet et Isaac publié en 1959 apprend aux jeunes gens des classes de première que, « à l’inverse de la noblesse, la bourgeoisie et surtout la bourgeoisie d’affaires s’était considérablement enrichie au cours du xviiie siècle. Il y avait eu, au moins jusque vers 1780, un développement remarquable du commerce, de l’industrie et de la finance10 ». De grandes manufactures sont nées et ont prospéré : « les industries de luxe, favorisées par l’éclat de la civilisation et le prestige de l’art français, porcelaine de Sèvres, glaces de Saint-Gobain, soieries de Lyon qui occupaient soixante-cinq mille ouvriers, meubles de Paris ». Les industries minières et métallurgiques se sont elles aussi développées.
On pratique encore l’activité professionnelle autour d’un maître dans de petits ateliers, mais le travail, souvent pénible et mal rémunéré, est abondant. Dans la plupart des métiers, il faut beaucoup travailler pour espérer un modeste revenu. Les journées de labeur durent en moyenne quatorze heures, parfois seize. Des mouvements de protestation naissent ici et là, dans les ateliers et les usines, mais la Révolution, contrairement à une idée répandue, n’est pas celle des classes populaires. « Il n’y avait pas encore de question ouvrière, les ouvriers n’étaient ni assez nombreux ni assez fortement organisés. Ils ne devaient jouer dans la Révolution qu’un rôle de comparses », écrivent les historiens Jules Isaac et André Alba. La France est en retard sur son voisin anglais dans le secteur du machinisme. Les bras dominent encore les mécanismes qui ne vont pas tarder à se poser en concurrents du labeur humain.
La révolution digitale d’aujourd’hui, censée détruire des emplois, n’est pas la première révolution technique de notre Histoire. Mais, déjà, tirons un enseignement : le travail se déplace. Quand il est remplacé par la machine, il se métamorphose. Le machinisme détruit des emplois, mais il en recrée et souvent de plus qualifiés.
La liberté du travail est demeurée, au moins jusqu’à la Révolution, très encadrée. Colbert ne croyait pas au travail libre, il militait pour les jurandes et pour les groupements professionnels. D’abord pour contrôler la production et la rationaliser, mais aussi et surtout pour la taxer. L’histoire économique de la France, selon le polytechnicien Jean-Marc Daniel, est d’abord une histoire de résistance à l’impôt11. Il faut admettre en effet que, des principes à la réalité, l’écart est souvent significatif. Le contrat de travail est libre, mais tellement encadré qu’il n’est pas possible d’en sortir avant le terme fixé. Au passage, quelques avantages sont consentis, dont l’acquit, dès 1554, un congé de quelques jours qui devient obligatoire.
Le règne de Louis XIV, sans doute le plus imprégné de principes économiques, inaugure la longue tradition française de l’économie étatisée et, avec elle, des règles du travail. Le pouvoir monarchique ne comprend pas que les règles rigides imposées à l’entreprise et aux ouvriers brident la concurrence et l’innovation. Si d’autres pays attirent les talents – les Pays-Bas, l’Angleterre, l’Espagne –, la monarchie française n’a d’autres ressources que la criminalisation de l’émigration professionnelle pour endiguer la fuite des talents (déjà !).
Cette politique échoue. La cartellisation du travail entraîne des effets délétères. En 1776, Turgot abolit les maîtrises, les jurandes, les corporations. Elles provoquaient le sous-emploi et ralentissaient la croissance du royaume. Il écrit : « [L’]illusion a été portée, chez quelques personnes, jusqu’au point d’avancer que le droit de travailler était un droit royal, que le prince pouvait vendre et que les sujets devaient acheter. Nous nous hâtons de rejeter une pareille maxime. Dieu, en donnant à l’homme des besoins, en lui rendant nécessaire la ressource du travail, a fait du droit de travailler la propriété de tout homme, et cette propriété est la première, la plus sacrée et la plus imprescriptible de toutes12. »
La Révolution française éclaircit la relation au travail au profit de la bourgeoisie mobilière qui a renversé la noblesse immobilière. Les révolutionnaires ne plaisantent pas avec le travail. Ils savent réquisitionner la main-d’œuvre au prix qui leur convient. Un arrêté signé d’un certain Lagasquie, représentant du Comité de salut public de la ville de Cahors, en date du 18 Messidor an II de la République une et indivisible, avertit les récalcitrants : « On m’assure que le décret du 11 Prairial qui met en réquisition tous les citoyens dans l’usage de s’employer aux travaux de la récolte est méconnu dans beaucoup de communes et violé dans d’autres, qu’au mépris des arrêtés du Comité de salut public, des 11 et 29 Prairial, les journaliers et manœuvriers refusent leurs services aux communes où ils avaient coutume de se rendre pour moissonner et qu’ils se coalisent pour obtenir un salaire plus fort que celui fixé par les autorités constituées. Ils ignorent donc que cette réticence à la loi doit les conduire au tribunal révolutionnaire ? »
La jeune révolution, mais surtout les révolutionnaires ont besoin d’argent. Il faut faire rentrer les récoltes dans un pays où la paix sociale se mesure au prix du pain. Le travail est révolutionnaire quand il sert les intérêts de la Révolution !

Le siècle de la grande transformation
Fin xviiie, début xixe siècle, la classe ouvrière n’existe pas encore au sens où on l’entend de nos jours. L’idée de classe sociale n’apparaîtra que plus tard. Dans son excellent ouvrage Réformer la France, Jean Peyrelevade juge la Révolution française « inachevée » sur le plan social. Elle a identifié le prolétariat comme étant « l’ensemble des citoyens qui ne possèdent pas les instruments de travail, ne trouvent pas en eux-mêmes leurs moyens de développement et dépendent d’autrui en ce qui touche aux premières nécessités de la vie13 », mais l’idée de lutte des classes n’est pas formalisée. La France, en passant de la proto-industrie à l’industrie, va abandonner l’organisation fortement corsetée des marchés et du travail. Les changements de taille induisent des changements de statut. Le profil du corps social va se modifier en profondeur.
Paradoxalement, toute forme de représentation des travailleurs disparaît pendant un siècle de notre Histoire, suite à la loi Le Chapelier (1791) qui interdit les regroupements professionnels, considérés comme des organisations séditieuses et dangereuses, contraires à l’intérêt public. Cette loi, contrairement à la présentation qui en est faite régulièrement, ne vise pas à priver les travailleurs d’un droit d’organisation ; elle est pensée comme un élément des libertés accordées par les lois constitutionnelles au travail et à l’industrie. La loi Le Chapelier exprime d’abord un rejet profond du colbertisme qui a corseté l’économie française avant la Révolution. Elle arrive toutefois au mauvais moment, alors que la condition des travailleurs est souvent misérable. On en retiendra cet aspect et beaucoup moins sa vocation à briser les coalitions et les cartels. En dépit des contraintes réglementaires et législatives, les actifs s’organisent, à commencer par les artisans qui, sous couvert de compagnonnage, vont structurer leurs professions et défendre leurs conditions d’emploi et de travail.
 
Un nom est à retenir dans cette longue saga des métiers : Agricol Perdiguier, à qui l’on doit un guide du compagnonnage. Né au début du xixe siècle (1805-1875), il introduit l’esprit du socialisme humaniste dans son itinéraire d’apprenti, puis de compagnon, et dénonce les conditions de travail imposées aux impétrants par des patrons indélicats, peu soucieux d’apprendre les techniques d’un métier à leurs apprentis, mais avides d’une main-d’œuvre presque gratuite et décidés pour cela à faire traîner en longueur les périodes d’apprentissage. Élu à la Constituante de 1848, puis à l’Assemblée législative de 1849, Perdiguier va défendre le droit de grève, dénoncer les grandes entreprises naissantes qui « s’approprient les routes, les rivières, les fleuves, les canaux, la terre et la mer ! font des travailleurs leurs auxiliaires, des instruments14 ! ».
Perdiguier l’Avignonnais serait aujourd’hui qualifié de réformiste. Il observe les conflits entre compagnons du devoir, entre employés et patrons et comprend avant d’autres que la guerre des prix à laquelle se livrent les grandes compagnies se paie toujours au prix de salaires bas et de mauvaises conditions de travail. Il défend le suffrage universel, les droits des plus modestes, la laïcité. Il est reçu en Maçonnerie, plaide pour l’édification de bibliothèques dans lesquelles les travailleurs pourraient étudier et s’émanciper. Ses amis lui resteront fidèles jusqu’à son dernier souffle en 1875. Ils feront installer une ruche, symbole du travail, sur sa tombe au cimetière parisien du Père-Lachaise.
Perdiguier est témoin de la naissance de la grande industrie qui assure la transition entre un revenu aléatoire et un revenu précaire, puis un modeste salaire contre la force de travail des ouvrières et des ouvriers, jeunes, très jeunes ou beaucoup plus âgés. Les livres d’histoire retiennent la condition misérable du monde du travail au xixe siècle. La littérature pose un regard souvent critique sur cette période au cours de laquelle se croisent le bourgeois de province pingre et cynique décrit par Balzac et l’ouvrier victime d’addiction à l’alcool, otage du chômage et des mauvais traitements sous la plume d’Émile Zola.
Le xixe siècle est aussi celui de l’administration préfectorale, des lycées destinés à former l’élite du pays, puis avec Napoléon III, celui des réformes sociales et économiques : interdiction du travail le dimanche, développement du mutualisme, retraite par répartition pour les fonctionnaires (1853), assurances contre les accidents du travail, reconnaissance du droit de grève en 1864 (loi Ollivier). Il marque un tournant économique, technique et social dans l’histoire du travail.
La prospérité relative de l’Europe industrielle s’est en grande partie bâtie sur une double négation. D’un côté, l’exploitation directe du travail des hommes, des femmes et des enfants dans les grandes industries, au mépris de nombreux droits humains ; de l’autre, le pillage de toutes les ressources des empires coloniaux et l’exploitation scandaleuse du travail gratuit des esclaves de ces territoires. Nous devons regarder notre Histoire en face : au cours du xixe siècle, les puissances économiques européennes ont en partie gagné leur avance industrielle en l’absence de la plupart des droits aujourd’hui imprescriptibles des personnes. Dans nos propres colonies, la propriété des actifs de production n’a pas changé de mains ; ce sont au contraire les maîtres des anciens esclaves qui ont été dédommagés pour leur émancipation !

La machine, ange et démon
En 2023, le travail pénible en usine, qui fut la condition ouvrière courante du xixe siècle et d’une partie du xxe, est devenu plus rare. L’histoire du travail n’est pas faite d’un bloc. Les questions ont peu changé : le travail est-il une bénédiction ou une malédiction ? La machine est-elle un ange ou un démon ?
La représentation de l’outil a beaucoup changé au cours des siècles. Aristote, critique à l’égard du labeur, écrivait dans sa Politique : « Si chaque outil pouvait exécuter sans sommation, ou bien de lui-même, sa fonction propre, comme les chefs-d’œuvre de Dédale se mouvaient d’eux-mêmes, ou comme les trépides de Vulcain se mettaient spontanément à leur travail sacré ; si par exemple les navettes de tisserands tissaient d’elles-mêmes, le chef d’atelier n’aurait plus besoin d’aide, ni le maître d’esclaves. »
Les Grecs rêvaient d’une société sans travail, où les hommes libres et éduqués auraient pu se consacrer entièrement à la chose publique. Quelques siècles plus tard, Paul Lafargue, écrivain et militant socialiste, gendre de Karl Marx, écrira que le rêve d’Aristote « est notre réalité », décrivant « nos machines au souffle de feu, aux membres d’acier infatigables, à la fécondité merveilleuse, inépuisable, accomplissant docilement et d’elles-mêmes leur travail sacré15 ». Il conclura que le « préjugé du salariat est le pire des esclavages ».
 
La machine ? Supplétif de l’homme pour les uns, violation du travail humain pour les autres. Au tout début du machinisme, les ouvriers dénoncent le danger que les monstres d’acier représentent pour leur emploi. Entre 1712 et 1769, les premières machines à vapeur sont progressivement améliorées. En Grande-Bretagne, on construit des usines non seulement pour regrouper des ouvriers, mais pour y installer des machines qui deviendront ensuite des chaînes de production.
L’évolution du travail est marquée par des périodes charnières. L’une d’elles se situe à la fin des temps modernes, au début du xixe siècle. Cette séquence correspond au passage du travail artisanal (individuel) au travail collectif (industriel). L’Angleterre, qui a aboli ou réglementé le travail des enfants, est le premier pays européen à passer à l’échelon industriel. Friedrich Engels, le plus proche compagnon de Karl Marx, décrit les conditions de vie misérables de la classe laborieuse, ce qui n’empêche pas les industriels anglais de faire la démonstration de leur puissance économique lors de l’Exposition universelle de 1851, au Crystal Palace de Londres.
L’artisanat correspondait à des débouchés locaux ; l’industrie voit plus grand et plus loin. Elle inaugure le déploiement à grande échelle du commerce international. Les empires économiques et industriels s’affrontent. La concurrence naît entre eux. Il faut offrir le meilleur rapport qualité-prix. La main-d’œuvre n’est rien d’autre qu’une variable d’ajustement des coûts de production. Et c’est précisément la standardisation du travail, avec l’apparition puis la généralisation des machines, qui va provoquer la naissance du concept de « classe ouvrière ».
L’historien Jules Michelet écrit en 1848 que « le véritable ouvrier, dans ces métiers, c’est la machine ; l’homme n’a pas besoin de beaucoup de force, ni d’adresse ; il est là seulement pour surveiller, aider cet ouvrier de fer ». Michelet se trompe car le travail en usine puise dans les forces humaines. L’homme subit la cadence de la machine, il ne la surveille pas. Mais l’historien a la bonne intuition sur les revenus du travail : « Tout ce qui ne sait rien faire vient s’offrir aux manufactures pour servir les machines. Plus il en vient, plus le salaire baisse, plus ils sont misérables16. » Pertinente remarque qui vaut encore aujourd’hui sur le marché du travail pour ceux que l’on appelle en anglais les unskilled workers, les travailleurs sans qualification. Sur ce marché des manœuvres ou des employés non qualifiés, l’offre de main-d’œuvre est très supérieure à la demande. Le rapport offre/demande tire les prix vers le bas. Ce sont aussi ces emplois dont les Français ne veulent pas et qui sont occupés par des étrangers, parfois en situation irrégulière ! La classe ouvrière est le résultat de l’évolution des rapports de force dans le monde du travail.
 
La formule working class naît dans l’Angleterre industrielle de la fin du xviiie siècle, autour des grands centres industriels des Midlands et du nord du pays, à Manchester, Bradford, Liverpool, Sheffield ou Leeds dans les secteurs du textile, de la métallurgie ou des mines. Le développement de l’industrie marque un tournant dans l’évolution des formes du travail.
L’entrée dans l’industrie est douloureuse car elle repose sur la rationalisation productiviste du travail. L’idée de standardisation des tâches ou de spécialisation viendrait pourtant du fond des âges. Le site de Göbekli Tepe, sur le territoire de l’actuelle Turquie, sans doute édifié entre 9600 et 8200 av. J.-C. en Anatolie, est un exemple grandeur nature de division du travail. Une organisation du travail que James Suzman présente comme complexe, entre les maçons, les artistes, les sculpteurs, les architectes, les charpentiers qualifiés. « Ce site, écrit l’anthropologue, constitue la première preuve irréfutable d’une société dans laquelle de nombreuses personnes occupaient ce qui s’apparente à des emplois à plein temps et hautement spécialisés17. »
Le travail posté, spécialisé, cadencé n’aurait donc pas été inventé à l’ère industrielle. Nos grands ancêtres avaient déjà la connaissance des techniques (notamment de construction) et l’intuition de la spécialisation du travail. La classe ouvrière dont on parle encore aujourd’hui comme d’un ensemble souvent mal défini est le produit de l’évolution économique et de la massification des productions. Elle n’est pas tombée du ciel, elle s’est constituée dans la résistance à ses conditions de vie.

Le tournant de 1848
Les premières décennies de la révolution industrielle ont été scandaleusement inhumaines.
Au début du xixe siècle, l’espérance de vie recule dans les villes industrielles anglaises. Elle passe de 35 ans en 1830 à 29 ans en 184018. Les ouvrières, ouvriers, jeunes ou moins jeunes travaillent jusqu’à 3 356 heures par an, contre 1 607 heures dans la France de 2023. Il faut attendre 1878 pour que le Factory Act limite la semaine de travail à 60 heures, soit 10 heures par jour. En France, la situation est comparable : semaine à 60 heures, le dimanche est laissé libre. La semaine des 40 heures ne sera appliquée en France qu’avec le Front populaire en 1936.
Le passage à l’industrie traduit la recherche d’économies d’échelle. Le travail des hommes y est conçu comme un bien consommable. On peine à imaginer la condition ouvrière du xixe siècle. Pour Michelet, « une population asservie aux machines » ; pour Engels, en 1845 : « On les attire des campagnes dans des villes où l’air est irrespirable, on leur ôte tout moyen de rester propres, on les prive d’eau courante sauf contre paiement, on les contraint de vivre au milieu des immondices19… » Engels ne dit pas qui est ce « on », mais le lecteur n’a aucun doute : ce sont les détenteurs du capital qui étendent leur emprise sur la masse laborieuse.
 
Cette période de l’histoire sociale va durablement marquer l’opinion, par transmission générationnelle. Les excès scandaleux de ces capitaines d’industrie, sans considération pour la main-d’œuvre, vont stimuler les mouvements de révolte dont certains iront jusqu’au bris de machines. Comment l’Angleterre et la France, pays de culture et de science, ont-elles pu accepter une telle violence sociale ?
En Angleterre, les organisations de salariés se développent sous la forme de trade-unions à partir de 1824. En France, il faudra attendre la loi Waldeck-Rousseau, ministre de l’Intérieur, datée du 13 mars 1884, pour autoriser la création de syndicats. L’Allemagne très industrielle suit une autre voie. Le chancelier Bismarck, frappé par la violence des révolutions françaises du xixe siècle, incite les grands industriels à créer des systèmes de retraite et fait voter en 1883 et 1884 des lois sur l’assurance maladie et les accidents du travail. La violente révolution populaire française de 1848 l’a beaucoup impressionné. Le chancelier exige des industriels allemands qu’ils abondent au financement d’une « oisiveté confortable » pour leurs employés quand ils ne sont pas ou plus au travail.
En France, 1848 a marqué un tournant. Pour la première fois, le principe de la propriété privée des moyens de production et d’échange est contesté. L’idée des coopératives ouvrières, préfiguration du socialisme, prend de l’ampleur. 1848 est aussi la date de parution du Manifeste du parti communiste de Karl Marx.
Le statut de la machine
Le machinisme était loin d’être aussi développé en France qu’en Angleterre. Au tournant de la Révolution, des machines à filer sont installées en grand nombre dans la région d’Orléans. Elles ont été copiées sur les modèles anglais bien plus anciens. La peur de perdre son travail apparaît clairement dans les cahiers de doléances qui circulent en France, dans les communes, à partir de 1789.
Dans nos mentalités modernes, la machine a vocation à assister le travail humain. Elle adoucit les conditions de travail dans toutes les industries manufacturières. Mais à ses débuts, dans l’artisanat puis l’industrie, une question se pose : la machine est-elle un supplétif ou un concurrent de l’homme et du travail humain ? Au début du xixe siècle, cette question est fondamentale car, si le prolétariat n’existe pas encore en tant que tel, les prolétaires sont bien là, dans les usines et les fabriques, et ils ne vivent selon la définition que de leur travail.
À Lyon, par exemple, les premières machines à tisser sont brisées par les ouvriers qui redoutent d’être privés de leur très modeste gagne-pain. L’histoire de Joseph Jacquard, inlassable inventeur, en témoigne. L’homme est né au milieu du xviiie siècle à Lyon. Lamartine présente volontiers sa machine à tisser comme « la geôle du travail ». Il tire les « lacs », c’est-à-dire les cordes qui permettent à la machine à tisser de former un dessin. En 1801, il propose une première ébauche qui ne remporte qu’un faible succès, puis une autre en 1804, destinée à assembler les filets de pêche. Il entre ensuite au Conservatoire des arts et métiers où il va améliorer le métier à tisser de Vaucanson pour le rendre capable de se substituer au travail d’un ouvrier. Napoléon lui attribue une dotation par métier produit et une pension de 3 000 francs. Quand l’invention est au point, les ouvriers mécontents s’attaquent aux machines. Un soir, ils poursuivent Jacquard sur les bords du Rhône. Il est ligoté et n’échappe au funeste sort qui lui était promis que grâce au passage d’une petite troupe de gens d’armes.
Les conflits nés de l’invention et du déploiement du machinisme sont d’une étonnante actualité. Les industriels y voient l’occasion de baisser leurs coûts de production et d’accroître leur rente ou, à défaut, d’élargir leur marché : déjà la quête du pouvoir d’achat. Les prolétaires, eux, entendent conserver leurs emplois et leurs salaires. Or les machines mettent les hommes au chômage. Fourier dénonce l’avilissement par le travail et, dans ses phalanstères, propose aux ouvriers de changer de tâche plusieurs fois par jour pour éviter la monotonie et l’ennui. Proudhon, enfin, estime que la machine rend le travail monotone et fait de l’homme un supplétif.
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Le spectre du marxisme
« Le travail paraît appelé à devenir le principe de la civilisation socialiste, comme la liberté le fut de la civilisation bourgeoise et capitaliste. »
Georges Lefranc, Histoire du travail et des travailleurs (Flammarion, 1957)


« Un spectre hante l’Europe : le spectre du communisme. » Ainsi débute le Manifeste du parti communiste, écrit en 1848 par Karl Marx et Friedrich Engels. Un petit livre qui ne tardera pas à concurrencer la Bible et qui influera sur le destin de l’humanité. L’œuvre de Marx suscitera de multiples exégèses. En son nom se développeront d’impitoyables dictatures totalitaires, mais aussi des mouvements de libération.
Marx ne se disait pas marxiste et à propos de ses épigones, il conviendrait d’évoquer les marxismes plutôt que le marxisme. Il n’empêche que le spectre du vieux Marx, cent quarante ans après sa mort, hante encore les relations sociales, singulièrement en France, imprégnées de quelques idées simples sur la lutte des classes « moteur de l’Histoire » et « l’exploitation capitaliste », si cruelle au temps de Marx, qui serait globalement inchangée.
« Les capitalistes vivent de l’accumulation du capital. Ils se sont approprié une partie du labeur des ouvriers », écrit textuellement le philosophe allemand. Contrairement à ce que pensent les économistes classiques, « la valeur d’usage du travail ne correspond pas à la valeur d’échange » car les capitalistes ne distribuent qu’un salaire de subsistance qui n’inclut pas toute la valeur travail du prolétariat. Les travailleurs abandonnent entre les mains de leurs employeurs une partie de la valeur des productions directement issues de leur labeur, grâce à quoi le capital renforce sa puissance dans le cadre d’un rapport de force défavorable au travail.
Pour Marx, le travail des uns produit le capital des autres et cette situation appelle la révolte des productifs contre les improductifs. Selon lui, le travail en usine constitue une triple aliénation : l’ouvrier dépossédé de son travail se transforme en marchandise monnayable sur le marché du travail ; il brouille sa relation avec son environnement, amenant l’homme à considérer la nature non comme une ressource vitale, mais comme un bien intermédiaire dans le processus de production1.
La pensée marxiste aura été le point de départ de réflexions avancées sur les rapports de l’homme au capital et au travail. Qu’on ne s’y trompe pas toutefois, Marx n’est pas un adversaire du travail. Dans sa « Critique du programme de Gotha », à la veille du congrès d’unification du mouvement socialiste en Allemagne, il écrit en 1875 ce texte publié quelques années plus tard : « Dans une phase supérieure de la société communiste, quand auront disparu l’asservissante subordination des individus à la division du travail et, avec elle, l’opposition entre le travail intellectuel et le travail manuel, quand le travail ne sera pas seulement un moyen de vivre, mais deviendra lui-même le premier besoin vital, quand avec le développement multiple des individus, les forces productives se seront accrues, et que toutes les sources de richesse collective jailliront avec abondance, alors seulement l’horizon borné du droit bourgeois pourra être définitivement dépassé et la société pourra écrire sur ses drapeaux : de chacun selon ses capacités, à chacun selon ses besoins2. »
Pour Marx, le travail n’est pas une anomalie. C’est sa finalité au service de l’ordre bourgeois qui doit être combattue. Les travailleurs, ou ce que l’on pourrait appeler la classe ouvrière, forment un ensemble indistinct mais paradoxalement homogène, dans la mesure où chacun d’eux, quel que soit son travail, est l’objet d’une subordination à la bourgeoisie possédante. Avec Marx, le travail-pénitence se transforme en travail libérateur, horizon hautement estimable de la société communiste. Le travail comme moyen d’émancipation devient une valeur de la gauche révolutionnaire.
Marx, cependant, dénonce la division du travail chère à Adam Smith. Elle isole, elle broie, elle augmente le pouvoir du capital sur le travail. C’est incontestablement vrai, au moins dans un premier temps. Dans le même esprit, le rapport de force – ou, si l’on préfère, le frottement des intérêts contradictoires – produit des phénomènes sociaux durables et des modèles d’organisation des intérêts. Sa critique de l’aliénation par le travail était encore valable dans les années 1930, quand la philosophe Simone Weil évoquait son expérience en usine dans La Condition ouvrière. Dans une lettre à Albertine Thévenon, elle écrivait en 1935 : « Pour moi, pour moi personnellement, voici ce que ça a voulu dire, travailler en usine, écrit-elle. Ça a voulu dire que toutes les raisons extérieures (je les avais crues intérieures, auparavant) sur lesquelles s’appuyait pour moi le sentiment de ma dignité, le respect de moi-même, ont été en deux ou trois semaines radicalement brisées sous le coup d’une contrainte brutale et quotidienne3. » Simone Weil en vient même à reconnaître qu’elle fait preuve, elle, la philosophe, de docilité. Elle parle de « la docilité de bête de somme résignée ».
Les héritiers de Marx
« Pour moi, la seule manière de changer les choses, c’est de s’organiser tous ensemble, de lutter collectivement pour qu’un autre monde advienne et renverser le monde capitaliste. » Ces paroles auraient pu être prononcées lors du congrès de fondation de la CGT en 1895. Elles sont pourtant bien plus récentes. Elles datent du 20 février 2023 et leur autrice, Adèle Haenel, est une jeune actrice césarisée née en février 1989, quelques mois avant la chute du Mur de Berlin. Après avoir appelé à la « grève générale » devant une assemblée de « cheminots en lutte », elle a révélé son souhait de voir ce « monde de merde » remplacé par « un monde postcapitaliste, c’est-à-dire communiste ».
Adèle Haenel n’est pas la seule, parmi les artistes et intellectuels, à faire comme s’il ne s’était rien passé durant le xxe siècle. Leur référence au communisme est non seulement un outrage aux dizaines de millions de victimes du Goulag soviétique, de la Révolution culturelle chinoise, du génocide cambodgien ; il est totalement incohérent avec la critique sans concession qu’ils font du travail.
Car les régimes qui pratiquèrent à l’excès le productivisme dénoncé par Marx furent d’abord ceux qui se réclamaient de sa pensée et en premier lieu le communisme soviétique, qui l’érigea en religion d’État. Comment d’ailleurs distinguer le productivisme capitaliste et celui des Soviets ? L’un est efficace, l’autre ne l’était pas ! Pour autant, Staline ne tira aucune leçon de ses échecs économiques. La société communiste russe n’est jamais parvenue à un exercice efficient et humain de la fonction du travail. Les biographes de Staline insistent sur l’entêtement du tyran, dont les mauvais choix économiques épuisent la production agricole pour financer une croissance industrielle sans contenu4.
Pour justifier les piètres prestations économiques du régime, Staline fera organiser en 1930 le procès des industriels au cours duquel des ingénieurs viendront s’accuser de sabotage de la production. « Quand je pense que ces grands chefs bolcheviques, écrit la philosophe Simone Weil à son amie Albertine Thévenon, prétendent créer une classe ouvrière libre […] et qu’aucun d’eux n’avait sans doute mis le pied dans une usine et par suite n’avait la plus faible idée des conditions réelles qui déterminent la servitude ou la liberté pour les ouvriers. » Elle conclut : « La politique m’apparaît comme une sinistre rigolade5. »
Dans la doctrine marxiste, l’économie de marché a disparu au profit d’un monde parfaitement horizontal dans lequel chacun apporte sa contribution et perçoit selon ses besoins. La question est de savoir si ce monde est réalisable. Est-il compatible avec la nature humaine, sensible au mérite et à la récompense ? Les sociétés communistes savent à l’occasion exalter le travail individuel. Le mineur Stakhanov en est l’exemple le plus connu. En 1935, lors d’un concours organisé par les Komsomols (les jeunesses communistes), Alekseï Stakhanov réalise un exploit en extrayant quatorze fois la quantité de charbon définie par le régime. Il est distingué et son nom donnera naissance au stakhanovisme, cette course effrénée au rendement dans les mines et les usines de l’Union soviétique. Les régimes communistes se sont beaucoup servis du travail des hommes pour réaliser leurs ambitions politiques. Cet exemple montre aussi que la récompense est une idée éminemment humaine.
 
Quand Jean-Luc Mélenchon écrit sur un réseau social que « le temps de la vie, celui qui compte, n’est pas uniquement le temps contraint, celui du travail » et précise : « C’est aussi le temps libre, celui où on peut vivre, aimer, s’occuper des autres, avoir la possibilité d’être totalement humain », il oublie que le temps du travail a été celui des grandes conquêtes, en particulier celles du progrès et de la science au service des êtres humains. Récompenser le travail, récompenser l’effort devrait être considéré comme une grande conquête de gauche. C’est bien la Révolution française qui a substitué la sélection à la cooptation. Une société trop horizontale est une société sans repères.
En dépit de ses nombreux et tragiques échecs, le marxisme a, selon l’expression de Bernard Vivier, profondément irrigué le monde du travail : « En France, le monde du travail est toujours pénétré par l’idéal marxiste. Il n’est pas partout, mais il flotte comme un parfum d’ambiance. C’est d’abord la condamnation constante de l’actionnariat, la culture du rapport de force, l’idée que les riches peuvent payer car ils vivent du travail des autres. Mais Marx valorisait le travail, il condamnait l’aliénation par le travail, ce qui n’est plus le cas aujourd’hui dans une société socialement très protégée6. » Cette fidélité persistante au marxisme nous éloigne de nos voisins.
« Le Parti communiste français, écrivit un jour l’historien et essayiste Jacques Julliard, n’a jamais divorcé de l’Union soviétique. Il s’en est juste retrouvé veuf. » Considéré comme la « fille aînée de l’Église communiste », le PCF – et sa courroie de transmission syndicale, la CGT – a justifié, au-delà de toute décence et au détriment même de ses intérêts électoraux, les crimes du système soviétique dont le bilan était encore jugé « globalement positif » en 1980 par son secrétaire général Georges Marchais.
Du côté de la CGT, il a fallu attendre 1995 pour que son secrétaire général Louis Viannet décide de quitter la FSM (Fédération syndicale mondiale), survivance soviétique créée en 1945, où l’on trouve encore tous les marxistes de la Terre, syndicalistes vénézuéliens, cubains et nord-coréens. Le penchant pour ces régimes non démocratiques reste toujours présent dans certains secteurs de la CGT. Dans les bureaux du syndicat de Marseille, Olivier Mateu, le secrétaire général, affiche le portrait de Nicolás Maduro, le dictateur vénézuélien. Dans la chimie, les métaux, dans le secteur des mines et jusqu’à l’Éducation nationale, l’idéal dénonce les faux-semblants des démocraties parlementaires.
Est-ce une des raisons de la désyndicalisation en France ? Victor Delage, le responsable des études à la Fondapol (Fondation pour l’innovation politique), semble le penser quand il rappelle au Figaro que la culture révolutionnaire perdure dans de nombreuses instances syndicales. Dans une social-démocratie, dit-il, le succès des réformes repose sur trois piliers que l’on ne retrouve pas en France dans le monde du travail : « Un taux de syndicalisation très élevé, des organisations syndicales peu nombreuses mais rarement divisées et la reconnaissance de l’économie de marché comme source de redistribution des richesses produites7. »
Il faut lire et relire le philosophe André Senik et sa critique des intellectuels marxistes français, toujours disposés à trouver de bonnes excuses aux abominations du xxe siècle commises au nom du marxisme8. « Un communiste, c’est quelqu’un qui a lu Marx ; un anticommuniste, c’est quelqu’un qui l’a compris » : Senik reprend cette « blague de cuisine », comme on disait dans l’Union soviétique de Khrouchtchev. Aujourd’hui, le communisme n’est plus revendiqué ouvertement comme un projet politique, mais beaucoup continuent de se réclamer de l’œuvre de Marx et de sa condamnation d’un capitalisme immature, déloyal, destructeur, qui pille l’environnement et la communauté humaine au nom de ses seuls intérêts.
 
« Le travail n’est pas seule source de toutes les richesses car notre nature a aussi une valeur d’usage » : écrite au xxie siècle, cette formule aurait fait de Marx un écologiste. Dans la pensée marxiste, le travail des hommes est assimilé à un facteur de production soumis au capital, d’autant qu’au cours du xixe siècle et d’une partie du xxe, la main-d’œuvre est si abondante que les travailleurs sont rapidement substituables. « En produisant l’accumulation du capital, la classe ouvrière produit donc elle-même les instruments de sa mise en retraite ou de sa métamorphose en surpopulation relative. » Cette rapide visite dans l’univers marxiste rappelle qu’il a généré une profonde révolution de la pensée autour du facteur travail. Reste maintenant à savoir comment cette pensée a traversé l’Histoire.
La gauche française n’a jamais fait l’inventaire critique du marxisme et, curieusement, elle n’a pas compris toutes les leçons du « maître ». Quand elle milite pour une semaine de 32 heures et un départ en retraite à 60 ans, elle réhabilite le travail-pénitence contre le travail émancipateur. C’est peut-être aussi ce qui nourrit le consensus implicite entre patronat et syndicats sur cette idée simple et stupide qu’au-delà de 55 ans, il serait normal de ne plus travailler. Pure aberration des temps modernes, dans une France où les assurances sociales coûteront de plus en plus cher sous l’effet de la démographie et du vieillissement. C’est une légende dangereuse de croire que les gains de productivité permettront de compenser l’écart de capacité de travail de 15 % entre un Français et un de ses proches concurrents européens.
Quant à l’idée de taxer les riches, régulièrement brandie comme la solution miraculeuse, elle se heurte à une réalité documentée et incontestable. En France, 35 % du revenu des 10 % les plus riches financent 65 % du revenu des 10 % les plus modestes, selon l’Insee ; et deux tiers des Français perçoivent plus en prestations et services publics qu’ils ne contribuent (par leur travail). Chaque année, plus de 54 milliards d’euros sont consacrés à la réduction de la pauvreté. Enfin, la réduction des inégalités primaires, liée notamment à la redistribution, exprime un rapport de 1 à 3.
 
Un siècle et demi après Marx, les choses ont bien changé et les politiques publiques protègent les entreprises et leurs salariés. Ainsi, en pleine crise de l’énergie, en novembre 2022, les ouvriers de l’usine de verrerie Duralex, dans la proche banlieue d’Orléans, furent priés de rester chez eux pendant quatre mois, le temps d’interruption de la production, payés à 95 % de leur salaire habituel.
Pendant tout le xxe siècle, la gauche française, communistes en tête, a défendu le travail, les travailleurs et leurs revenus. Les organisations syndicales représentaient les intérêts matériels et moraux des salariés des secteurs privé et public. Combien de manifestations, de grèves et de conflits sociaux pour l’emploi et pour des salaires décents ? La gauche a été de tous les combats pour le droit au travail. A-t-elle, en ce début du xxie siècle, abandonné son identité, la défense des travailleurs ? A-t-elle honte de ce passé glorieux ? Est-ce si rétrograde et réactionnaire de défendre la « valeur travail » ?
« Dans la lutte contre le chômage, on a tout essayé », déclarait François Mitterrand en 1993. Une partie majoritaire de la gauche d’aujourd’hui, écologiste, parfois socialiste et insoumise, résignée et impuissante à traiter le chômage de masse, défend désormais le revenu universel, les revenus de la socialisation ou la réduction accélérée du temps de travail, oubliant que dans une société solidaire, le paresseux tire avantage du travail des actifs. « Celui qui ne veut pas travailler ne doit pas manger », disait saint Paul aux Thessaloniciens. À l’inverse, la France sociale et solidaire assure les accidents de la vie. Elle a gagné cette générosité grâce au travail qui, depuis 1945, véritable bouclier antimisère, constitue l’assiette principale de financement de la protection sociale, associant salariés et employeurs.

Marx et son gendre : le « droit à la paresse » !
Si, dans la famille Marx, vous demandez le gendre, vous tomberez nécessairement sur le nom de Paul Lafargue (1842-1911), époux de la deuxième fille du philosophe allemand et auteur d’un essai remis au goût du jour au bénéfice des mouvements de lutte contre la réforme de retraites de 2023 : Le Droit à la paresse. L’éditeur François Maspero avait redonné vie à ce document dans le sillage des événements de Mai 1968. Il est à nouveau régulièrement cité par les écologistes décroissants tels que Sandrine Rousseau.
L’ouvrage de Paul Lafargue, brillant intellectuel, interlocuteur de Jaurès et des grands esprits du courant socialiste et républicain de l’époque, connaît un vrai succès d’estime au moment de sa publication en 1880. C’est un texte inspiré, parfois amphigourique, un plaidoyer pour un retournement de civilisation, un appel aux masses laborieuses à briser leurs chaînes. Charles Rappoport, militant communiste, en rupture de ban avec le PCF, qualifiera l’ouvrage de « critique la plus aiguë et la plus heureuse du capitalisme depuis le Manifeste du parti communiste9 ». Le texte est court, truffé de références littéraires et philosophiques Il dénonce l’avilissement par le travail, les journées de 15 heures, le travail des femmes et des enfants et défend une journée de… 3 heures.
Au premier regard, Paul Lafargue développe une thèse qui peut paraître contraire aux enseignements marxistes. Il dénonce l’étrange folie qui « possède les classes ouvrières des nations où règne la civilisation capitaliste ». Les mots ayant leur importance sous la plume d’un homme de lettres, Lafargue associe les mots « civilisation » et « capitaliste ». Pour beaucoup, le capitalisme est un modèle de production, rien de plus. Notre civilisation, elle, repose tout à la fois sur la philosophie grecque, sur le droit romain et sur l’idéal égalitaire de la Révolution française. Le capitalisme en est un sous-produit. Pour Lafargue, cette folie est celle du travail, la folie « de l’amour du travail, de la passion moribonde du travail » qui pousserait les travailleurs jusqu’à l’épuisement des forces vitales. Citant Platon dans l’appendice de son ouvrage, il écrit : « La nature dans son utopie sociale, dans sa République modèle, la nature n’a fait ni cordonnier, ni forgeron ; de pareilles occupations dégradent les gens qui les exercent, vils mercenaires, misérables sans nom qui sont exclus par leur état même des droits politiques. »
Publié à la fin du xixe siècle, le livre de Lafargue se présente comme une réfutation du « droit au travail », tel que disposé par l’article 7 du projet constitutionnel du 19 juin 1848 : « Le droit au travail est celui qu’a tout homme de vivre en travaillant. La société doit par tous les moyens productifs et généraux dont elle dispose, et qui seront organisés ultérieurement, fournir du travail aux hommes valides qui ne peuvent s’en procurer autrement. »
Dans les journaux de l’époque, la droite, les milieux conservateurs et certains républicains s’indignent. Comment pourrait-on garantir un droit au travail pour les hommes valides et par quel moyen ? demandent-ils. Cette proposition est à leurs yeux une manœuvre pour faire aboutir une société socialiste. À la tribune de l’Assemblée, Alexandre Ledru-Rollin, ministre de l’Intérieur et républicain progressiste, répond : « On a dit : “Le droit au travail, c’est le socialisme.” Je réponds : “Non, le droit au travail, c’est la République appliquée.” »
Louis Blanc, membre du gouvernement provisoire de 1848, proposera la création d’ateliers sociaux où les salaires seraient distribués sur la base des besoins10. Il écrit : « La hiérarchie par capacités est nécessaire et féconde ; la rétribution par capacités est plus que funeste, elle est impie11. » Les ateliers de Louis Blanc connaîtront une fin rapide, en raison notamment des attaques contre leur inventeur.
Le droit à la paresse est aujourd’hui un des concepts maniés par les tenants de la décroissance dont une partie significative des écologistes, regroupés derrière la députée Sandrine Rousseau. Sont-ils fidèles à la lettre et à l’esprit du texte ? Louis Lafargue écrit Le Droit à la paresse à l’issue d’un siècle éreintant pour la classe ouvrière. Sandrine Rousseau prend la parole dans une des sociétés qui, un siècle et demi plus loin, travaille le moins et dont les acquis sociaux sont considérables. Le mouvement critique du travail qui sert de philosophie aux décroissants et aux écologistes d’aujourd’hui vise en réalité à abattre le capitalisme. Le travail est le carburant du capitalisme, estiment les activistes d’inspiration libertaire que l’on retrouve dans les combats anti-réserves d’eau, anti-aéroport à Notre-Dame-des-Landes, anti-OGM, anti-croissance, tous encouragés par les parlementaires écologistes et par une partie de la gauche radicale opposée, selon sa formule, au productivisme. C’est cette gauche qui criait : « Ni loi, ni travail » au moment des manifestations hostiles à la loi travail de Myriam El Khomri en 2016.
Cette gauche extrême, qui possède des relais à l’Assemblée nationale, est critique à l’égard des syndicats qui défendent des « fonctionnaires », des personnels à statut et « se contentent de réclamer des aménagements des conditions de travail, un partage des richesses produites ou une autogestion des moyens de production12 ». Insuffisant, regrettent les rédacteurs du site « Chroniques critiques13 » (zones-subversives.com) car « ils [ces mouvements de revendication] ne remettent pas en cause le travail et la marchandise ».
Ces activistes d’ultra-gauche savent sans doute, au fond d’eux-mêmes, qu’ils ne vaincront pas le capitalisme ; mais, à l’image de ce « Comité érotique révolutionnaire » évoqué sur le site zones-subversives.com, ils vantent la perspective de créer de petits espaces séparés du reste, sur le modèle des ZAD (zones à défendre), et proclament : « Établissons-nous sur les territoires, défendons-les, vivons-y ensemble le monde que l’on veut vivre. » On reconnaît ici le cas de Notre-Dame-des-Landes, où une partie importante des zadistes installés sur place entendaient vivre une économie de proximité fondée sur l’autosubsistance et en partie financée par les minima sociaux auxquels beaucoup sont assujettis.
La philosophie de Lafargue est d’un tout autre acabit et d’une tout autre portée. Elle chante une ode au machinisme et exalte le droit à l’inactivité : « Ô paresse, prends pitié de notre longue misère ! Ô paresse, mère des arts et des nobles vertus, sois le baume des angoisses humaines14. »

Le poids écrasant du xixe siècle industriel
Il ne faut pas confondre histoire et mémoire, mais l’histoire économique et sociale de notre xixe siècle est à l’origine d’un malentendu persistant dans la société française. La IIIe République (1870-1940) s’est bâtie contre la monarchie, mais elle a oublié la question sociale. Elle laisse inachevé l’héritage de la Révolution française, celui de 1830, celui de 1848 et celui de la Commune. Jean Peyrelevade écrit : « Nos difficultés actuelles sont donc nées, pour une large part, sous la IIIe République. C’est elle qui a définitivement enterré le réformisme15. »
La IIIe, c’est d’abord l’ordre bourgeois. Rien d’étonnant dès lors à ce que la France soit devenue une terre d’élection du marxisme en raison de ses médiocres performances économiques, de l’aggravation des inégalités et de la grande misère de la classe ouvrière qui caractérise la dernière partie du siècle. Pendant cette longue séquence, le prolétariat rêve, selon la formule de Peyrelevade, d’un « communisme d’abondance ».
La gauche républicaine et radicale, comme les conservateurs au pouvoir, oublie la lutte contre les privilèges des nobles, mais surtout des bourgeois possédants protégés par des barrières douanières, laissés libres comme le renard dans le poulailler. La situation du prolétariat ne s’améliore pas en dépit des économies d’échelle et des rendements croissants. Le patronat du xixe siècle devrait être accablé dans les manuels d’histoire tant il a profité honteusement de la misère. Sa responsabilité dans l’enracinement en France d’un courant ouvrier révolutionnaire est écrasante. Les dirigeants politiques de la fin du xixe siècle, y compris les républicains et les radicaux, avec le grand patronat, ont en réalité reconstitué l’ordre monarchique. Alexis de Tocqueville observe : « Ainsi donc, dans le même temps que la science industrielle abaisse sans cesse la classe des ouvriers, elle élève celle des maîtres16. »
Dans ce monde industriel impitoyable qui, grâce aux rendements croissants, offre des objets bon marché au prix de la misère sociale, seul le marxisme radical pouvait être entendu. La SFIO (Section française de l’Internationale ouvrière) voit le jour en 1905. Elle s’affirme comme une force révolutionnaire qui entend nationaliser les moyens de production, c’est-à-dire « transformer la société capitaliste en une société collectiviste ».
Dans ce paysage, le patronat est représenté comme un élément de prédation sociale. Sa propriété du sol, du sous-sol, des usines et des moyens de production est illégitime. Jaurès, Blum, le premier Clemenceau ont des accents marxistes. On les représente à tort comme des réformistes, mais c’est mal connaître cette séquence de notre histoire sociale, au cours de laquelle le choix de la radicalité apparaît comme le seul pertinent pour obtenir enfin des droits pour ceux qui travaillent.
Cent vingt années plus tard, l’empreinte de la révolution industrielle est toujours forte dans la tradition politique d’un pays où au moins trois candidats d’extrême gauche issus du trotskisme, Nathalie Arthaud, Philippe Poutou et Jean-Luc Mélenchon, viennent solliciter les suffrages des électeurs au premier tour de l’élection présidentielle.
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Une France sans industrie :
tous coupables
« La France vit depuis trente ans sous l’idéologie postindustrielle et du non-travail, alors que le monde est hyperindustriel. En pratique, un tiers des gens travaillent dur et font vivre le système. On a simultanément l’idéologie du non-travail et du dur travail. »
Christian Saint-Étienne


La gauche a pendant longtemps incarné le camp du travail. Elle a revendiqué tour à tour le droit au travail, puis le droit du travail et la réduction du temps de travail. Le mouvement ouvrier s’est battu pour la journée de 8 heures, la semaine de 40 heures, les congés payés, les deux jours consécutifs de repos obtenus en 1968.
Le travail n’est pas en soi réactionnaire
La gauche d’antan ne luttait pas pour la disparition du travail, et son remplacement par un revenu dit universel ; elle se battait pour sa juste valorisation, pour les salaires, pour la reconnaissance des compétences et pour des conditions de travail acceptables.
Le travail était un fait économique et social auquel chacun voulait accéder. Encore aujourd’hui, le travail occupe une place symbolique importante dans la société. L’éditeur Denis Vicherat écrit : « Dans une société qui sacralise le travail, il reste très difficile de poser sereinement les termes du débat sur le travail et sa place tant les souffrances, matérielles et sociales, liées au chômage rendent inaudible cette réflexion. D’autant plus qu’à ces souffrances s’ajoute le sentiment de “mort sociale”, l’absence d’estime de soi. Dans une société centrée sur le travail, où celui-ci est la source principale de notre protection contre les accidents de la vie, il est logique qu’il soit perçu comme un facteur de fort lien social et d’identité et que gauches et syndicats se battent en faveur de l’emploi. Ce qui explique, au-delà de son apport en termes de rémunération, que beaucoup de travailleurs y soient attachés et se retrouvent désemparés lorsqu’ils le perdent. Même si un système de protection sociale existe, les revenus les plus substantiels (salaires, assurance chômage, retraites) sont corrélés au travail1. »
Le travail reste un marqueur de gauche, mais il est aussi une valeur de droite. La droite libérale, la droite sociale vantent le travail bien fait, le sens de l’initiative, le goût de l’engagement. En réalité, ces deux visions sont poreuses car droite et gauche peuvent partager des valeurs communes, tel le refus du chômage qui est en réalité une forme d’exaltation du travail.

Le chômage indolore, invention française
Il y eut un temps où la question du travail ne se posait pas. Au cours des Trente Glorieuses (1945-1973), l’emploi suivait la croissance. Un job perdu le matin, un autre retrouvé le lendemain. Lors de la création de l’assurance chômage en 1958, on ne comptait que 12 000 chômeurs dans le pays. Ils sont 430 000 en 1967, soit 2 % de la population active, quand le jeune secrétaire d’État à l’Emploi, Jacques Chirac, fonde l’Agence nationale pour l’emploi. Ce plafond paraît infranchissable pendant plusieurs années. Lors de son trop court mandat (1969-1974), Georges Pompidou déclarera : « Si un jour on atteint les 500 000 chômeurs en France, ce sera la révolution. »
Au début du septennat de son successeur, Valéry Giscard d’Estaing, la principale inquiétude vient de l’inflation provoquée par le « choc pétrolier ». La hausse des prix passe la barre des 13 % dès 1974. De 1976 à 1981, l’inflation cumulée est de 86,5 % ! En 1976, pour remplacer Jacques Chirac à Matignon, le président nomme le professeur Raymond Barre, qu’il qualifie de « meilleur économiste de France ». Le nouveau Premier ministre, qui cumule aussi les fonctions de ministre de l’Économie et des Finances, déclare que les Français sont « jaloux et envieux » et, s’adressant aux chômeurs, leur recommande maladroitement de créer leur propre entreprise !
« L’obsession de la politique industrielle, c’est la séquence 1962-1974 », témoigne Patrice Duhamel, ancien dirigeant de France Télévisions et auteur de nombreux livres et documentaires sur la vie politique de cette période charnière. « Valéry Giscard d’Estaing est préoccupé par d’autres sujets comme les finances publiques et la fiscalité. Les grands sujets de son mandat sont la libéralisation de la société, la promotion des femmes et les grandes filières, dont le nucléaire. » Au moment où Valéry Giscard d’Estaing est élu, le chômage est résiduel. Sous l’effet du choc pétrolier et des premières étapes de la désindustrialisation française, il va augmenter tout au long du septennat pour approcher la barre des 2 millions début 1981.
Face à une gauche en pleine ascension dans les élections intermédiaires, le président Giscard d’Estaing a proposé un contrat de législature pour ramener le chômage autour de 7,5 %, comme chez nos voisins. Il croit trouver la parade afin de désamorcer la bombe sociale du chômage de masse : l’indemnisation à 90 % du dernier salaire brut. Une mesure qui atténue grandement la souffrance liée à la perte d’emploi, mais dont nul ne mesure alors les effets pervers : en rendant la perte de travail indolore, la France efface le fossé entre travail et chômage. On peut y vivre sans travailler !
Ce traitement social du chômage n’empêchera pas la défaite du chantre du « libéralisme avancé ». Estimant le programme des « 110 propositions » trop démagogique, Giscard ne croyait pas à une victoire de la gauche, jusqu’aux dernières semaines de la campagne présidentielle. Deux ans après la victoire de François Mitterrand, il dira à « L’Heure de vérité », sur Antenne 2 : « Le socialisme, ça ne marche pas. » Oui, mais « ça » gouverne, tant bien que mal, dans une direction qui tourne définitivement le dos au plein emploi.

Travailler moins pour vivre enfin
François Mitterrand est arrivé au pouvoir en mai 1981 soutenu par une aile gauche du Parti socialiste et des alliés communistes partisans d’appliquer les méthodes marxistes par le moyen des nationalisations, armes fatales censées résorber la crise et mettre fin aux excès du capitalisme. Cinq groupes industriels, trente-neuf banques et deux compagnies financières passent ainsi sous le contrôle de l’État. La situation de l’emploi, pourtant, ne s’améliore pas.
« Mitterrand s’intéressait très peu à l’économie, témoigne Patrice Duhamel. Ses décisions sont strictement politiques. Badinter pour des raisons juridiques, Delors et Rocard pour des raisons économiques, plaident en faveur d’une nationalisation à 51 %. Mitterrand tranche seul. Les entreprises nationalisées le seront à 100 %. »
Une « vague rose » ayant submergé l’Assemblée nationale, aux élections législatives de juin 1981, la gauche détient tous les pouvoirs. Elle veut vraiment « changer la vie », dans une vision qui n’est plus celle du Front populaire, exaltant le travail et l’effort collectif, mais celle de Mai 68, plaçant au cœur du changement l’hédonisme et l’épanouissement individuel.
Sitôt aux commandes, le tandem Mitterrand-Mauroy instaure en 1981 un ministère du Temps libre qui regroupe le Tourisme, la Jeunesse et les Sports. André Henry, ancien instituteur et syndicaliste, en est le titulaire. La formule est en elle-même étrange. Le temps libre a-t-il besoin d’administration ? Le nouveau ministre s’inspire de l’héritage des clubs Léo Lagrange et affiche l’ambition civilisatrice d’éduquer les masses pour mieux occuper leur temps disponible par la culture ou par le monde associatif. Coluche, lors de la cérémonie des César 1984, le qualifiera méchamment de « ministre du Temps perdu à un fric fou ».
Nationalisations et réduction du temps de travail sont les deux mamelles de la gauche de 1981. Elle met en œuvre la grande réforme sociale de son programme électoral : l’abaissement de l’âge légal de la retraite de 65 à 60 ans. Une réforme très populaire, à une époque où l’espérance de vie moyenne n’est que de 71 ans pour les hommes et 78 pour les femmes, soit de huit et sept ans inférieure à ses niveaux de 2023. La retraite à 60 ans n’aura aucun effet sur l’emploi, mais ses effets financiers désastreux se paieront longtemps.
Le tandem Mitterrand-Mauroy fait également adopter la cinquième semaine de congés payés et le passage de 40 à 39 heures de travail hebdomadaire. La gauche entend ainsi lutter contre le chômage et continue de proclamer sa foi dans le travail. Cette réforme était censée libérer des emplois pour les jeunes. Il n’en fut rien. Le chômage continue de grimper, plus vite encore que sous Giscard : en 1982, la barre des deux millions de chômeurs est pulvérisée.
Les règles d’indemnisation du chômage vont se durcir. L’explosion du nombre de demandeurs d’emploi contraint les gouvernements de gauche à réduire le montant des indemnités, fixées sous Giscard à 90 % du salaire brut.
 
Deux années après son arrivée au pouvoir, François Mitterrand doit changer de cap. La relance par la demande n’a pas donné les résultats escomptés, les finances publiques sont exsangues et la France est attaquée de toutes parts sur les marchés, comme le craignait son ministre de l’Économie et des Finances Jacques Delors. Jean Peyrelevade, alors aux premières loges, explique aujourd’hui comment la gauche a raté sa première dévaluation. Aucune mesure d’accompagnement budgétaire n’était prévue. Or, écrit-il, « un ajustement monétaire n’est pas fait pour accompagner des dérèglements internes et externes, mais pour les corriger2 ». La dévaluation ne sert à rien et oblige l’équipe de Pierre Mauroy à en préparer une autre.
Étonnamment, les partisans de la dépense publique illimitée sont à cette époque Michel Rocard et Laurent Fabius, aux côtés de Jean-Pierre Chevènement, qui se distingueront ensuite par leur attachement à la rigueur de gestion ! Toute dévaluation diminue la valeur des salaires perçus par les salariés et renchérit le coût des importations.
Les ennuis ne vont pas s’arrêter là pour la gauche de gouvernement. Peu à peu, l’idée s’installe que rien ne marche pour lutter contre le chômage. « On a tout essayé », avouera, résigné, François Mitterrand en 1993. Constat d’impuissance ! Autant en prendre acte et organiser la société pour s’adapter à la situation, à défaut de l’avoir changée. Voilà comment, progressivement, la gauche socialiste puis écologiste va entamer en France un lent mouvement de renoncement à ce qui fut son identité profonde : la défense du travail et des travailleurs.

La casse industrielle et le recours massif aux préretraites
Le mouvement de désindustrialisation commencé sous le précédent septennat, à la suite du choc énergétique, arrive à maturité dans la décennie 1980. Les grands secteurs traditionnellement pourvoyeurs d’emplois – charbonnages, textile et sidérurgie – s’épuisent. La sidérurgie est très représentée dans l’Est de la France, en particulier dans la zone frontalière avec la Belgique, le Luxembourg et l’Allemagne.
En 1984, un préfet délégué à la reconversion est nommé pour la région Lorraine. Jacques Chérèque est un ancien syndicaliste de la CFDT. Il va investir toute son énergie pour réussir la transformation du modèle industriel, mais l’exercice est impossible. Son « Plan Acier » de 1984 est une première étape du changement de doctrine du Parti socialiste comme parti de gouvernement. L’opinion dominante y considère que la sidérurgie française n’a pas d’avenir. Le plan ne s’attaque pas au manque de compétitivité du secteur : il constate sa mort lente. C’est un plan de renoncement industriel, à la différence du plan allemand, fondé sur l’investissement dans l’outil de travail et sur les aciers spéciaux. Les syndicats encore influents et représentés dans ces grands secteurs historiques obtiennent des mesures sociales.
Le gouvernement de Laurent Fabius propose un plan social associant des mesures d’âge, autrement dit des préretraites et des congés de conversion. L’intention est de gérer la crise. Mais le choix qui est fait va plus loin, y compris dans la forme. L’État se contente de mesures sociales, de congés de conversion et de préretraites. Pour réduire l’impact psychologique de sa faillite industrielle, le gouvernement choisit de gérer les statistiques avec des dispositifs transitoires de camouflage. Une Convention générale de protection sociale pour la sidérurgie est mise en œuvre. « En ayant abaissé l’âge légal de départ en retraite à 60 ans, explique François Charpentier, ancien journaliste à La Voix du Nord et à Liaisons sociales, témoin de ces drames industriels, on pouvait concevoir des dispositifs de préretraite à partir de 52 ans. C’est ce qui s’est produit. Des milliers de salariés de la sidérurgie, des charbonnages et du textile se sont arrêtés de travailler. Ils avaient entre 50 et 60 ans et beaucoup ont vécu des troubles psychologiques majeurs. Les femmes partaient chaque matin au travail et les hommes restaient à la maison3. »

Le grand renoncement
À qui la faute ? Pour la Lorraine, les explications de ce naufrage industriel sont multiples : faiblesse de l’investissement dans la modernisation de l’outil de production, développement d’une filière de sidérurgie dite « sur l’eau » à Fos-sur-Mer et à Dunkerque, crise pétrolière. Dans le Nord, les handicaps étaient doubles, selon la formule employée pour qualifier cette région : « un bloc de fer sur un tas de charbon »… En pleine crise des secteurs traditionnels, le Nord et le Pas-de-Calais ont payé un lourd tribut social aux changements de modèle. Mais, dit-on, gouverner, c’est prévoir.
La gauche s’est résignée. Elle a admis la crise ou plutôt les crises et s’est contentée d’un traitement social honorable sans engager les réformes qui auraient permis la transformation de nos vieilles industries, comme l’ont fait nos voisins allemands.
C’est la première grande étape du renoncement à l’emploi. Tandis que l’Allemagne se modernise, la France tire un trait sur sa politique industrielle. « Quand l’État veut faire le bien, il le fait mal ; quand il fait le mal, il le fait bien », dira Charles Dunoyer, économiste libéral. Pour lutter contre la désindustrialisation, l’État bureaucratique va multiplier les mesures d’accompagnement. « Quatre-vingts dispositifs légaux et réglementaires en faveur de l’emploi, précise Hervé Chapron, et cinquante autres portant sur les exonérations directes de charges sociales et identifiées comme participant à la politique active de l’emploi4. » Un vrai « Munich social », selon la formule de Philippe Séguin en 1993.

Les 35 heures :
un choc négatif de compétitivité
Les socialistes, les communistes et les écologistes, associés dans la « gauche plurielle » sous le mandat du Premier ministre Lionel Jospin (juin 1997-mai 2002), imposent la réduction du temps de travail à 35 heures hebdomadaires (1 607 heures par an) sans diminution de salaire. C’est un choc négatif de compétitivité pour les entreprises françaises, au moment où le reste de l’Europe, dont nos concurrents, augmente la cadence.
Jospin n’a jamais tranché ses contradictions idéologiques. Sa filiation trotskiste explique ses formules ambiguës, telles que : « Mon programme n’est pas socialiste » et « Oui à l’économie de marché, non à la société de marché. » Un non-sens total qui illustre bien les tiraillements du Premier ministre, dans l’esprit duquel le conflit capital-travail reste fondé. Les 35 heures sont censées rééquilibrer le rapport de force. Dommage, car grâce à la croissance mondiale, la France a alors le vent dans le dos, jusqu’à 4 % de croissance en 2000. Jospin aurait pu tirer profit de l’occasion pour doper la compétitivité française. Occasion ratée !
À l’automne 1997, le ministre-président de Basse Saxe, un certain Gerhard Schröder, rend visite à Dominique Strauss-Kahn, alors ministre français de l’Économie et des Finances. À sa sortie, il déclare : « Je suis pour les 35 heures à revenus constants en France… C’est excellent pour l’industrie allemande. » La plaisanterie ne fait pas rire DSK, qui n’est pas un chaud partisan de la loi Aubry de 1998 sur les 35 heures payées 39. Il privilégie une formule intermédiaire, celle des 37 heures, et surtout des négociations par branches, voire par entreprises. En outre, il milite en faveur d’une réforme du temps de travail étalée dans le temps. L’économiste Strauss-Kahn sait que les coûts de production des entreprises vont augmenter. Il devine aussi que les industriels préféreront désormais investir dans le capital technique (les machines automatisées) plutôt que dans la ressource humaine, quand ils ne choisiront pas de loger leurs projets de croissance dans des pays concurrents.
Quatre ans plus tard, l’ancien ministre justifie timidement les 35 heures en rappelant que l’abaissement du temps de travail par le Front populaire n’a pas ruiné l’économie française. Dans une société de services, il faut du temps libre pour consommer. Mais son argument principal est ailleurs. Puisque les partenaires sociaux sont incapables de se mettre d’accord, la loi reste la seule solution. « Aurait-il été possible de faire autrement ? Aurions-nous pu commencer par la négociation, quitte à y inciter fortement, pour ne légiférer qu’en bout de course par une sorte de loi-balai sur la date effective de passage aux 35 heures ? Sans doute, même si notre histoire sociale ne plaide pas dans ce sens, la violence de la réaction patronale non plus5. »
Qui au sein du gouvernement était conscient des écueils ? Sans doute le Premier ministre Lionel Jospin, qui dut cependant faire des concessions à sa gauche, incarnée au PS par le courant Emmanuelli et au gouvernement par la ministre de l’Emploi et de la Solidarité, Martine Aubry. Celle que Jean-Luc Mélenchon, alors sénateur socialiste, qualifiait de « madone des patrons » ou de « mère Emptoire », a été salariée du patron des patrons de l’époque, Jean Gandois, chez Pechiney. Pour affirmer une identité de gauche, elle a survendu les effets espérés de sa loi. Quelques voix socialistes prétendront que les 35 heures ont créé des dizaines de milliers d’emplois, sans jamais le démontrer. Un dirigeant socialiste souhaitant rester anonyme m’a confié : « Nous avons créé 400 000 emplois avec les 35 heures, mais c’est peu de chose comparé aux emplois détruits dans l’industrie. »
La loi sur les 35 heures était essentiellement politique. Elle méprisait les réalités du marché. Sa mise en œuvre a amplifié l’effet de décrochage économique avec notre voisin allemand, considéré alors comme l’homme malade de l’Europe. Jean-Marie Le Guen, ancien député de Paris et ancien ministre, a été témoin des débats internes au Parti socialiste. Il en a même été un des acteurs. Au Mouvement des jeunesses socialistes, sous l’autorité d’Édith Cresson, dans les années 1970, il était chargé de consolider l’influence des « réformistes » dans les universités, où ils étaient alors très minoritaires face aux communistes et à l’extrême gauche. Proche de Dominique Strauss-Kahn, il a été un des acteurs de la gauche de gouvernement. « De 1936 à 1982, dit-il, la gauche construit un contrat social autour des questions du travail, puis elle subit la grande crise industrielle des années 1980 qu’elle analyse comme étant l’une des conséquences de la mondialisation. » Deux visions de la société s’affrontent à l’intérieur du PS. « Édith Cresson ne parlait que de réindustrialisation. Elle était obsédée par cette idée qu’une grande économie doit maintenir son potentiel industriel et elle pensait que la mondialisation n’était pas un obstacle insurmontable. Autrement dit, dans son esprit, nous avions des solutions et la crise n’était pas une fatalité. Elle sera écrasée par le courant dominant à l’intérieur du parti et, à l’extérieur, par des campagnes de presse agressives, notamment du Monde. De l’autre côté, existait derrière Martine Aubry un courant désindustriel, convaincu que les 35 heures conviendraient à une société de services tournée vers les loisirs6. »
C’est ce courant qui s’est imposé, pour notre plus grand malheur. La société des loisirs ne crée que des emplois médiocres. Elle se présente comme une société en râteau, avec peu d’emplois de dirigeants et beaucoup de « petites mains » assignées aux seules fonctions opérationnelles. La société de services est une société de smicards. De surcroît, elle fabrique des peuples de spectateurs ou de téléspectateurs, passifs et souvent sans joie. Elle n’a d’autre horizon que la consommation. La société des loisirs n’est pas une société du plaisir !

Travailler moins pour gagner moins
Le vaste projet de réduction du temps de travail dans lequel la gauche française s’est jetée à corps perdu dans les années 1990 a été influencé par les travaux de l’économiste Jeremy Rifkin, auteur du best-seller La Fin du travail7, un objectif découlant selon lui de l’augmentation continue de la productivité. La relation entre ces données, pensait-il, est inversement proportionnelle : pari aussi spécieux que celui de Thomas Malthus qui, deux siècles plus tôt, mettait en évidence l’asymétrie entre croissance de la population et croissance de la production alimentaire.
Rifkin a engagé dans une impasse tous ceux qu’il a inspirés. Selon lui, des millions d’emplois, surtout industriels étaient appelés à disparaître avec l’entrée dans l’âge de la digitalisation et de l’automatisation. Le marché du travail ne serait jamais en mesure d’absorber la population en âge de travailler, cette population qu’employaient l’agriculture, l’industrie et les services. Il fallait donc réduire le temps de travail de chacun pour donner du travail à tous !
C’était oublier que la demande des ménages se dilate et se déplace. Lorsqu’il publie son livre en 1995, Rifkin ignore que la révolution digitale va créer des millions de nouveaux emplois et déplacer le centre de gravité des marchés et donc de la production. La « servicialisation » de l’économie porte aujourd’hui encore d’immenses promesses en matière d’emploi. Les entrepreneurs développent de nouvelles offres autour des productions industrielles. Des millions d’emplois apparaissent dans les technologies de l’information, dans l’automobile, les transports, l’énergie, la santé et dans le secteur des loisirs et du tourisme…
Jérôme Fourquet, auteur de L’Archipel français8, souligne la concordance des dates : « Le 31 mars 1992, on ferme Billancourt. Quelques jours plus tard, on inaugure Euro Disney, qui deviendra Disneyland Paris. » La France bascule dans la société des loisirs et du divertissement. Quarante ans plus tard, fait-il remarquer, « tout le monde veut être en terrasse, mais personne ne veut servir en terrasse9 ».
Le projet de société des services comportait des non-dits. Moins d’emplois industriels et plus d’emplois de services, c’est aussi moins de revenus distribués, surtout dans un pays passionné par la quête incessante du pouvoir d’achat.
Les années 1990-2000 marquent aussi un tournant dans le secteur touristique. C’est le temps de la désaisonnalisation. Dix-sept millions de retraités français, dont environ trois millions résident hors de nos frontières, consomment des produits de loisirs et de tourisme tout au long de l’année. Ils sont rejoints hors-saison par les salariés en RTT qui fuient les grandes villes pour se retrouver dès le jeudi après-midi dans les bassins touristiques où de nouveaux emplois ont été créés, mais des emplois mal payés que les Français veulent rarement occuper.
Contrairement à l’intention de départ, les loisirs ont enrichi les compagnies aériennes à bas prix comme EasyJet et Ryanair, voire la SNCF dont les trains sont bondés le vendredi au départ des gares parisiennes et le dimanche soir des régions vers Paris.
Les 35 heures mises en œuvre de façon indifférenciée ont été un facteur de déclassement de l’économie française et un mauvais coup porté aux secteurs non marchands. Nous savons aujourd’hui quel prix l’hôpital public a payé à la réforme de Martine Aubry et Lionel Jospin. Et s’il n’y avait que la santé ! Justice, police, action sociale, solidarité… La réduction du volume de travail en France participe activement à la dégradation des services publics. Le travail socialement nécessaire a été la première victime de cette redoutable erreur d’analyse. L’économiste Pierre Robert dénonce une vision statique de l’économie : « La parution du livre de Rifkin, dit-il, a donné une caution académique et prestigieuse à la loi sur les 35 heures. Il fallait cette caution pseudo-scientifique et cet auteur américain a servi de base à la réflexion10. »
Les 35 heures souffriront pour l’éternité économique d’avoir été une loi générale, sur le modèle américain one size fits all, « même taille pour tous » ! Elles n’ont créé que très peu d’emplois dans le secteur productif, sauf parfois dans la sphère publique, au risque d’alourdir le poids des dépenses publiques. Un scientifique dirait que la balance coûts/opportunité a été très défavorable. Pire, le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté d’un million dans la France post-35 heures !
Les 35 heures auront un autre effet, plus invisible et plus insidieux, que le journaliste de TF1 François Lenglet résume ainsi : « Pour compenser la baisse du temps de travail, les entreprises ont cherché à rendre chaque heure de travail plus productive. Il fallait faire en 35 heures ce que l’on faisait précédemment en 39. Les cadences ont augmenté, les temps de pause se sont réduits, la pression s’est accrue sur les salariés. C’est une des causes du malaise actuel11. » Le mal-être au travail a pris de l’ampleur.
 
Martine Aubry est-elle à ce point coupable de la dévalorisation constante du travail dans la société française ? Elle n’est pas la seule responsable de ce lourd fardeau qui pèse sur notre économie. Ni Jacques Chirac ni Nicolas Sarkozy n’ont eu le courage de mettre fin aux 35 heures. Le patronat français n’a pas davantage milité pour une réforme de la réforme. Les compensations financières versées aux entreprises ont servi de pretium doloris. Double peine pour le pays : non seulement la France travaille moins que ses principaux concurrents, mais les mesures de compensation ont augmenté les dépenses publiques et contribué à notre dette collective !
Les travailleurs ont eux aussi payé le prix de cette réforme. Leurs salaires ont été bloqués pendant une dizaine d’années au prétexte, par ailleurs défendable, que 35 heures payées 39 constituaient déjà une augmentation relative des salaires. Il a fallu attendre le retour d’un président socialiste en 2012 pour commencer à inverser la tendance. François Hollande a eu le courage de proposer un dispositif ambitieux de soutien au travail avec le Crédit impôt compétitivité emploi (CICE), le Pacte de compétitivité et la réforme Touraine sur l’allongement du temps de cotisation au régime de retraite. Mais cette action réaliste, en contradiction avec ses propos de campagne (« Mon ennemi, c’est la finance ! »), a désorienté une partie des électeurs socialistes et entraîné une fronde parmi les parlementaires, contribuant à la quasi-disparition du parti de Jean Jaurès et François Mitterrand.

Société du divertissement
Au cours de cette longue séquence économique 1981-2017, le rapport collectif de la société au travail s’est dégradé. Le divertissement, au contraire, s’est imposé au détriment du temps pour soi ou du temps pour les autres, pour reprendre la formule du professeur Olivier Babeau.
Progrès ou impasse ? « Les Trente Glorieuses n’ont pas seulement vu l’épanouissement de la consommation de masse. Elles ont surtout consacré le recul du temps de travail et le développement inouï du temps pour soi12 », un temps que les nouvelles technologies ont colonisé au détriment de la liberté des individus.
La consommation de services digitaux, souvent gratuits, occupe les quelques heures de liberté relative dont disposent les jeunes générations. Des millions d’individus perdent leur temps à des échanges sans intérêt, à photographier leur assiette, au détriment d’une activité autonome. Quand le service est gratuit, c’est que vous êtes le produit ! La conquête du temps libre, autrement dit du non-travail, est un naufrage… et pourtant notre société exalte ses valeurs et présente le travail comme une aliénation. L’échec n’est pas seulement économique, il est aussi culturel. Une société qui méprise le travail compromet son avenir.
Dans cet esprit, les calculs réalisés en 2022 par le professeur d’économie Hippolyte d’Albis, vice-président du Cercle des économistes, devraient attirer l’attention. Ils nous donnent une idée du risque que nous prenons collectivement à travailler moins que nos voisins. Le modèle porte sur la quantité d’heures travaillées par rapport à la population résidente. Il ne s’agit ni du taux de chômage, ni du taux d’emploi, mais d’un indicateur bien plus pertinent puisqu’il prend en compte la population résidente, celle qui bénéficie des bienfaits du modèle social financé majoritairement par le travail. Tous les Français, les plus jeunes, ceux qui ne travaillent pas encore et les plus âgés, ceux qui ont fait valoir leurs droits à la retraite, bénéficient des politiques publiques de protection sociale. Il convient donc de mesurer combien d’heures par an sont travaillées par tête, en incluant ceux qui ne travaillent pas mais bénéficient du travail des actifs.
Comparons le volume d’heures travaillées en France et chez nos voisins. En France, 610 heures. En Italie, 670. En Allemagne, 700. En Finlande, 750. Que découvrons-nous ? Que le pays où le travail supporte le plus de charge est celui qui travaille le moins. Si nous n’augmentons pas collectivement la quantité d’heures travaillées, nous ne serons plus en mesure de financer notre protection sociale. Quelques semaines plus tard, dans Le Monde du 7 mars 2023, Hippolyte d’Albis précisera que « la part des personnes en activité dans la population totale est de 44 % », ce qui est insuffisant et s’explique en effet par le faible nombre d’heures travaillées par habitant en France.

La gauche a perdu la classe ouvrière
Une partie de la gauche d’aujourd’hui, incarnée principalement par les écologistes d’EELV (Europe Écologie-Les Verts) et une partie des Insoumis, déplace le débat sur le travail pour le resituer dans un contexte moins social et plus sociétal. C’est une rupture avec la gauche productiviste et même avec le courant autogestionnaire héritier du PSU (Parti socialiste unifié), toujours représenté dans les rangs des syndicats réformistes. Cette nouvelle gauche proclame que « nos vies valent mieux que leurs profits ». Nul ne contestera que la vie est au-dessus de tout, mais les profits, autrement dit l’accumulation du revenu, ne sont pas inutiles dans un pays où les entreprises, comparées à leurs concurrentes étrangères, manquent chroniquement de fonds propres, ces capitaux permanents de l’entreprise qui permettent de financer la croissance, les emplois, les investissements et abondent les politiques publiques de solidarité.
Sophie Binet, élue au congrès de Clermont-Ferrand en avril 2023, est devenue la première femme secrétaire générale de la CGT, et aussi la première qui ne soit pas issue de la classe ouvrière. Tout un symbole de l’air du temps postindustriel ! Paradoxalement, elle entend redonner du sens au rapport de force capital-travail. Elle estime que les forces syndicales devraient renouer avec les fondamentaux, à commencer par la contestation du capital et sa domination sur le monde du travail. Fin 2022, quelques mois avant son élection, alors secrétaire générale du syndicat des cadres et agents de maîtrise (UGICT), elle observait au cours d’un colloque que les « DRH » ont colonisé les bancs de l’Assemblée nationale au sein des groupes de la majorité présidentielle et que, dès lors, le patronat n’a même plus besoin de lobbying pour faire entendre ses arguments.
Sophie Binet entend redonner de la vigueur aux combats de la classe ouvrière. Elle acquiesce quand son voisin à la tribune, le député François Ruffin, regrette l’émergence du mot « salarié » (passif selon lui) et le recul du mot « travailleur » (actif), longtemps employé à gauche. Georges Marchais, secrétaire général emblématique du Parti communiste français de 1972 à 1994, utilisait fréquemment ces mots de « travailleurs, travailleuses », non seulement dans ses entretiens avec les journalistes, mais aussi au cours d’émissions de télévision toujours animées, et plus encore en exorde de ses discours aux militants.
Son lointain successeur, Fabien Roussel, député du Nord et secrétaire national du PCF depuis 2018, reprend à son compte la « valeur travail ». Le 13 septembre 2022, dans les colonnes du Monde, il « assume défendre le parti du travail ». Dans cet esprit, il reçoit le renfort du député François Ruffin, dont la réflexion approfondie sur ce sujet est en rupture – ou pour le moins en décalage – avec les militants décroissants de la Nupes. « On devrait pouvoir vivre de son travail », proclame l’ancien journaliste, fondateur du journal Fakir. C’est une évidence qui n’est pas partagée par tous à gauche. Benoît Hamon voulait distribuer un revenu universel décorrélé de l’activité et certains écologistes réclament le droit de ne rien faire.
Bref, la question du travail n’est pas aussi limpide qu’on aurait pu l’imaginer pour cette nouvelle gauche hétéroclite. François Ruffin semble le regretter quand il se demande comment la gauche a pu perdre les terres ouvrières au profit du Rassemblement national. « La principale prédisposition au vote RN, dit-il, c’est l’assistanat13. » Il invite à prendre en considération ce qu’il appelle la « température du thermomètre » (social) et raconte sans conformisme, dans une démarche réaliste et courageuse, ce qu’il a observé lors de la crise des Gilets jaunes : « Pour les gens sur les ronds-points, il y avait trois familles de population : nous (les Gilets jaunes), eux (les assistés) et ils (ceux d’en haut). » On voit plus souvent ceux d’en bas, ceux qui bénéficient de l’assistance. « Les contacts sur les ronds-points ont permis de faire tomber les barrières, témoigne le député de la Somme. Au départ, il y avait beaucoup de préjugés. » Ruffin plaisante même sur le fait que, dans l’entourage des bénéficiaires du RSA, tout le monde sait à quelle heure ils se lèvent (tard) et quelle est la marque de leur smartphone.
Il décrit une situation que l’opinion peut appréhender : « Beaucoup de Français connaissent des gens qui vivent des aides sociales. » Le mot « aide » n’a certes pas le même sens que le mot « assurance ». « Ceux d’en haut (les riches), on les voit moins souvent, poursuit Ruffin, autrement dit, on a parfois du mal à imaginer leurs vies personnelles. Ils sont loin, voire très loin. L’image dominante est donc celle d’un monde assisté dans lequel ceux qui ne travaillent pas ou ne travaillent plus vivent plus confortablement que ceux qui chaque matin se lèvent pour se rendre au travail, surtout quand ce travail est mal payé. »
Cette gauche-là, celle de François Ruffin et de Fabien Roussel, ne réclame pas l’abolition du travail, mais appelle au contraire à « honorer », voire à « héroïser » ceux qui travaillent. Elle réclame pour eux des conditions de rémunération décentes. Elle a parfaitement raison.
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Réhabiliter le travail
L’économiste Daniel Susskind, enseignant à l’université d’Oxford et au Kings College de Londres, annonce dans son dernier ouvrage un « monde sans travail1 ». Sa thèse est séduisante. L’empiètement progressif de l’automatisation sur les activités humaines rend le travail humain inutile. Il cite l’exemple de l’industrie automobile où 80 % du travail est réalisé par des robots et relève que le secteur manufacturier anglais produit aujourd’hui cent cinquante fois plus de valeur qu’en 1950 avec 60 % de travailleurs en moins.
Susskind traduit le rapport de force entre les États, chargés de l’administration d’un territoire (une nation), et les champions du digital qui produisent ces innovations à l’origine de la destruction progressive du travail humain. L’expression anglaise pour qualifier cet autre monde est « less foot print », « moins d’empreintes de pas », autrement dit sans présence humaine. Les États devraient, selon lui, organiser le partage du travail qui subsistera et accessoirement le partage de la richesse à distribuer. Triste perspective d’un monde sans surprise et sans espoir où les États seraient condamnés à jouer le rôle de l’ambulance…
À mots couverts, Susskind dénonce les phénomènes d’ubérisation en cours. Les machines et l’intelligence artificielle sont capables de se substituer à une partie de l’activité productive humaine et, accessoirement, de détourner une partie des revenus du travail humain.
Prenons l’exemple des grands sites de réservation hôtelière sur Internet. Ces entreprises de mise en relation entre l’offre et la demande perçoivent une commission de l’ordre du cinquième du prix du produit recommandé sans posséder ni personnel ni actif immobilier. Cette captation de valeur s’exerce au détriment de l’investissement et du travail dans le secteur du tourisme.
La transformation digitale des tâches exige de l’agilité. La bataille n’est pas perdue d’avance. Au contraire, ces nouveaux services sont utiles, sans pour autant supprimer toute forme de travail. L’IA (intelligence artificielle) peut par exemple se substituer au pharmacien dans sa fonction de dispensation des médicaments. Celui-ci est-il pour autant appelé à disparaître ? Oui, s’il se contente de distribuer des boîtes de médicaments, ce qui fut pendant longtemps la base de son métier. Mais, s’il développe dans son officine des espaces cliniques de rencontre et de conseil, sa fonction deviendra non remplaçable.
Le métier d’expert-comptable est lui aussi « automatisable ». Le traitement des données financières peut être réalisé par la machine grâce aux processus de reconnaissance. La machine peut très simplement traiter le compte clients et le compte fournisseurs des entreprises, puis comparer ces informations et livrer un état précis des flux et du solde. On dira que les experts-comptables sont ubérisables, comme bien d’autres professions. Mais l’expert-comptable conseiller financier, facilitateur, accompagnateur de la croissance des entreprises est en tout point non substituable par l’intelligence artificielle. De très nombreuses activités de conseil et de services se développent ainsi.
Les métiers évoluent, y compris ceux qui sont encore protégés par la loi. Ces professionnels bien formés ont déjà élargi leurs zones de compétences. S’il déplace les fonctions humaines, le progrès ne les abolit pas.
 
La séquence dans laquelle nous sommes collectivement engagés oppose deux visions de l’avenir. D’un côté, un courant encore très minoritaire mais émergeant, celui de la décroissance ; de l’autre, le courant majoritaire, y compris à l’échelle du monde, engagé dans une course à la productivité, favorable à l’allongement du temps de travail, à l’échelle de la semaine et au cours d’une vie humaine. Pendant longtemps, les débats ont porté sur le partage des fruits de la croissance, sur une juste rémunération du travail. Aujourd’hui, le péril auquel nous sommes collectivement confrontés, sans distinction de revenu et de statut social, impose un changement de paradigme.
Le monde est entré de plain-pied dans l’Anthropocène, cette séquence dans laquelle les activités humaines modifient les climats au point de rendre certaines régions stériles et inhabitables. La décarbonation de nos économies impose déjà une immense quantité de travail, de capital, de recherche et d’intelligence collective. Des millions d’emplois sont menacés car ils étaient attachés à l’ancien modèle de production ; des millions d’autres, impliquant des formations spécifiques, vont naître.
C’est presque une remise à zéro à laquelle nous sommes invités. Les militants de la décroissance rencontrés sur leurs terrains d’action, telles les ZAD, considèrent qu’il faut « tout arrêter et voir ce qui se passera ». Mais la démission de la société face au changement se traduirait par un effondrement. Une crise sociale d’une ampleur sans précédent viendrait s’ajouter à la crise environnementale, sans pour autant la résoudre. Nous n’avons pas le choix ! Le travail n’est pas une condition suffisante pour réussir ce grand pari humain, mais il est au moins une condition nécessaire.
Le partage travail-capital est-il inégal ?
Un grand débat divise non seulement la gauche, mais aussi la société française : le partage de la plus-value. Comment partager la valeur ajoutée créée dans une entreprise ? Un assez large consensus se dégage pour appliquer la règle des trois tiers : un tiers aux salariés, un tiers aux actionnaires, un tiers à l’investissement.
Méfions-nous cependant des simplifications hâtives. Les dividendes versés aux actionnaires (les bonnes années) rémunèrent la location du capital et la prise de risque. En cas de défaillance, l’investissement est perdu et c’est ce qui justifie le versement de dividendes quand l’entreprise réussit.
Les salariés, de leur côté, sont protégés par un contrat de travail. Quand l’entreprise qui les emploie enregistre de mauvais résultats, ils sont payés « quoi qu’il arrive » et, lorsqu’elle fait faillite, les salaires sont réglés par le Fonds national de garantie des salaires (FNGS). Les salariés ont alors accès à l’assurance chômage. Le régime de garantie des salaires, créé par une loi du 27 décembre 1973, est considéré comme un pilier essentiel de la protection sociale due aux salariés victimes des avaries économiques de leurs employeurs. L’actionnariat au contraire n’est pas un contrat et encore moins une assurance, à la différence du contrat de travail. Sans capital, les entreprises ne se développent pas. On peut penser ce que l’on veut des investisseurs, dénoncer leur rapacité, dans un compte de résultat leur rémunération est optionnelle, tandis que celle des salariés est assurée tant que l’entreprise prospère.
Voilà pour les principes. Ils sont de bon sens et l’on peut, en les comparant, les considérer comme équitables. Le fonctionnement du marché du travail en France couvre les risques professionnels. Il n’offre aucune garantie aux actionnaires. Cette lecture est loin d’être partagée par nombre de nos compatriotes qui, bien au-delà des rangs de la gauche radicale, s’interrogent sur le coût (social) du capital et se méfient de l’économie de marché sommairement assimilée à un « ultralibéralisme » fantasmé dont personne ou presque ne se revendique en France, ni à gauche ni à droite.
 
Pour habiller leur discours auprès d’un public désormais habitué au marché ouvert et bénéficiant des effets positifs de la concurrence, les porte-parole de la nouvelle union de la gauche (LFI, EELV, PS) s’empressent parfois de dire leur attachement aux petites entreprises, aux TPE et PME : « Small is beautiful. » Ils oublient un peu vite que celles-ci – souvent familiales – vivent en partie de la sous-traitance d’entreprises plus importantes, mieux financées et donneuses d’ordres. On voit mal où se situerait l’ultralibéralisme dans une telle configuration de marché.
En économie, la taille critique est un puissant facteur d’efficacité. La segmentation du marché entre les bons et les mauvais patrons n’a donc aucun sens. Un groupe comme LVMH (Louis Vuitton-Moët-Hennessy), objet de critiques permanentes, est un pourvoyeur régulier d’emplois très qualifiés dans de nombreuses PME, spécialistes de la ganterie, de la sellerie, des industries du verre, de la parfumerie – et les exemples sont nombreux dans toutes les régions de France. On estime que LVMH protège deux cent quatre-vingts savoir-faire du patrimoine historique français, employant cent mille personnes dans le cadre de ces métiers à valeur ajoutée. Louis Vuitton emploie neuf cents salariés à Saint-Pourçain-sur-Sioule, (Allier), sept cents à Issoudun (Indre). LVMH recrute quatre cent cinquante personnes à Saint-Jean-de-Braye (Loiret), les parfums Dior deux mille entre l’Indre et le Loiret, trois cents à Chartres (Eure-et-Loir). On peut ajouter à cette liste les deux cent cinquante salariés d’Hermès à Riom (Puy-de-Dôme), ceux de L’Oréal dans la banlieue d’Orléans, ou encore les employés des Tanneries du Puy à Chadrac. LVMH a recruté trente-neuf mille jeunes gens en 2022, dont quinze mille en France.
Dans une excellente enquête publiée le 5 avril 2023, le quotidien La Montagne témoigne : « Si le secteur doit sa vitalité à l’international, il a gardé l’essentiel de ses outils de production en France, souvent dans des territoires peu denses, éloignés des axes de communication majeurs. Une politique à mille lieues de celle des e-commerçants et autres logisticiens qui trustent les zones urbaines, proches des métropoles. » Le luxe « a permis à la France rurale de résister aux délocalisations, de maintenir des emplois, voire d’en créer ». Les secteurs du luxe sont précieux. Ils sont notre force de frappe à l’exportation.
Or la nouvelle gauche antiactionnaires veut non seulement frapper l’investissement en capital, ce qu’elle appelle « la rente de l’argent facile », elle veut aussi organiser la décroissance de la production. Dans ce monde idéal et pastoral vanté par les écologistes, le travail occuperait une place secondaire. On passerait de 35 à 32 heures dans une première étape. À cet égard, l’actualité de 2022 nous a offert un exemple grandeur nature des conséquences d’une telle mesure. Anne Hidalgo, maire socialiste de Paris associée aux écologistes, a dû faire appliquer la loi votée au Parlement en 2019, exécutoire en février 2022, sur le respect de la durée légale du temps de travail hebdomadaire à 35 heures dans les collectivités locales, sans exception (1 607 heures par an). La mairie de Paris a perdu tous les arbitrages juridiques devant les tribunaux compétents. À cette occasion, le public a découvert qu’une partie importante des cinquante-cinq mille fonctionnaires de la ville ne travaillait que 32 heures par semaine et que beaucoup, regroupés dans des organisations syndicales, refusaient le passage aux 35 heures. Les syndicats de la ville de Paris ont alors utilisé des arguments dont certains pouvaient faire sourire, tels que la pénibilité du travail sur ordinateur ! La mairie de Paris, comme les autres collectivités rétives, a été contrainte d’appliquer la loi.
Les fonctionnaires des collectivités concernées travaillent-ils désormais 35 heures ? Personne n’est en mesure de le vérifier, dans la mesure où des dispositifs de stages et de récupération ont été mis en œuvre pour noyer le poisson. Ces entorses à la règle dégradent la qualité du service. En se penchant un peu plus sur les finances de la capitale, nous avons même découvert que la dette parisienne avait crû dans des proportions inquiétantes, entre 7 et 8 milliards d’euros, et que la mairie devait avoir recours à des artifices comme la perception anticipée de revenus immobiliers pour éviter sa mise sous tutelle. Au surplus, en dépit de l’abondance des effectifs, les services publics municipaux souffraient d’anomalies de fonctionnement, parfois même de dysfonctionnements. Dans les domaines de la sécurité et de la propreté, Paris n’offre pas un niveau de qualité de service satisfaisant.
 
Au fond, cette nouvelle gauche s’intéresse assez peu à la question centrale de l’efficacité du travail. Elle l’a sous-investie car le sujet est embarrassant. La question de la productivité est complexe et se présente comme un fourre-tout dans lequel on peut glisser des chiffres farfelus. La productivité n’augmente plus en France quand on inclut tous les emplois occupés. Il est en effet plus payant sur le terrain politique de proposer une nouvelle réduction plutôt qu’un allongement du temps de travail hebdomadaire ou de la durée de cotisation à l’assurance retraite !
La nouvelle gauche promet tout et n’importe quoi, le versement d’allocations étudiantes, voire d’un revenu universel, et refuse obstinément d’appeler les Français à travailler plus pour assurer le financement de leur confort social. Elle préfère les sujets très en cour et plus sociétaux que sociaux de l’égalité des genres, des discriminations multiples, de la société hétéronormée. Au mois de novembre 2022, lors de la session parlementaire, La France insoumise a fait retirer de sa niche parlementaire ses propositions sur le Smic pour privilégier l’inscription de l’IVG (interruption volontaire de grossesse) dans la Constitution et l’abolition de la corrida – qui sera finalement retirée de l’ordre du jour à la toute dernière minute2.

Un détournement du droit
Le Fonds de garantie des salaires (FNGS, également appelé AGS) permet aux salariés, considérés comme des créanciers surprivilégiés, de percevoir l’intégralité de leur salaire en cas de redressement ou de liquidation judiciaire de leur entreprise. Le versement concerne toute leur rémunération : salaires, indemnités compensatrices de congés payés, primes sur une période de soixante jours. C’est le syndic de liquidation qui règle ces éléments de revenu. Le FNGS est financé par une fraction de la masse salariale des entreprises (0,80 %). Son budget est prévisionnel. Il repose aussi sur la cession des actifs en cas de liquidation.
Me Jean-Louis Garaude, avocat spécialiste des procédures collectives, témoigne : « L’usage a transformé cette assurance en un droit à être licencié, ce qui est contraire à l’esprit de la loi. Prenons le cas d’une entreprise faillie. Un repreneur se présente à la barre du tribunal de commerce avec un projet incluant la reprise de tout ou partie des emplois. L’article 1224-1 du Code du travail précise que les contrats de travail sont transférés en l’état. La reprise des salariés “à la barre” laisse donc subsister leurs droits acquis et même les consolide, puisqu’ils sont transférés vers une société plus prospère où de meilleures perspectives de carrière peuvent s’offrir à eux. En cas de défaillance du nouvel employeur, le FNGS continue de les garantir. Or, il arrive de plus en plus fréquemment que le représentant des salariés donne un avis négatif à la reprise, même quand elle est crédible. Un seul exemple : le secteur du bâtiment, où le déséquilibre actuel du marché de l’emploi renforce les comportements opportunistes : je prends un chèque, je fais une pause à l’assurance chômage et je retrouverai quand je voudrai3… »
Pourtant, poursuit Me Garaude, dans un arrêt du 10 octobre 2006, la Cour de cassation a conclu que le refus du transfert de contrat de travail équivaut à une démission. La logique économique et sociale voudrait que le tribunal homologue tout plan de reprise, dès lors que le repreneur donne des garanties sérieuses. Il y va de l’intérêt bien compris des salariés et des parties prenantes de l’entreprise. Les juges ne le font pas systématiquement en tenant compte de l’avis des salariés, alors qu’ils pourraient passer outre. « Le plus troublant dans ces affaires reste cependant l’attitude du FNGS qui est contrôleur de plein droit pour les cessions d’entreprises de plus de cinquante salariés. La défense de ses intérêts, qui sont aussi ceux des entreprises cotisantes et des salariés, justifierait que ses avocats considèrent l’adhésion volontaire à un plan social comme une démission, avec toutes les conséquences que cela comporte. Or leurs conclusions ne vont en général pas dans ce sens. Dès lors, le repreneur retire son offre qui était irrévocable et la reprise échoue, le FNGS paie les yeux fermés. Dans les attendus du jugement, il n’est fait nulle mention de la position des salariés. Le système est en réalité très hypocrite. C’est un abus qui institue une sorte de droit d’être licencié. La liquidation est prononcée parce que les salariés s’opposent à la reprise de l’activité, lui préférant le chômage. Il s’agit en réalité d’un maquillage juridique qui s’exprime dans la zone grise du droit. »
Il est à ce stade impossible de déterminer quelle est la fréquence de ces anomalies juridiques. Les jugements de liquidation n’en font pas mention clairement. On peut en revanche affirmer qu’il s’agit d’un dévoiement du droit de protection des salariés.

Avènement d’un populisme de gauche
La nouvelle gauche présente parfois la nature comme un horizon indépassable, oubliant qu’elle est habitable parce qu’elle a été aménagée par le travail humain. La thèse de la naturalité, selon laquelle la nature serait bonne par essence, est certes séduisante et rassurante. Elle est fausse, nous disent les chercheurs, mais là n’est pas la question. La nouvelle gauche ne cherche pas la vérité, elle cherche ce qui fait mouche et c’est ainsi qu’elle bâtit, discours après discours, les bases d’un nouveau populisme.
La formule de Clémentine Autain, députée insoumise de Seine-Saint-Denis, résume parfaitement l’identité de cette gauche radicale : « Mêler le rouge de l’anticapitalisme et le vert de l’écologie, mener la lutte féministe et antiraciste. » D’un côté, l’héritage marxiste ; de l’autre, la gauche américaine woke. L’économiste Jean-Marc Daniel tire les leçons de cette nouvelle posture : « Pour cette gauche radicale, aux racines trotskistes, la bourgeoisie est parvenue à corrompre les forces du travail : il faut chercher des révolutionnaires ailleurs que dans la classe ouvrière. »
Proche du PS, le think tank Terra Nova tirait des conclusions voisines dans un rapport de 2011 au goût amer. Il suggérait à la gauche de se tourner vers les CSP+ des zones urbaines et vers les populations issues de l’immigration. Le cœur de la classe ouvrière battait plutôt à droite et en particulier au Front national, transformé depuis lors en Rassemblement national. Jusqu’en 2017, la gauche socialiste et communiste a défendu la valeur travail, même si elle entendait en réduire la quantité ou en discuter le prix. Celle d’aujourd’hui milite dans certains cas pour sa disparition. Nous sommes loin de Maurice Thorez qui proclamait en 1944 : « Produire d’abord, revendiquer ensuite », ou de Gabriel Péri, dirigeant communiste au temps du Front populaire, pour qui « tout travail mérite salaire, mais tout salaire réclame travail » !
 
On peut voir dans le rejet du travail la dernière étape d’un long processus historique au terme duquel les grandes revendications sociales et professionnelles du mouvement ouvrier ont été satisfaites. En France, plus qu’ailleurs, les salariés ont obtenu des garanties et des protections parfois uniques au monde : salaire minimum, conventions collectives, statuts protecteurs pour les agents de l’État, des collectivités et de la santé, ainsi que dans les entreprises publiques, un Code du travail dense, une protection sociale enviée par le monde entier, un temps de travail parmi les plus faibles, une retraite souvent généreuse, des syndicats représentatifs.
Cette photographie du monde réel ignore les leçons de Tocqueville : dans un pays aux ambitions parfaitement égalitaires, la moindre inégalité prend des proportions démesurées, alors que dans un pays moins égalitaire, les inégalités se voient moins ! Est-ce bien ce qui explique le mécontentement constant de l’opinion, les ressentiments et l’impatience attisés par le discours sur l’ultralibéralisme dont souffriraient nos politiques publiques pourtant très redistributrices ? Comment expliquer autrement la défiance à l’égard du fait entrepreneurial, la haine des riches, comme si leurs succès et leur bonne fortune étaient suspects, et jusqu’à leurs mérites ? Les mots « travail », « effort », « récompense », « dignité » ont disparu du champ lexical de la gauche New Age. Ils ont été remplacés par une litanie de termes dévalorisants sur les conditions de travail, sur la pénibilité, sur la misère qui se serait répandue dans notre pays, sur la dépossession des pauvres par les riches. Ces discours hors-sol exaltent la jalousie et l’envie.
Dans les manifestations hostiles à la réforme des retraites au début de l’année 2023, on pouvait lire sur les calicots des protestataires « Crever au taff ? » ou « Non au workisme, oui au wokisme ! ». Cette image d’une France majoritairement malheureuse ne correspond pas à la réalité du pays, même si la précarité sociale concerne plusieurs millions de personnes. Cette gauche se trompe d’analyse. Elle le fait sciemment car elle entend capitaliser sur le mécontentement et les frustrations. Pour y parvenir, il faut désigner des coupables puis les mettre en accusation, comme on le faisait dans l’ancienne Union soviétique4. Cette étape est décisive : un procès vite instruit, des coupables désignés – les riches et le libéralisme – et l’affaire est faite. Les faits n’ont aucune importance dans ce genre de mise en scène, seul compte l’acte d’accusation. Ces méthodes n’étonnent pas de la part des Insoumis, des communistes et d’une fraction importante des écologistes qui se sont illustrés par des procédés accusatoires douteux au sein même de leur propre parti.
 
Ces courants d’idées sont anticapitalistes et se sont tous engouffrés dans la revendication d’une réduction massive du temps de travail. On comprend mal en revanche la présence de socialistes dans cet attelage présumé révolutionnaire, d’autant moins que Jean-Luc Mélenchon comme les écologistes ont choisi de conflictualiser la politique pour renoncer aux règles de la démocratie délibérative telles que le philosophe allemand Habermas les avait définies, à savoir un espace où des gens raisonnables peuvent s’entendre. Le monde du travail est un monde de concurrence entre des intérêts différents et dans certains cas divergents, ce qui ne l’empêche pas d’être aussi un lieu de compromis. Après tout, la CGT signe chaque année un nombre record d’accords dans les entreprises, suivie de près par la CFDT.
Conflits, oui, au sens classique du terme, mais aussi contrats, l’autre versant de la vie politique et sociale. La gauche française n’en veut pas ou n’en veut plus pour une partie d’elle-même. Le contrat fait appel au consentement, à la « coconstruction », il a vocation à abolir la conflictualité pour proposer des options gagnantes à chaque partie signataire. Cette formule est regardée comme délétère, voire mortifère pour M. Mélenchon et ses amis. Elle éloigne la Nupes du chaos qui est la seule façon pour cet équipage baroque de renverser la Ve République.

Flatter les ressentiments
En réalité, la gauche populiste apporte une réponse satisfaisante à tous ceux qui pensent que leurs problèmes viennent des autres ou d’en haut. La victimisation exonère de toute responsabilité personnelle. « Vous êtes en difficulté ? C’est la faute de votre patron, de l’État, de la société. »
Ainsi, la conflictualisation de la politique et des rapports sociaux dans le monde du travail n’est pas le fait du hasard. Le populisme de gauche doit frapper les esprits avec des formules simples ou simplistes : « Vous ne voulez pas travailler plus ? Vous avez raison, vous êtes brisés par le travail… Il suffirait de prendre une toute petite fraction de la “fortune” des milliardaires pour vous offrir deux années de vie libre en plus… »
S’il fallait discuter chaque élément de cette formule, un esprit rationnel dirait : tous nos voisins (et concurrents) ont pris acte de l’allongement de l’espérance de vie et ont repoussé, parfois jusqu’à 67 ans, l’âge de départ en retraite ; en France, le temps moyen passé à la retraite (correspondant au temps de versement des pensions) varie selon les sexes et selon les métiers de 20 à 27 ans (19 ans et 6 mois pour l’ensemble de la population et plus de 27 ans pour les retraités de la SNCF) ; la fortune des milliardaires telle qu’elle est estimée par les anticapitalistes repose en grande partie sur des actifs de production et sur la valeur capitalisée des groupes concernés. Ces actifs et ces valeurs boursières sont des outils de financement de la production. Tirez l’échelle sous les pieds des dirigeants et l’entreprise s’effondre. Aucune production n’existe sans capital. Enfin, nous l’avons dit, les retraités français ne passent pas directement du travail au cimetière, comme ont tenté de le faire croire les orateurs insoumis, rejoints par les autres composantes de la Nupes, mais aussi par le RN et une partie de la droite fin 2022 et début 2023.
Le géographe Christophe Guilluy, auteur des Fractures françaises et de La France périphérique5, rappelle ironiquement que « si le rapport au travail a changé, on le doit d’abord à ces gens intelligents6 qui pilotent depuis des décennies la vie politique », laquelle « a conduit à la grande désindustrialisation du pays en plongeant des familles entières dans le chômage et les prestations sociales ». Il dénonce l’autisme d’une bourgeoisie progressiste qui surjoue les postures morales, voire moralisatrices : « Peut-on considérer, comme le pense la gauche anti-Roussel, que le travail est une valeur dépassée, ou pire que les classes populaires n’aspireraient qu’aux loisirs ? » Christophe Guilluy condamne à juste titre les représentations d’une classe sociale déconnectée qui plaque sa réalité sur celle de la « majorité ordinaire ». Le problème des classes populaires « n’est pas de savoir comment on occupe son temps libre […], mais de pouvoir en profiter7 ».
Les discours sur la paupérisation du pays alimentent le ressentiment d’une partie de l’opinion prompte à les croire. Pourtant, les salariés possèdent aujourd’hui des droits acquis que les organisations syndicales appellent des « droits conquis ». Au cours du temps, ces droits ont été profondément sanctuarisés. Les tribunaux sont vigilants. Certains juges de la chambre sociale de la Cour de cassation se présentent volontiers comme les derniers grands défenseurs des droits des salariés et des opprimés. Certains d’entre eux campent des postures idéologiques assumées. La gauche radicale n’hésite pas à user de grosses ficelles pour convaincre.

Affaiblir l’industrie, c’est tuer l’emploi
Face à la désindustrialisation entamée dans les années 1970 et 1980, la France a inventé des mesures d’adaptation. La situation nous échappe, feignons d’en être les organisateurs ! Les dirigeants du pays ont sorti la boîte à outils des congés de conversion et des dispositifs de socialisation, mais ils ne sont pas les seuls à imaginer un monde où l’emploi serait réduit aux acquêts.
Serge Tchuruk, l’ancien patron d’Alcatel, un fleuron français démantelé à l’issue d’une longue agonie industrielle et de fautes de gestion incontestables, a développé au début des années 2000 la théorie des compétences fondamentales : les entreprises doivent se concentrer sur ce qui fait la valeur ajoutée et externaliser les fonctions de fabrication basiques. Le concept de fabless economy (« économie sans fabrication ») apparaît alors dans le débat public. Tchuruk annonce que son groupe va se concentrer sur la conception et l’ingénierie pour sous-traiter la fabrication à d’autres dont c’est le métier, si possible dans des pays à faibles coûts de production. Une partie de la communauté des économistes trouve cette idée formidable. À nous la tête, à eux les jambes… Incontestablement, la mondialisation, c’est-à-dire en substance la délocalisation des productions à faible valeur unitaire, fera baisser les prix.
Les tenants de cette théorie d’« industrie sans usine » méconnaissent la prophétie du philosophe américano-libanais Gibran Khalil Gibran, un des auteurs les plus lus aux États-Unis, « Malheur à un pays qui consomme ce qu’il n’a pas cultivé et qui s’habille de ce qu’il n’a pas tissé. » La formule est presque poétique, mais elle est implacable. « Cette triste histoire n’explique pas à elle seule comment la France s’est désindustrialisée massivement au cours des quinze dernières années et s’est installée dans le chômage de masse, écrit Christine Kerdellant, journaliste et éditorialiste aux Échos ; mais elle montre assurément que les entreprises sont loin d’être infaillibles, surtout quand leurs dirigeants, interchangeables d’un secteur à l’autre, cèdent aux modes intellectuelles qui sont parfois des lubies8. »
L’impasse Alcatel, assortie de cette thèse délirante de l’industrie sans usines, illustre la transformation progressive de la France en république de consommateurs, au mépris des intérêts des salariés. Le pouvoir d’achat avant l’emploi. « Le basculement d’un modèle à un autre n’est pas le résultat d’une manœuvre secrète ou d’un grand plan, commente Jérôme Fourquet. C’est un glissement progressif au terme duquel le travail a perdu sa centralité dans la vie des Français. » La société française est devenue, selon son expression, « customer centric », tournée vers le consommateur. « On a perdu l’industrie, mais on va se refaire sur le reste. Le parc Walygator a remplacé la sidérurgie dans la région d’Hagondange, on a construit le Futuroscope, François Mitterrand en son temps avait inauguré le circuit de Magny-Cours en pleine débandade industrielle, et les exemples sont nombreux, du Stade de France au Parc de la Découverte à Carmaux, sur les terres de Jaurès9. »
Les emplois industriels n’ont pas disparu, ils se sont déplacés.
Pour servir les intérêts de court terme des consommateurs, nous avons accablé les salariés et les contribuables. Il ne fallait pourtant pas être grand devin pour comprendre qu’en transférant des productions pour acheter toujours moins cher, nous transférions aussi les revenus de ces productions. Il n’existe aucune parade contre les fausses théories, les idées idiotes qui sont légion dans le monde de l’économie et des entreprises. Toutefois, un chef d’entreprise doit vite s’apercevoir qu’il fait fausse route. Il doit aussi observer la courbe du risque, essentielle dans le monde des affaires. Quand un projet est apparemment profitable mais risqué, il faut s’abstenir ou, à défaut, se protéger.
Dans le domaine des délocalisations, l’aller est toujours plus rapide que le retour. On le constate, par exemple, dans des filières que la France juge aujourd’hui stratégiques, dans lesquelles nous avons non seulement perdu l’outil de production, mais aussi la main-d’œuvre et la culture du savoir. Après vingt-cinq ans de désinvestissement dans la filière nucléaire, EDF doit faire venir des chaudronniers des États-Unis et du Canada pour réparer à la hâte les avaries dans les circuits d’eau de nos centrales.
 
La France de 2022 a manifestement interrompu le mouvement de destruction de ses emplois industriels. Il était temps car ils pèsent deux fois sur l’économie. Non seulement ils sont plus qualifiés et mieux payés que dans les services, mais chacun d’eux induit des emplois de service dans le halo de la production. Et, puisque la question du partage de la valeur se pose plus encore en période de crise, l’économiste Sophie Piton fait remarquer que la part de la valeur ajoutée consacrée aux salaires dépend aussi de la nature des emplois. À mesure qu’ils sont délocalisés et que le capital technique se renforce, la part de valeur ajoutée vers l’investissement augmente au détriment de celle fléchée vers l’emploi. On peut robotiser nos usines – ce que nous faisons assez peu en France –, il restera toujours des êtres humains dans nos centres de production. Paradoxalement, la crise économique pourrait même renforcer le travail des équipes humaines dans certains secteurs émergents.
Prenons le cas de l’automobile. L’électrification à marche forcée des motorisations changera le modèle de production de cette vieille et belle industrie d’ici à 2035 et réduira la part de l’emploi salarié dans les usines de production ; en attendant, un vaste marché de l’occasion garantie est apparu, bien plus abondant que du neuf.
Plus de cinq millions de véhicules d’occasion, révisés et garantis par des mécaniciens et des maintenanciers, ont été vendus en 2021, et moins d’un million et demi de véhicules neufs. Dans ces usines de remise en état, la présence humaine est indispensable. Paradoxalement, les nouveaux usages des consommateurs peuvent stimuler les besoins de main-d’œuvre et non les réduire. Après vingt années d’errements, la France s’aperçoit qu’il est utile de disposer d’une base productive dans les domaines qui fondent aujourd’hui la souveraineté des nations libres.

Le droit encourage-t-il le travail ?
Le droit du travail est un droit de statut et non d’incitation. Écoutons un praticien du droit social, l’avocat Alexandre Lamy : « Le droit social n’incite pas à travailler plus. C’est un droit de statut, un ordre public de protection des salariés10. » Il repose sur une trilogie : les principes fondamentaux incarnés dans l’ordre public, le champ de la négociation et le régime supplétif, c’est-à-dire le champ des applications unilatérales.
On dit du droit qu’il suit l’évolution des pratiques. C’est en partie faux en l’espèce. « Notre droit social, ajoute Me Lamy, est un droit manufacturier. » Il est le produit d’un monde qui tend à disparaître pour laisser place à de nouvelles méthodes de travail. Aux origines, il avait pour vocation de corriger les inégalités économiques et juridiques. Dans l’exercice quotidien de son activité, Me Lamy perçoit « une perte du sentiment collectif et des démarches très individualisées ». On peut mesurer l’ampleur du phénomène à l’appauvrissement du mouvement syndical, souvent plus préoccupé par la défense du statut des insiders, ceux qui sont en emploi, que par la défense des chômeurs. Une fois dans l’emploi, on est protégé… mais encore faut-il y entrer ! Si le travail est une richesse à protéger, la question est de savoir comment peuvent s’exercer les modalités de l’activité professionnelle dans ce siècle de ruptures technologiques brutales et rapides.
Le xxe siècle était de ce point de vue assez simple. Le monde du travail fonctionnait sur la base d’une unité de temps et d’espace. L’expression courante « je suis à la boîte » traduisait fidèlement cette réalité. On se retrouvait à un endroit précis, pendant un temps donné, pour accomplir ses gestes de travail dans un univers de production fermé. Sous le poids des ruptures technologiques, de nombreux métiers ont évolué ou, dans le pire des cas, disparu. Grâce au numérique ou à cause de lui, les activités support des entreprises ont été déplacées dans des territoires low cost. On peut transférer en Inde ou à Madagascar la collecte des données de comptabilité, faire gérer les feuilles de paie par télétransmission au bout du monde sans que la qualité du service en souffre vraiment. Le prix de la prestation compense les éventuelles malfaçons. C’est un fait que l’on peut regretter, mais la mondialisation des échanges a permis de réduire une partie des dépenses des entreprises.
Avec le Covid, le télétravail s’est développé. Il en résulte deux phénomènes très significatifs ; l’atomisation du travail et sa désacralisation dans un nouveau rapport au temps et au lieu. Pour les professionnels du droit du travail, l’enjeu est de glisser rapidement d’une société de statut à une « société de compétences », selon la formule de Me Lamy.
 
Voyons les choses telles qu’elles sont : une partie des jeunes générations aspire à une plus grande liberté, à la reconquête du temps. Il faut écouter cette revendication, d’autant qu’elle parcourt toute la société à des degrés divers.
Tous les actifs ne souhaitent pas s’enfermer dans un contrat de travail. En revanche, tous aspirent à bénéficier d’un socle de garanties avec les droits fondamentaux historiques que sont les congés, la sécurité, le droit au repos, le droit à un revenu différé (retraite), une protection contre la maladie et des conditions de travail acceptables. Alexandre Lamy est de ceux qui plaident pour un statut d’actif, quelle que soit la forme de relation avec l’entreprise, contrat de travail ou contrat de prestation. Toutes ces garanties devraient être rangées dans un livre du Code du travail. Le droit pourrait ici accompagner le désir d’autonomie qui semble s’imposer dans nos sociétés modernes et productivistes. Ces questions fondamentales de nos vies sont souvent traitées de façon très technique. Mais nous manquons collectivement d’un regard anthropologique et presque philosophique.
Catherine Pinchaut, secrétaire nationale de la CFDT, estime que « les transformations du travail et du rapport au travail sont un enjeu sociétal majeur11 ». Les mutations économiques créent un nouveau paradigme. Elles sont avérées, mais nous avons toujours le nez sur la copie : quelques réformes ici ou là, des mesures techniques, voire technocratiques qui peinent à régler le contentieux avec un fait social aussi majeur que le travail. Pourtant, à y regarder de plus près, des dizaines de milliers d’accords d’entreprise sont signés chaque année. Ils représentent une voie vers la fluidité des relations sociales, même si l’entreprise n’est pas une démocratie comme la société civile. Là réside en partie le problème.
 
Les accords d’entreprise constituent la forme vivante du droit social. Après tout, les organisations syndicales, les salariés et leurs dirigeants sont les mieux placés pour savoir ce qui est utile pour eux-mêmes et pour leur entreprise. Les lois El Khomry ont donné un coup de pouce aux négociations de proximité. C’est un progrès incontestable. La France, toutefois, souffre encore de pratiques juridiques très centralisées. Le monde social français a été bâti sur le même modèle que le pays. Il est resté corseté, administratif et centralisé. C’était une qualité en matière d’égalité dans le monde de conquêtes sociales du xxe siècle. C’est désormais un handicap sur un marché du travail morcelé, dans des secteurs très différents les uns des autres, où les conditions de travail sont atypiques et peu transposables.
La loi générale est, comme son nom l’indique, générale, voire trop générale. Les subtilités lui échappent et rien ne remplace dans ce domaine les accords de branche ou d’entreprise. La loi ne fait pas tout et, comme le remarque Me Lamy : « Les patrons ont une peur bleue de la feuille blanche. À la différence de leurs voisins allemands qui ont appris à “cocontracter”, ils ne savent pas ou savent peu bâtir des plans maison avec les partenaires sociaux. Leur réflexe est en général de faire appel à un avocat en droit social. » Les accords sociaux ne s’apprennent pas dans les livres. Ils devraient répondre à une ambition économique. « Par culture, les patrons considèrent le social comme une charge, alors qu’il s’agit en réalité d’une ressource au service d’une ambition économique. Je leur réponds : dites-moi quels sont vos objectifs, comment voyez-vous l’évolution de votre activité et nous trouverons les outils, y compris sociaux, pour écrire des accords adaptés avec vos partenaires12. »
La France a fait de la loi l’alpha et l’oméga de ses politiques sociales pour codifier les relations naissantes entre partenaires sociaux dans un monde globalement indifférencié. Patronat et syndicats attendent beaucoup (trop) de l’État et du législateur. Il faut pousser les murs, sortir du conservatisme juridique pour inventer des accords protecteurs et adaptés, branche par branche et entreprise par entreprise.
Il faudrait pouvoir renverser un siècle de pratiques sociales, mais c’est évidemment compliqué. La CFDT, organisation réformiste, soutient le principe d’Assises du travail qui associeraient toutes les parties prenantes et reposeraient sur trois temps : « une phase de constats et de partage d’expériences, une phase d’identification des actions et livrables attendus et, enfin, une déclinaison de ces actions13 ».
Les nouvelles formes de conflictualité traduisent bien le malaise, mais que l’on ne s’y trompe pas, elles interrogent autant les directions d’entreprise que les organisations syndicales. Dans les années 1980, le mot d’ordre de la CGT était de « mettre les travailleurs en mouvement ». Aujourd’hui, ils suivent cette consigne, mais en dehors des syndicats. Un exemple : au mois de novembre 2022, les chefs de bord de la SNCF, autrement dit les contrôleurs, échangent sur un réseau social à propos de leurs conditions de travail. Ils sont environ trois mille à poster leur mal-être. Souvent seul(e)s face aux voyageurs, ils témoignent : climatisation ou chauffage en panne, retards des convois, voyageurs indélicats, violents, assis dans la mauvaise voiture, toilettes hors d’état. Ils affirment avoir saisi la hiérarchie : « Nous sommes seuls face aux voyageurs, à portée d’engueulade, notre quotidien est devenu insupportable, nous n’avons pas vocation à devenir les souffre-douleurs de l’entreprise. »
L’action se développe hors des syndicats et prend une forme légale avec trois d’entre eux qui acceptent de l’accompagner. Une DCI (demande de concertation immédiate) est déposée fin octobre et un préavis de grève le 2 novembre 2022. Fin novembre, alors que le mouvement est prévu pour le premier week-end de départ en vacances du mois de décembre, la SNCF communique sur une grève surprise. Rien de tel pour aggraver la colère des grévistes. La leçon de cet épisode est que les systèmes d’alerte sociale sont insuffisants. Les conflits du travail résultent souvent de relations sociales défaillantes, comme si chacun s’enfermait dans son couloir.


1. Daniel Susskind, Un monde sans travail, Flammarion, 2023.
2. Une fois dans l’année parlementaire, les groupes constitués bénéficient d’une journée de « niche », au cours de laquelle ils décident des textes à discuter.
3. Entretien avec l’auteur.
4. En 1930, Staline fait comparaître des ingénieurs et les somme de s’accuser pour expliquer les médiocres performances industrielles du Plan. Elles sont dues aux défaillances du système et à l’entêtement de Staline, mais il faut trouver des coupables. Les ingénieurs s’accusent d’avoir agi contre les intérêts de l’État.
5. Bourin éd., 2010 ; Flammarion, 2014.
6. Le mot « intelligents » doit être pris au second degré.
7. Christophe Guilluy, « Les classes moyennes ne croient plus et n’écoutent plus ceux qui les dépossèdent », entretien avec Vincent Trémolet de Villers, Le Figaro, 23 janvier 2023.
8. Christine Kerdellant, Ils se croyaient les meilleurs. Histoire des grandes erreurs de management, Denoël, 2016.
9. Entretien avec l’auteur.
10. Entretien avec l’auteur.
11. Les Échos, 2 décembre 2022.
12. Entretien avec l’auteur.
13. Catherine Pinchaut, entretien avec Leïla de Comarmond, Les Échos, 2 décembre 2022.
8
Le travail a changé !
Les formes du travail ont plus évolué au cours du xxe siècle que dans l’histoire humaine tout entière. Pour aborder cette question cruciale qui détermine aujourd’hui notre propension à travailler, il faut comprendre comment le marché a évolué en si peu de temps.
Du travail à la tâche au digital
L’économiste et polytechnicien, Jean-Marc Daniel raconte cette petite histoire significative de la grande histoire sociale. « À la fin du xixe siècle, les mineurs travaillaient à la tâche. Pas de contrats de travail, mais des contrats de fourniture. Les mineurs se rassemblaient sur le carreau pour vendre le produit de leur extraction. Ils vendaient une tonne de charbon, mais ils ne louaient pas leur temps de travail. Pour éviter leur départ vers d’autres activités, par exemple les vendanges à la fin de l’été, les cités minières se sont refermées à l’initiative des donneurs d’ordre. Elles se sont dotées des commodités de base pour retenir les mineurs – magasins généraux, dispensaires, écoles ou crèches – et les grands charbonniers leur ont finalement proposé un contrat de travail pour les fidéliser tout au long de l’année1. »
Dans les chemins de fer, le contrat à durée indéterminée et le statut de cheminot ont été créés par les patrons, rappelle Fabien Villedieu, représentant du syndicat SUD Rail2. Il s’agissait de fournir une contrepartie aux employés des compagnies privées de transport ferroviaire, à un moment de notre histoire économique où le rail jouait un rôle décisif dans la modernisation du pays. Le développement des activités ferroviaires et portuaires dans la deuxième partie du xixe siècle a permis de désenclaver les territoires de la République et a dopé la croissance. Les salariés de ces secteurs ont bénéficié d’un statut protecteur.
En 1852, le prince-président Louis-Napoléon Bonaparte évoque à Bordeaux « les immenses territoires incultes à défricher, les routes à ouvrir, les ports à creuser, les rivières à rendre navigables et le réseau de chemin de fer à compléter ». L’économie française doit beaucoup au futur empereur, qui n’hésitera pas à briser les barrières protectionnistes à nos frontières pour aérer une économie de rente et ouvrir de nouveaux marchés aux entrepreneurs français. Les grandes, puis les très grandes entreprises apparaissent en France à la fin du siècle des Napoléon. Elles doivent beaucoup à Napoléon III, animé par l’esprit d’entreprise, hostile aux monopoles et soucieux d’améliorer la condition ouvrière. C’est dans ce cadre d’une nouvelle économie favorable à la croissance que le salariat s’est imposé, par la volonté des employeurs qui entendaient ainsi s’attacher une main d’œuvre fidèle, indispensable dans la conquête de rendements croissants.
Le début du xxe siècle voit l’avènement des révolutions techniques. Les ingénieurs, les techniciens, les ouvriers qualifiés forment la cohorte des populations recherchées. Ce sont des ingénieurs qui dirigent les entreprises de la révolution des moyens de production. Plus tard, au passage d’une société de subsistance à une société de consommation, au cours des « Trente Glorieuses » décrites par Jean Fourastié, le commerce prend de l’importance. Les fonctions commerciales s’imposent. Les lauréats des meilleures écoles de commerce prennent le pouvoir dans les entreprises et les fonctions commerciales sont valorisées. Troisième temps de l’évolution, après la technique et le commerce, ce sont les fonctions financières qui émergent. Les entreprises apprennent à gérer leurs produits financiers et confient leurs directions à des spécialistes.
La révolution digitale récente et l’exigence de recherche-innovation portent des mathématiciens à la direction des nouveaux géants de la Tech. À chaque fois, le centre de gravité du monde du travail se déplace. Des fonctions nouvelles apparaissent, qui exigent en général des compétences abouties (data miners, data scientists), d’autres disparaissent dans l’industrie ou dans le commerce, remplacées par des robots et/ou par l’intelligence artificielle. Le philosophe tchèque Radovan Richta estimera ainsi avec justesse que le progrès technique fabrique l’Histoire3. C’est lui, en effet, étape par étape, qui adoucit la condition ouvrière, suscite de nouveaux métiers, développe les services, produit notre protection sociale, avec à la clé la question centrale qui nous occupe encore aujourd’hui, celle du temps et du partage du travail.

Une démission silencieuse
Toutes les entreprises ne sont pas exemplaires, tous les syndicats ne sont pas constructifs. Généraliser reviendrait ici à simplifier. Le risque serait de perdre le sens des nouvelles pratiques, dont celle connue sous l’appellation quiet quitting – en français, « démission silencieuse ». Le phénomène se traduit par un désengagement des salariés. C’est par exemple ce salarié qui fera le minimum de son activité professionnelle, juste assez pour justifier sa fiche de poste, sans engagement supplémentaire. Faible motivation, détachement par rapport à l’affectio societatis : le retrait ne va pas jusqu’à la démission, mais, dans les faits, le ou les dirigeants ne peuvent pas compter sur le démissionnaire silencieux. Il ou elle ne commet pas de faute professionnelle qui justifierait un licenciement.
Karine Audouze, avocate en droit social chez UGGC, évoque « une attitude minimaliste4 ». Elle rappelle qu’en droit français, la démission ne se présume pas, « elle ne doit souffrir d’aucune équivoque » ; c’est un acte volontaire et formalisé, soluble dans le télétravail. « C’est plus facile à faire chez soi, dit-elle. Avec un peu de chance, ça ne se voit pas. »
Le phénomène de démission silencieuse inquiète. Il traduit « le désengagement des salariés », en particulier aux États-Unis, mais aussi dans les pays européens où prévalait une certaine culture du travail. « La clé, selon Me Audouze, c’est la formation des managers », car l’enjeu plus que jamais décisif est d’attirer les talents. Même le vocabulaire a évolué.
Dans les pays anglo-saxons, on parle désormais de talent people managers et non plus de human ressources managers. L’Organisation internationale du travail (OIT) estime à 12 milliards le nombre de jours perdus chaque année en raison de la mauvaise gestion des ressources en personnel. La France, dans ce domaine, se distingue de nombre de ses voisins par un droit très protecteur et des principes généraux qui ne laissent aucune place aux approximations : « L’employeur a l’obligation de veiller à la santé des salariés sur le lieu de travail et ceci concerne aussi leur santé mentale », précise Me Audouze, rappelant que le droit fournit des outils de mesure et de contrôle comme le droit à la déconnexion et les entretiens annuels au cours desquels les salariés peuvent formuler des réserves sur leurs conditions de travail ». Les entreprises se sensibilisent progressivement à l’allergie au travail, voire, inversement, au sur-travail. « La formule anglaise work/life balance, c’est-à-dire l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle, est devenue la règle. »
Le sociologue Jean Viard observe à cet égard que « nous étions habitués à ce que les structures industrielles structurent les liens sociaux. Ce n’est plus le cas aujourd’hui, ce sont les liens sociaux privés qui structurent le travail5 ». Jérôme Fourquet préfère parler de « la perte de centralité du travail, pas nécessairement de sa dévalorisation ». Le temps pour soi est, dit-il dans une image productiviste, « un temps arraché à la machine » ; de surcroît, « les salariés ont parfois été maltraités, à l’époque du chômage de masse. À ceux qui ne voulaient pas suivre les consignes, on montrait la porte en expliquant que d’autres attendaient sur le seuil. Aujourd’hui c’est l’inverse6 ».
La question de la santé mentale au travail présente un caractère strictement déclaratif. Elle peut être l’objet de controverses. Pour dire les choses simplement, les salariés de mauvaise foi peuvent en jouer. En revanche, la sécurité des salariés est un sujet vérifiable. Là encore, les entreprises, surtout les grandes, disposent de moyens pour renforcer la sureté des personnes. Chez Lafarge, par exemple, raconte Me Audouze, les cabines des camions sont équipées de caméras qui détectent les signes de fatigue oculaire des conducteurs. « Après une première période de doute, voire de méfiance, les intéressés ont compris que ces caméras n’avaient pas pour objectif de les surveiller, mais au contraire de détecter les risques d’accident liés à la fatigue. » Syndicats et salariés ont donné leur accord.
 
Le quiet quitting est un chemin de crête qui joue sur la vie des entreprises et sur le moral des collègues de travail. C’est une bombe à retardement psychologique. Jusqu’à une période récente, avant le Covid, les règles de la société du travail étaient distinctes de celles de la vie civile, marquée en France par de très larges libertés individuelles. Ces deux mondes sont désormais au contact, quand ils ne sont pas poreux. Le citoyen est entré dans la peau du salarié et il aimerait voir appliquer dans l’entreprise les règles de liberté qui existent à l’extérieur. Or, selon Jean-Emmanuel Roy, professeur à la Sorbonne, « toute production collective de biens ou de services nécessite une organisation et donc des contraintes, voire des contrôles de temps et/ou de lieu, de quantité et de qualité7 ».
Une fois encore, l’entreprise n’est ni une démocratie ni une famille. Ceux qui viennent y chercher le bonheur se sont trompés d’endroit. Elle est dotée d’institutions du personnel ou de représentants syndicaux, sur la base d’une démocratie représentative et non directe. Les phénomènes de retrait des salariés doivent être pris au sérieux, mais une entreprise doit rester avant tout un lieu de production hiérarchisé et organisé. On n’y fait pas n’importe quoi, n’importe comment. Elle ne sera jamais un centre aéré ou une colonie de vacances. D’où vient le hiatus ?

Les coûts cachés du mauvais management
Y aurait-il un malentendu sur la nature du contrat de travail ? J’ai cherché l’origine de cette incompréhension et j’ai trouvé la réponse dans Bullshit Jobs, ce livre de David Graeber qui a rencontré aux États-Unis et en Europe un succès de librairie considérable8. Que dit l’anthropologue ? Que le patron n’est pas propriétaire du salarié, mais du temps pendant lequel il le paie. Dans une entreprise, la liberté des individus est surveillée. Elle est indexée sur le processus de production. Tel est l’esprit de la subordination incluse dans le contrat de travail.
Le phénomène des démissions silencieuses conduit dans certains cas à une vraie démission, au point que dans certains pays, dont les États-Unis, des millions de personnes ont quitté leur job, souvent pour en trouver un autre. La crise sanitaire a désinhibé ces employés, ouvriers, techniciens, cadres dirigeants, ingénieurs, qui sont allés chercher fortune ailleurs, parfois au risque de devenir travailleurs indépendants. Les Anglo-Saxons parlent aussi de Great Resignation pour décrire la vague massive de démissions aux États-Unis ou en Grande-Bretagne, à l’issue de la pandémie de Covid-19.
Une étude très documentée de l’EM Normandie (École de management) fournit des données utiles et précises sur la société française. Les intentions de démission sont plus fréquentes chez les jeunes et dans les métiers suivants : achats, logistique, juridique et finance. Pour au moins trois de ces fonctions, à l’exception de la logistique, le travail peut être fastidieux, normé, voire inutile si l’on en croit Graeber.
« En France, l’épisode du virus a agi comme un révélateur », commente Laurent Cappelletti, professeur de gestion au Cnam. Mais le fait générateur est selon lui à rechercher ailleurs que dans l’épidémie : « Le virus a fait émerger au grand jour des phénomènes dormants dans la société. Il faut rechercher l’origine des démissions et/ou du renoncement dans la persistance d’un taylorisme basique, dans un management par procédures ou par notes de service9 ».
La montée de normes et des process dans de nombreuses professions a joué en défaveur du travail, ajoute Jérôme Fourquet. C’est ce qui a fait le désamour du métier. « Un infirmier vous expliquera qu’il passait 100 % de son temps à soigner il y a vingt ans et qu’il en consacre aujourd’hui 40 % à faire de l’administratif10. » Incontestablement, la charge mentale a augmenté.
Le patron du groupe MAIF, Pascal Demurger, ne dit pas autre chose. Selon lui, « les entreprises, leurs dirigeants et leurs managers doivent vite changer la manière dont ils s’occupent des collaborateurs et bien garder en tête l’importance d’inclure dans la mission collective des exigences individuelles liées à la qualité du travail réalisé11 ».
 
On exige beaucoup des entreprises. On leur demande de se substituer à l’État parfois défaillant, à l’Éducation nationale et aux organismes de formation absents, aux familles qui ont escamoté l’éducation de leurs enfants. Laurent Cappelletti s’interroge : comment « enrichir le travail » pour qu’il retrouve sa fonction d’émancipation ? Une chose aussi importante que le travail, compte tenu de sa fonction dans nos sociétés, et aussi du temps qu’il occupe dans nos vies, ne devrait pas être discutée sur un coin de table. C’est un sujet sérieux, dans une civilisation hédoniste où la tendance spontanée « sera de moins travailler ».
En Extrême-Orient, dans des cultures fondées sur la discipline et l’obéissance, l’activité professionnelle est sacrée – même si les révoltes en Chine, fin 2022, ont montré que même les régimes autoritaires ne peuvent tout se permettre. « En France, commente Laurent Cappelletti, ces problèmes de reconnaissance des salariés, de motivation au travail sont assez largement partagés dans les grandes entreprises. Ils sont l’objet d’une prise de conscience. » On les identifie et on peut à l’occasion appliquer de bonnes pratiques pour les traiter.
Dans les petites entreprises, en revanche, les dirigeants sont peu formés ou peu sensibles aux techniques d’organisation et de gestion des ressources humaines. Ça ne signifie pas que l’ambiance de travail soit détestable. « Au contraire, commente Laurent Cappelletti, la proximité est un facteur de cohésion, mais on peine aussi parfois à dire les choses clairement, surtout à son patron, et le patron est lui-même ignorant des coûts cachés de toutes ces anomalies de fonctionnement. Quand on valorise le temps perdu et son coût, la facture est pourtant très lourde12. »
Dans certains métiers et certaines entreprises, par exemple les métiers de bouche, la lassitude s’installe et la productivité décroît. Comment expliquer à un jeune employé boulanger qu’il va faire du pain pendant quarante ans ? Comment l’aider à organiser son itinéraire professionnel pour donner de l’intérêt à son travail ? La solution des établissements et des filières d’excellence que Jean-Luc Mélenchon avait portée comme ministre de l’Enseignement technique, entre 2000 et 2002, était très positive. Il faut pousser la formation des métiers dits techniques et les amener à un niveau académique élevé, à égalité avec les études dites classiques.
Par le passé, dit Jean-Marc Daniel, économiste, professeur émérite à l’ESCP, l’objectif d’un ouvrier boulanger était de devenir son propre patron, mais les coûts d’entrée dans la pleine propriété d’une boulangerie ont augmenté et les marchés sont partout plus matures. L’accès à l’entrepreneuriat est plus compliqué aujourd’hui qu’il y a trente ans. Dès lors, comment redonner goût au travail à ces millions de personnes qui resteront assignées au salariat, et à un salariat modeste ?
Avec ses équipes du Cnam, Laurent Cappelletti a mis au point une modélisation des coûts cachés des mauvaises politiques de management : au moins 10 000 euros par an en moyenne et jusqu’à 40 000 euros dans les entreprises où l’organisation du travail est très défaillante. « Les entreprises dans lesquelles le désintérêt du travail est le plus puissant sont assez peu accessibles, dit-il. Nous ne sommes encore pas parvenus à diffuser nos travaux dans les PME et les TPE, c’est-à-dire en volume dans l’immense majorité des entreprises françaises13. »
Le mauvais management induit des dysfonctionnements et affecte les conditions de travail. Il se traduit en général par de la sous-productivité, par des défauts de qualité, par de l’absentéisme et des maladies professionnelles, par une rotation excessive des personnels et, dans le pire des cas, par des accidents du travail. Tous ces éléments concourent à réduire la profitabilité des entreprises et à dévaloriser la valeur comptable du travail. « Il faut trouver la bonne distance entre pilotage et respect de l’autonomie des salariés, conclut Laurent Cappelletti. C’est sans doute le plus compliqué, mais on ne peut pas ou plus faire l’économie d’un examen de conscience collectif sur la qualité du travail pour les employeurs et pour les employés. »

Méfions-nous des mythes
Le mythe de l’enfer au travail, complaisamment propagé par la gauche radicale, ne passe pas l’épreuve des études d’opinion précises et documentées.
L’Institut Montaigne a publié début 2023 une étude réalisée sous la direction de l’économiste Bertrand Martinot, spécialiste du travail. Cette étude reprend les données d’un vaste sondage Kantar selon lequel 77 % des actifs sont satisfaits de leur travail. À l’exception de ceux qui subissent des contraintes de pénibilité, comme le port de charges lourdes, des horaires décalés, le travail de nuit, l’exposition au bruit ou aux intempéries, les Français ne perçoivent pas du tout leur travail comme un fardeau. La France est un des pays de l’OCDE les mieux placés pour l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle. Les salariés interrogés affirment très majoritairement que le « format historique des 35 heures est dépassé » ; ils déclarent travailler entre 39 et 40 heures par semaine. Les usages ont eux aussi évolué. Pour ceux qui le peuvent, les formules de travail atypiques l’emportent. On peut travailler le week-end, le soir ou les jours fériés avec de la souplesse le reste du temps disponible. Au fond, ces salariés-là ont repris le contrôle sur leur vie professionnelle. Enfin, l’enquête ne révèle aucun lien entre la durée du temps de travail et le sentiment d’une charge trop lourde à porter.
Nous n’avons pas épuisé la réflexion sur les façons de travailler, mais quelques idées fortes dépassent et de loin les résultats de cette enquête, comme ceux d’autres sondages comparables. Partout et en toutes circonstances, les salariés aspirent non seulement à la reconnaissance de leur travail et de leur contribution au bien collectif, mais ils veulent aussi de bonnes perspectives de carrière.
On ne soupçonne pas l’immense appétit de mobilité qui anime le corps social français. L’époque symbolisée par la formule « une vie, un job » est bel et bien finie. C’est aussi la richesse du monde du travail qui s’exprime à travers ces 55 % de sondés qui voudraient évoluer vers un poste différent, ou ces 37 % qui souhaiteraient quitter leur entreprise avant deux ans.
Delphine Bourrilly, présidente et associée-gérante de Kearney France, partenaire de l’étude publiée par l’Institut Montaigne, invite à prendre de la distance avec des tendances surreprésentées dans le débat public. « Individuellement, dit-elle, les Français ont un certain goût pour leur travail. Ils peuvent rencontrer des difficultés, mais ils se sentent plutôt bien. C’est quand on passe à l’échelon collectif que la représentation change14. » La ritournelle sur « la quête de sens » est rarement évoquée dans les entretiens personnels. Il s’agit plutôt d’un fantasme de la bourgeoisie progressiste et d’une « minorité de personnes ».
 
Ne nous laissons pas impressionner par les éléments de langage souvent repris par les médias. Les Français ne détestent pas leur travail. Cependant, les entrepreneurs doivent comprendre qu’ils sont en concurrence non seulement sur leur marché, dans la plupart des cas, mais aussi dans leur quête de main-d’œuvre. Parmi les leviers disponibles pour la fidéliser, le télétravail offre des voies de sortie par le haut. L’enquête Kearney est parvenue à identifier un optimum de satisfaction au télétravail : de deux à trois jours par semaine. À ce jour, un tiers des actifs le pratique, mais seulement 50 % des postes sont éligibles au télétravail. Pour tous ceux qui ne le sont pas, estime Laurent Berger, ancien secrétaire national de la CFDT, « la question de l’organisation du travail sur quatre jours peut être posée ».
Une vaste réflexion est engagée sur les modalités du travail. Il serait fâcheux que cette réflexion reste cantonnée aux bancs de l’Assemblée nationale. Les partenaires sociaux devraient en être la cheville ouvrière. Autrement dit, la France doit s’épargner une nouvelle loi générale. L’économiste Gilbert Cette retient à juste titre que le dispositif des quatre jours travaillés n’est pas adaptable à toutes les professions et qu’il n’est pas souhaité par tous les salariés.
 
L’entreprise ou la branche sont les échelons pertinents de négociation des nouvelles modalités du travail. Éric Heyer, de l’OFCE (Office français des conjonctures économiques), estime que la semaine de quatre jours est plus adaptée aux activités industrielles qu’au secteur des services. Benoît Serre, de l’Association des DRH, remarque quant à lui que, « si le salarié doit faire en quatre jours ce qu’il faisait en cinq, cela aboutira à un modèle encore plus productiviste avec des salariés travaillant à flux tendu15 ». Mauvais pour le moral et pour la productivité…


1. Entretien avec l’auteur.
2. Idem.
3. Radovan Richta, La Civilisation au carrefour, Anthropos, 1969 ; Points Seuil, 1973.
4. Entretien avec l’auteur.
5. Jean Viard, « La révolution positive que l’on attendait se joue sous nos yeux », propos recueillis par Philippe Minard, Sud-Ouest, 3 janvier 2023.
6. Entretien avec l’auteur.
7. Entretien avec l’auteur.
8. David Graeber, Bullshit Jobs, Les Liens qui libèrent, 2021.
9. Entretien avec l’auteur.
10. Idem.
11. Idem.
12. Idem.
13. Idem.
14. Entretien avec l’auteur.
15. Entretien avec l’auteur.
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Le goût de l’effort
En vingt ans, le niveau de vie des Français s’est effondré par rapport à celui de nos voisins allemands et hollandais. Pour l’économiste Christian Saint-Étienne, « le non-travail, le non-effort et l’immigration peu qualifiée ont accentué les effets de la désindustrialisation1 ». Cette chute du niveau de vie se retrouve quelquefois dans les pays en situation de conflit, mais pas en temps de paix !
L’École, base de toute émancipation
On ne peut traiter la question du travail sans évoquer le cas de l’école. Le travail est le produit quantitatif et qualitatif de la formation primaire des individus qui composent une société. Nous avons peut-être oublié le lien entre éducation et emploi et c’est un des angles morts des politiques publiques depuis la fin des années 1960. Voici pourquoi.
Longtemps a dominé l’idée que l’École n’était pas faite pour trouver un métier, mais pour transmettre des savoirs et des connaissances. On peut s’accorder sur un point : l’École doit fabriquer des individus autonomes, savants dans la mesure du possible, capables d’apprendre par eux-mêmes. Elle devrait fournir des méthodes de travail. Ce que vous ne savez pas, elle vous apprend à l’apprendre.
Cette dimension des humanités a cependant été surreprésentée au ministère de l’Éducation nationale. La valeur marchande du diplôme était devenue secondaire. Dans les universités, on s’interdisait tout contact avec le monde « satanique » des entreprises. Et pour que chacun puisse accéder au champ des connaissances, le prix d’accès à l’université était très faible. Aveuglément, les universités se sont ouvertes à toutes et tous, en méprisant les savoirs techniques et manuels. On a dirigé des dizaines de milliers de jeunes gens vers des filières saturées et sans avenir, avec pour effet que les universités généralistes et sans issue ont été délaissées au profit des grandes écoles, devenues le refuge des classes aisées. L’idéal abolit souvent le réel. En somme, nous avons tout raté. Résultat : des filières élitistes, des universités très généralistes où le niveau d’exigence est souvent trop faible pour fabriquer des étudiants prêts à affronter la vie professionnelle.
 
On ne peut raisonnablement engager une réflexion sur la fonction du travail sans examiner notre rapport collectif à l’effort. Un large consensus a longtemps traversé les communautés familiale et éducative. Les enseignants comme les parents s’entendaient pour partager le discours sur l’effort auprès des élèves. Celles et ceux qui ont connu des instituteurs en blouse grise, sévères mais souvent bienveillants, puis les bancs du collège et du lycée, se rappellent un parcours initiatique sérieux et soutenu. Je garde précieusement en mémoire le nom de mes instituteurs de l’École publique et je mesure aujourd’hui combien ils ont participé à la formation des jeunes gens que nous étions. Nombre d’enseignants ont encore chevillé au corps le sens de leur mission. Cependant, comme les élèves eux-mêmes, ils ont subi les conséquences des réformes successives de l’Éducation nationale, qui visaient avec démagogie à augmenter les contingents de bacheliers.
Pour conduire 80 % d’une classe d’âge au baccalauréat général, en méprisant souvent les formations alternatives, la France a beaucoup abaissé son niveau d’exigence. Les contenus se sont affaiblis et des consignes parfois directes ont été données aux professeurs de réduire leurs exigences. Les notations sont devenues plus souples, à tel point que le baccalauréat n’a plus aujourd’hui qu’une valeur relative. La sélection est retardée, elle s’opère plus tard. En réalité, nous repoussons l’usage du couperet au risque de faire perdre un temps précieux à nos propres enfants.
Entendons-nous bien : chaque enfant a du talent et des compétences, mais chacun a aussi des capacités limitées. Toutes et tous n’ont pas le goût de suivre des filières généralistes. Certains parents conduisent leurs enfants sur des voies de garage par naïveté ou par orgueil.
 
Un autre phénomène a contribué à brouiller les pistes en créant de la confusion et sans doute aussi de nombreuses frustrations de part et d’autre. Les relations parents-enseignants ont changé, dans le mauvais sens du terme. Le rapport historique des Français aux enseignants était fondé sur le respect du métier. L’enseignant avait un statut valorisé dans l’opinion et il ne serait venu à l’esprit d’aucun parent de discuter les décisions du corps professoral.
Progressivement, des parents (et non les parents) se sont comportés en consommateurs de services éducatifs. Ils ont discuté les décisions prises, contesté les méthodes, revendiqué le droit de décider eux aussi de l’avenir scolaire de leurs enfants.
La fabrique de l’émancipation suppose que chacun reste à sa place. Aux parents l’éducation, aux enseignants l’instruction. Le rôle de l’école est de transmettre tout à la fois le goût de l’effort et un socle variable de savoirs et de connaissances. Les parents éduquent leurs enfants dans un cadre familial et c’est à eux qu’il revient d’en faire des adultes éveillés et responsables.
L’éducation, au sens large du terme, mobilise donc la coopération d’une communauté incluant parents, élèves et enseignants. Dans leur mission ô combien décisive pour l’avenir du pays, les instituteurs et les professeurs répondent parfois à des injonctions contradictoires : des parents démissionnaires demandent à l’École de remplir leur propre fonction d’éducation, en même temps qu’ils viennent contester l’autorité, voire l’expertise des enseignants. L’idée de « communauté éducative » a produit de l’indifférenciation entre les enseignants et les parties prenantes, dont les parents. Elle a bousculé les hiérarchies naturelles du monde de l’enseignement.
La catastrophe était prévisible. Jérôme Fourquet fait observer que le développement d’offres éducatives aux particuliers correspond à une forme de sous-traitance des familles. Des sociétés comme Acadomia, Complétude, Superprof prospèrent sur le marché du perfectionnement et des révisions, qui était jusqu’alors occupé par les parents eux-mêmes2.

Bonifier l’emploi,
c’est d’abord réhabiliter l’enseignement
Pour avancer dans la réflexion, il faut se mettre d’accord sur un point : l’école forme de jeunes adultes et les prépare à exercer une activité professionnelle. Le monde du travail est donc le produit des efforts qui ont été consentis en amont.
Au mitan des années 1960, l’Éducation nationale entreprend une réflexion sur l’enseignement du français. Cette réflexion aboutit en 1972 à une série d’instructions officielles, influencées par l’esprit de Mai 68. Le ministère entend désormais consolider les enseignements fondamentaux au primaire pour éviter le décrochage constaté au collège. Dans une longue note publiée par les Presses universitaires de Caen, Marie-France Bishop rappelle qu’au « milieu des années 1950, un phénomène inédit, celui des entrées massives en sixième, provoque la prise de conscience d’un décalage entre ce qui s’apprend et s’enseigne à l’école élémentaire et ce qui est attendu au collège3 ».
Les fondations de l’édifice scolaire sont vacillantes. La fonction de l’école primaire est de fournir des bases solides dans les deux disciplines fondamentales que sont le français et les mathématiques. La grammaire et l’orthographe forment les « fondements du français et la rédaction est le résultat de ces apprentissages ». C’est une version ambitieuse de l’enseignement qui prévaut ; elle implique un haut niveau de formation des enseignants et une certaine quantité de travail de la part des élèves. On peut ici parler d’un enseignement exigeant et normatif.
La commission Rouchette met alors aux prises deux conceptions. Celle des traditionalistes, qui considèrent que les enseignements fondamentaux ne sont pas négociables, et celle des mouvements de l’Éducation nouvelle, attachés à une démocratisation de l’école. La commission, pour résumer, estime qu’il faut enseigner la langue telle qu’elle est parlée. L’oral contre l’écrit, ou, pour reprendre la formule du professeur Jean-Paul Brighelli, « le mou contre le dur4 ».
L’autre transformation radicale est celle du statut des enseignants. Ils ne sont plus les sachants, mais deviennent des animateurs d’échanges entre élèves. Les digues cèdent progressivement. Nul ne sera étonné de l’affaiblissement de la fonction d’enseignant dans une société qui place ce dernier dans la peau d’un animateur-distributeur de parole.
Cette dégradation du statut et de la représentation des enseignants correspond au projet pédagogique : donner la parole aux élèves et renoncer au caractère normatif de l’enseignement. En arrière-plan de cette nouvelle doctrine, on trouve comme souvent un projet politique et deux visions distinctes, voire opposées de la société. Pour les tenants de la simplification, « le principe de démocratisation repose non plus sur l’idée que l’individu est porteur d’aptitudes, mais qu’au contraire il est soumis à des déterminismes sociaux5 ». En d’autres termes, l’école doit s’adapter aux inégalités de la société et pallier les handicaps socioculturels.
Selon d’autres, représentés par le professeur Raymond Picard, il faut au contraire renforcer la sélection. Dans un texte intitulé « La pédagogite », il écrit : « Un certain nombre d’enfants (environ 20 %) apparaît désespérément incapable de tirer parti d’un enseignement normal. Or, au lieu d’organiser pour eux un enseignement allégé ou ralenti, l’on décide que ces élèves retardés représentent le niveau normal : ce sont les autres qui vont trop vite ! Curieux esprit démocratique que celui qui conduit à aligner tout le monde sur les moins doués6. »
Le mérite personnel et les aptitudes disparaissent au profit d’une vision minimaliste de l’enseignement. Voilà donc l’école du travail mâché à laquelle nous avons abouti et que dénonce vigoureusement Jean-Paul Brighelli, à l’aide de quelques exemples : « Dans les petites classes d’aujourd’hui, dit-il, on soumet les élèves à des dictées préparées. On souligne les mots à apprendre et le contrôle ne porte que sur ces mots. Un peu plus tard, en classe de première, on ne demande plus de dissertation mais la rédaction d’un simple paragraphe. Au baccalauréat, nous sommes passés de trente-cinq à seize textes présentés7. »
 
La dévalorisation de l’effort et du travail commence donc à l’école. Inutile ici de blâmer les enseignants car ce mouvement de délitement a été voulu et organisé au profit d’une idéologie égalitariste qui entendait combattre les stéréotypes sociaux. Le résultat en est un affaiblissement général auquel échappent les enfants de la bourgeoisie inscrits dans le privé, où l’accès et le maintien dans l’établissement sont liés à la performance. Les professeurs en sont eux aussi victimes, au même titre que les élèves mal préparés à affronter un monde professionnel exigeant. « Depuis 1980, l’Éducation nationale a supprimé une heure d’enseignement par semaine, poursuit Jean-Paul Brighelli. C’est l’équivalent sur quarante ans d’environ 1 500 heures perdues. »
Nous sommes entrés dans une société qui fait de l’enseignement un consommable comme un autre, c’est-à-dire un service peu valorisé. Sébastien, la cinquantaine, professeur de sciences en Seine-et-Marne, affirme que le recrutement de contractuels ajoute un clou au cercueil d’une éducation ambitieuse : « Une collègue enseignante en lycée s’est absentée dans le cadre d’un congé maternité. Son absence, parfaitement prévisible, n’a pas été anticipée et nous avons hérité d’un contractuel qui a tenu une semaine8 »
De la commission Rouchette à la situation d’aujourd’hui, « l’apocalypse scolaire » a eu lieu au fil des réformes et des renoncements, au prix aussi d’une politique salariale indigente. Dans les années 1960, un instituteur était recruté avec un salaire égal à deux Smic minimum ; on recrute aujourd’hui le même agent à l’équivalent d’un Smic. Autant dire que la carrière n’attire pas les vocations ! La culture de l’effort et du dépassement a progressivement cédé la place à la gestion de quotas. Sébastien, notre professeur de sciences, témoigne : « Les ambitions d’excellence sont toujours là, mais il existe un écart entre ces ambitions et la pratique. Les chefs d’établissement gèrent des taux de réussite, sans doute sous la pression des directives qui viennent de plus haut. » Façon de dire que l’administration de l’Éducation nationale « habille » ses mauvaises performances en choisissant de publier des statistiques de succès sans contenu qualitatif.
L’État a toujours été mal à l’aise dans la gestion de l’enseignement public. Ce serait pourtant son rôle, le premier de tous. Préparer la génération qui vient aux défis de son temps. Mais « l’État est organisé sur la base d’un modèle budgétaire annuel, raconte l’ancien ministre Jean-Marie Le Guen. Pour les grands projets comme la recherche ou l’Éducation nationale, c’est un modèle de gestion dépassé. Nous en sommes encore au management de la norme au détriment de la création de valeur ». De surcroît, « l’État n’investit pas dans l’infrastructure molle, c’est-à-dire dans la qualification des agents du public. La fonction RH (ressources humaines) est très juridique, mais assez peu qualitative. Ajoutez la culture syndicale qui demande de l’argent et des postes et vous obtenez un système enkysté ».
Une fois encore, l’éducation et la formation sont le pétrole du xxie siècle. La concurrence des cerveaux est un enjeu de souveraineté pour les nations. Un pays comme l’Inde, sur lequel nous entretenons des mythes dépassés, forme chaque année un million d’ingénieurs. Ces jeunes gens essaiment dans la Silicon Valley et les grands laboratoires de recherche où ils produisent des innovations riches en valeur. Dans cette compétition, la France privilégie les approches politiques.
« Il n’y a pas que la gauche qui, au nom de l’idéal égalitariste, a abaissé les ambitions de l’école, estime Jean-Paul Brighelli. La droite française a participé au saccage. » En juillet 1975, la réforme Haby sur le collège unique propose une approche collectiviste, dans le droit fil de ce qui a été accompli pour le premier cycle. Les programmes sont prétendument harmonisés pour fournir un cadre homogène à tous les élèves de la sixième à la troisième. Le philosophe marxisant Jacques Derrida juge sévèrement cette loi qui, selon lui, a vocation à fabriquer des travailleurs et non des citoyens. Elle serait une réponse à la demande du patronat. Les pédagogues notent qu’elle prend acte de l’appauvrissement des programmes sans résoudre les problèmes d’inégalité sociale dans la société.
Jean-Paul Brighelli, un rien provocateur, fait ici une juste remarque : « Cette loi correspond à la politique de regroupement familial décidée par le président Giscard d’Estaing, qui conduit à accueillir en France des populations immigrées dont le niveau d’éducation est modeste. » Comme les autres, elle correspond à un projet de société de services dans laquelle une élite de 10 % bien formée domine la masse des 90 % affectés aux fonctions supports et aux activités servicielles. La réforme Haby consacre ainsi la déqualification globale de la société et de sa jeunesse.

Les ravages de l’éducation positive
Est-il à ce point déplacé de demander aux élèves et aux étudiants de travailler pour apprendre ? Le goût de l’effort est-il une idée morte ? Un courant émergent, dit de l’« éducation positive », prospère dans certains milieux depuis les années 1970, sous divers intitulés. Parmi ses dix commandements, une bonne moitié conteste le sens de l’effort : « Lâcher prise tu devras », « Les principes tu aboliras », « De culpabiliser tu cesseras », « Te faire plaisir tu devras » et « Te plaindre tu pourras » !
Avec de tels principes, inutile d’attendre un miracle. Ces commandements ouvrent la voie au renoncement, d’autant que le « lâcher prise » concerne non seulement certains élèves, mais aussi de nombreux parents, absents ou démissionnaires : ceux qui n’ont pas la formation adéquate pour accompagner leurs enfants, ceux qui veulent se réserver du temps de loisirs et qui vont considérer que le travail scolaire à la maison n’est pas de leur ressort, ceux qui sont totalement absorbés par leur activité professionnelle ; enfin, dans un autre registre, ceux qui vivent de la solidarité nationale.
 
Comment insuffler le goût de l’effort à sa descendance quand on ne travaille plus soi-même ? La société française est mal à l’aise avec ce sujet. Les parents envisagent rarement leur responsabilité dans l’abaissement du niveau de formation et dans le recul du sens de l’effort. Ils préfèrent mettre en cause les institutions, les dirigeants politiques, voire les enseignants. Les responsables sont toujours ailleurs. Certes, tous les parents n’ont pas lâché prise. Mais on ne peut ignorer cette mode de « l’enfant roi », ni la rupture technologique provoquée par les écrans et l’apparition d’une génération digitale, impatiente et obsessionnelle.
Le sens de l’effort marche en couple avec le respect du temps. Il faut du temps pour apprendre, en misant durablement sur le goût de l’effort. La vertu de l’École a longtemps consisté à s’adapter au rythme des enfants pour les conduire sur les chemins du savoir.
Le philosophe Luc Ferry, ancien ministre de l’Éducation nationale (de 2002 à 2004), dénonce lui aussi les ravages de l’éducation positive. Il appelle au retour de la discipline, mais d’une discipline juste. Selon lui, les enfants se construisent autour de trois éléments : l’amour (l’élément chrétien), la loi (l’élément juif, que l’on pourrait aussi qualifier d’élément romain), les œuvres (l’élément grec). L’amour pour la confiance en soi, la loi pour respecter les règles, les œuvres pour s’ouvrir au monde des idées autant qu’aux autres. Les exigences de la discipline fondent la capacité des enfants à respecter des règles et humaniser leur comportement. « Renoncer à la discipline conduirait à renoncer à humaniser l’enfant, écrit-il dans un de ses éditoriaux hebdomadaires du Figaro. La discipline est vitale pour lui, d’abord pour qu’il comprenne et accepte l’existence de règles de conduite, ensuite pour qu’il entre dans le processus infini de la perfectibilité, d’une éducation qui pourra durer tout au long de sa vie – une histoire pour le coup sans limite, a priori que l’animal ignore, puisqu’il est presque tout de suite ce qu’il sera plus tard9. »
La perfectibilité n’est pas une idée réactionnaire. Elle est au contraire un espoir pour l’humanité, espoir qui nous distingue des autres formes de vie. Perfectibilité et liberté marchent en couple. Jean-Jacques Rousseau y voyait le caractère propre des êtres humains.
Quoi qu’il en soit, la contestation de l’école est une histoire ancienne. Auteur d’un essai intitulé Une société sans école10, Ivan Illich, ancien prêtre et philosophe, suggérait que l’école de 1970 fabriquait de bons consommateurs, qu’elle était une imposture et que la transmission des savoirs pouvait se déployer dans le cadre de réseaux de coopération mutualisés sur la base de pratiques constructivistes. Un demi-siècle plus tard, Illich figure au bréviaire de l’écologie politique et alimente les thèses des décroissants.

Rien ne sera plus comme avant : vraiment ?
Le titre de l’étude publiée par la Fondation Jean Jaurès en juillet 2022 est sans ambiguïté : « Rien ne sera plus comme avant. » Cette note très complète revient sur les transformations hors normes qui ont traversé le monde professionnel au cours des deux années de Covid, ponctuées de périodes de confinement. Les changements portent notamment sur la façon d’envisager le travail. Il y a ceux pour qui « avant, en fait, on n’avait pas le temps de réfléchir… Le Covid nous a fait prendre conscience de plus de choses, d’avoir plus de réflexion sur la vie ». Quinze familles interrogées par la chercheuse Dominique Lévy-Saragossi livrent ainsi leurs conclusions dans un document intitulé « Des Gilets jaunes à l’inflation, une réinvention forcée de la consommation11 ? ». On y observe les nouvelles réflexions qui prospèrent dans l’esprit des Français. Deux priorités : interrompre la course contre le temps pour en reprendre le contrôle et privilégier son entourage immédiat.
Chez d’autres en revanche, comme Xavier Omerin, chef d’entreprise auvergnat, la période post-Covid « a permis de dépasser tous les concurrents trop gros, pas assez réactifs, embourbés dans des procédures administratives. Il fallait des équipes commandos pour sortir de la crise et prendre de l’avance. Celui qui redémarrait le plus vite gagnait un avantage décisif sur les autres ». Dans le monde de 2023, « les gros ne mangent pas les petits, mais les rapides mangent les lents » !
Étonnante asymétrie entre ceux qui veulent arrêter le temps et ceux qui s’en servent comme carburant. L’évolution des mentalités ou des représentations du travail pèse sur l’organisation des entreprises, mais aussi sur tous les éléments périphériques au strict cadre professionnel comme la santé, le logement, les transports.
Le résultat le plus spectaculaire de l’enquête montre que la part des personnes qui considèrent le travail comme très important dans la vie est passée de 60 % en 1990 à seulement 24 % en 2022. Le deuxième élément capital à retenir est que toutes les fonctions hiérarchiques expriment le même point de vue : la tendance au désinvestissement du travail est plus forte chez les ouvriers que chez les cadres, mais l’écart n’est pas significatif. Enfin, toutes les générations expriment les mêmes aspirations. Le phénomène, selon l’Institut Jean Jaurès, n’est pas seulement générationnel, c’est « une lame de fond ». À l’inverse, l’attachement aux loisirs gagne 10 % en trente ans. Les salariés attendent que les dirigeants d’entreprises soient attentifs à leur bien-être (que l’on ne confondra pas avec le bonheur). Ils attendent de la bienveillance (sans négliger la performance professionnelle que l’entrepreneur est en droit d’attendre d’eux).
Au cours de ma vie de dirigeant d’entreprises12, j’ai rencontré de nombreux gourous qui suggéraient de travailler au bonheur et à l’épanouissement des salariés. Le bien-être des salariés est devenu un vaste marché. C’est un milieu gazeux rempli de coachs, de facilitateurs en tout genre qui vous regardent parfois avec condescendance en cherchant à vous expliquer que vous êtes un très mauvais patron ! Toutes ces fonctions sont très souvent inutiles, sans repères ni boussole, créées par effet de mode pour donner le change au malaise des sociétés modernes. Les nouveaux mages des relations humaines ont en général oublié le premier devoir d’une entreprise : réaliser des profits et gagner de l’argent pour rémunérer correctement les salariés, accumuler du capital fixe pour financer la croissance et les améliorations de production, renforcer sa trésorerie pour faire face aux impondérables.
À mon sens, la première pédagogie à mettre en œuvre dans l’entreprise est de montrer que le capital et le travail ne sont rien l’un sans l’autre et qu’il est urgent de sortir des postures idéologiques pour défendre des intérêts communs.
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Le travail n’est pas la guerre de tous contre tous
Les Français expriment des revendications quantitatives et surtout qualitatives dans leur univers professionnel. On peut en tirer la conclusion positive que les salariés considèrent l’entreprise comme un corps vivant et qu’ils lui prêtent des pouvoirs extraordinaires. Les entrepreneurs ont incontestablement un rôle à jouer pour rendre le travail plus intéressant et plus attractif. Et nul ne peut se sentir étranger au débat que nous avons collectivement engagé.
À quoi sert le travail ? Quelle est sa finalité pour les individus et pour la société ? N’avons-nous pas confondu la fin et les moyens ? La Fondation Jean Jaurès observe que la « quête de sens », formule magique en psychologie du travail, arrive en seconde position des doléances formulées dans le sondage. Méfions-nous toutefois des formules creuses. Le philosophe Schopenhauer classait les humains dans la catégorie des êtres métaphysiques. Nous recherchons collectivement ce qui est au-dessus du physique ou, si l’on préfère, du visible.
Au bout du raisonnement, on peut aussi ironiser sur le sens du mot « sens ». Chacun de nos gestes quotidiens a un sens ou une finalité, comme le fait d’aller travailler. Mais y a-t-il un sens supérieur à ces multiples quêtes de sens ? Nous travaillons pour gagner notre vie et c’est à bien y regarder la meilleure façon d’assurer notre bien-être personnel et collectif.
Le travail n’est pas la guerre de tous contre tous. Ou plutôt, il ne l’est plus depuis que les travailleurs ont gagné des droits sociaux protecteurs. Il faut être attentif à ce que disent les Français. Ils se demandent – et c’est légitime – si leur action est utile pour eux-mêmes et pour la société. La finalité du travail est de produire dans de meilleures conditions en mobilisant efficacement des ressources rares. On ne peut par ailleurs reprocher aux salariés de se désintéresser des affaires de l’entreprise et faire la fine bouche quand ils aspirent à un usage économiquement et socialement utile de leur force de travail. Dans le même esprit, les dirigeants devraient être sensibles aux ambitions exprimées par leurs salariés à se former, à progresser dans la hiérarchie, à travailler de façon plus autonome, voire à changer de métier.
 
Le monde patronal doit rompre avec le caporalisme qui a longtemps prévalu dans sa gestion des ressources humaines. De nombreux secteurs ont déjà fait le choix de relations professionnelles moins administratives et moins directives. Là où l’activité le permet, employeurs et salariés sont passés d’obligations de moyens à obligations de résultats, quitte à repenser leur propre statut. Dans l’informatique ou dans l’ingénierie, dans les métiers de la création, du design, le salarié est souvent libre d’organiser son temps de travail comme il l’entend. Son employeur, voire son donneur d’ordre, lui assigne un objectif, à charge pour lui de « livrer la commande » dans les délais impartis. Dans cet univers de la création et des nouvelles technologies, nombre de professionnels préfèrent d’ailleurs un contrat de fourniture à un contrat de travail. Ils peuvent se salarier dans une société de portage salarial, c’est-à-dire bénéficier des avantages sociaux d’un salarié, en conservant leur indépendance et leur liberté d’action.
Dans la majorité des cas, le travail reste mieux protégé dans le cadre d’un contrat, sauf pour celles et ceux qui disposent de compétences rares. On peut même constater qu’il existe un rapport inversé entre les compétences et la nature des contrats professionnels. Les compétences rares aspirent à la liberté, tandis que les métiers à faible valeur ajoutée ont besoin d’être bien protégés.
À terme, il en résultera une très forte pression sur les métiers à faible qualification et, à l’inverse, une pression au moins aussi forte sur les entreprises, quand elles chercheront à embaucher des salariés très qualifiés.
Disons-le très clairement : le monde du travail risque de devenir plus dur pour ceux qui n’auront qu’une force de travail basique à proposer. Leur contribution à la société est pourtant parfois très utile, voire socialement indispensable.
La première ligne est une ligne noire
Les Français se sont habitués à un haut niveau de confort social. Ils ont pour certains choisi de profiter des avantages du système, quitte à violer l’esprit solidaire et responsable des modèles d’assurance collective. Certains jobs, très peu valorisés, sont indispensables. Les salariés qui nettoient les bureaux, les couloirs du métro, les éboueurs, les vendeurs et vendeuses du commerce et de la distribution, les employés libre-service des supermarchés, les aides-soignant(e)s, les conducteurs d’autobus ou de cars scolaires, etc. La liste serait longue, mais faites le compte de ceux qui sont là, souvent invisibles, et qui rendent service à la société. Très tôt le matin, en toute saison, je les vois lorsque je pars travailler à la télévision. Ils sont les premiers usagers des transports publics. Ils sont contraints de partir tôt – et de rentrer tard – car ils vivent loin de leur lieu de travail, en grande banlieue, là où le mètre carré loué est compatible avec leurs faibles revenus.
Les Français ont désinvesti ces métiers qui exigent peu de qualifications mais un dévouement personnel élevé, autant que le sens de l’effort. Pour ces métiers mal payés, l’écart entre les revenus du travail et ceux de la socialisation est insuffisant. Les revenus moyens de la solidarité, même non contributive, se comparent volontiers aux salaires les plus modestes ! Dans certains cas, il est même plus avantageux de ne pas aller travailler.
 
Comparons deux familles de quatre personnes. Dans la famille A, les deux parents sont au Smic ; dans la famille B, ils sont éligibles au RSA (revenu de solidarité active) et aux aides diverses, telles que l’allocation personnalisée au logement, l’allocation de rentrée scolaire, le chèque de Noël, la gratuité de la cantine pour les enfants, l’accès gratuit aux transports publics et une couverture santé complète pour zéro euro ou, selon les cas, un euro par jour.
En octobre 2022, dans un éditorial sur LCI j’avais estimé que l’écart de revenus entre les deux familles était de 200 à 250 euros par mois. Il s’agissait cependant d’un écart théorique car aller travailler occasionne des frais additionnels : carte de transport, déjeuner du midi, etc.
Le débat travail/assistanat en France est perçu à travers des biais idéologiques. Pour schématiser, la gauche estime que le discours sur l’assistanat « stigmatise les pauvres » ; la droite, elle, considère à quelques exceptions près que les assistés profitent du système de solidarité. J’aimerais ici répondre par cette formule du prix Nobel d’économie, le couple Esther Duflo-Abhijit Banerjee, pour lesquels il faut « refuser de céder à la pensée paresseuse et stéréotypée qui consiste à réduire tous les problèmes à un ensemble de principes généraux1 ».
 
La situation des travailleurs pauvres et des métiers de service mal payés est en France l’objet d’une grande hypocrisie politique. Les étrangers, y compris en situation irrégulière, occupent des postes dont les Français ne veulent pas ou ne veulent plus. L’État se satisfait de cette situation. Il ne fait pas la chasse aux étrangers clandestins que l’on retrouve dans les arrière-cuisines, sur les chantiers de construction ou dans les travaux publics. Et pour cause : ces personnes occupent les places qui seraient vacantes si elles n’offraient pas leur force de travail.
Le discours du Rassemblement national et d’une partie de la droite française dénonce l’immigration clandestine et parfois même l’immigration tout court. Ses dirigeants seraient cohérents s’ils appelaient les Français à occuper eux-mêmes ces fonctions ancillaires déconsidérées et pourtant essentielles à la bonne marche d’une économie de services. Qui aura en effet le courage politique de dire aux Français sans qualification qu’ils doivent aller travailler et accepter ces emplois payés au Smic, faute d’autres compétences ? On ne peut tout à la fois dénoncer la présence d’immigrés sur le sol national et refuser d’en appeler au civisme des Français demandeurs d’emploi pour occuper les postes vacants offerts par le marché du travail !

Du goût de l’effort au goût du confort2
C’est une contradiction française : le confort se finance majoritairement par le travail. Selon le site gouvernemental du Cleiss3, 80 % des financements de la protection sociale viennent des cotisations et des contributions assises sur les rémunérations. La CSG (contribution sociale généralisée) en finance 20 %, son régime est celui d’un impôt.
Les inspirateurs de notre République sociale ont voulu l’autonomie des salariés. Ils ont souhaité que le travail produise des droits irrévocables. Et ce sont bien ces droits que le travail défend. Ceux qui veulent affaiblir, voire abolir le travail s’en prennent en réalité à notre protection sociale. Ils proposent de prendre aux riches, d’augmenter la pression fiscale sur le capital, oubliant que celui-ci est mobile et que le travail est fixe. Taxés, le capital et l’outil de production le sont déjà au-delà du raisonnable.
Le poids fiscal des cent plus grosses entreprises présentes en France est supérieur à leur poids économique. Nous souffrons de désindustrialisation et, dans ces conditions, toute nouvelle taxe ou tout nouvel impôt aurait pour conséquence d’affaiblir notre potentiel productif. La comparaison avec nos voisins allemands est édifiante. Selon l’institut Rexecode, les prélèvements obligatoires pesant sur l’industrie atteindraient presque 28 % de la valeur ajoutée en France, contre 17,2 % en Allemagne, en raison des impôts de production.
On peut gloser sur les profits et les superprofits, mais les entreprises qui produisent en France abondent largement notre modèle social. En Angleterre, le poids des cotisations sociales est de l’ordre de 12 % sur les salaires supérieurs à 83 livres par semaine. La santé publique y est défaillante, une visite chez son médecin de ville est payée entre 75 et 300 livres, la retraite est capitalisée et les congés payés représentent vingt-huit jours par an. L’Allemagne, souvent montrée en exemple, n’a qu’un système obligatoire de retraite contre deux en France. L’âge de départ y a été fixé à 67 ans pour 2029 (65 ans en 2023), mais les salariés peuvent partir à 63 ans, à condition d’avoir cotisé pendant 35 ans.
 
Quand on se regarde, on se désole ; quand on se compare, on se console. Les Français devraient méditer cette formule un peu simple mais tellement juste. Jean-Marie Battiston, ancien financier, estime qu’avec « nos 35 heures payées 39, nos cinq semaines de congés payés et notre retraite à 62 ans », nous ne sommes pas taillés pour la compétition des grandes économies et nous menaçons notre prospérité. Il n’y a en effet nulle prospérité durable sans travail.
La France vit sous de vieilles lunes. La productivité des salariés compenserait la faible quantité d’heures travaillées, dit-on. Il faut être précis sur ce point. La productivité du travail augmentait de 1,3 % dans les années 1990, rappelle l’économiste Patrick Artus, avant de fléchir au cours des années 2000 à 0,8 % puis à 0,2 % au cours de la décennie suivante et jusqu’à 2022. Inutile d’avoir fait de longues études d’économie pour comprendre que la productivité d’ensemble de notre économie se dégrade.
Il y a pire. Toujours selon Artus, « quand on décompose le recul de la productivité horaire du travail par tête en France, entre le recul de la durée du temps de travail et celui de la productivité horaire du travail, on obtient un recul de la durée du travail par salarié de 1 point et un recul de la productivité par heure de 1,8 %. Tous les facteurs contribuent donc au recul de la productivité par salarié4 ». Cette perte de productivité a des effets très négatifs sur notre capacité collective à produire de la valeur et à financer notre modèle social. L’assiette raccourcit, alors que les besoins augmentent. Les conséquences peuvent être de deux ordres : soit les salaires réels (comparés à l’augmentation des prix) diminueront, soit la profitabilité des entreprises diminuera. Dans les deux cas, un appauvrissement général en résultera.
Le sujet mériterait un grand débat national car c’est la réponse des Français qui déterminera la géographie économique du pays pour les générations qui viennent.

Les mots pour le dire
Le vocabulaire, en particulier les mots employés dans le débat public, dresse une toile de fond significative de l’état d’esprit de la société. On ne peut et on ne doit pas y rester indifférent car ces mots hébergent une représentation symbolique et un rapport aux « mèmes », ces éléments de culture reconnaissables et transmissibles qui déterminent la relation que nous entretenons avec le monde qui nous entoure. Le biologiste et théoricien de l’évolution Richard Dawkins disait de ces mèmes qu’ils correspondent à « une unité d’information contenue dans un cerveau, échangeable au sein d’une société5 ».
Il y aurait une évolution génétique des individus et dans le même sens une évolution de la psychologie collective. Dans le cas qui nous intéresse – le monde du travail –, les influenceurs sont tous ceux qui ont tendance à disqualifier les mots « production », « croissance », « travail », « innovation ». Ces influenceurs font en revanche commerce des mots « sobriété », « nature », « superprofits », « décroissance ». Pour reprendre la formule anglaise, ils veulent un slow world, comme il existe une slow food. L’idéal qu’ils entendent transmettre est celui d’une société assoupie où le travail ne serait plus qu’un horizon lointain et destructeur.
Le débat sur la pénibilité du travail, quoique parfaitement légitime dans certains métiers, présente volontiers le travail comme une aliénation, voire un danger pour la santé humaine. Les salariés exposés au bruit, aux intempéries, au travail souterrain, en horaires décalés ou en horaires de nuit méritent un traitement à part. La réforme des retraites de 2023 leur réserve une sortie de l’activité anticipée par rapport aux autres et c’est légitime. On peut juger que c’est insuffisant, mais c’est un progrès incontestable.
Restent tous les autres emplois.
 
La pénibilité existe dans toutes les activités humaines. Elle fait partie de notre vie. Méfions-nous cependant des idées simplistes. Quatre cent mille Français franchissent chaque jour une de nos frontières pour aller travailler en Belgique, au Luxembourg, en Allemagne, en Suisse, en Italie ou en Espagne, afin d’y gagner leur vie. Ils cotisent à un système de retraite étranger, pour peu que leur activité soit stable, et à ce titre sont assujettis aux conditions de départ de ces pays d’accueil, entre 65 et 67 ans. Sont-ils pour autant en moins bonne santé ? À l’évidence non. Leurs cas particuliers sont inscrits dans les statistiques de nos voisins où l’espérance de vie en bonne santé est strictement comparable à la nôtre. Travailler un peu plus, y compris dans des activités exposées à la pénibilité, ne réduit pas l’espérance de vieillir en bonne santé.
Dans le cadre du débat sur les retraites en France, un document de la Sécurité sociale datant de 2020 confirme les chiffres du même organisme en 2013 : pour les carrières dites longues, les pensions de retraite sont servies pendant 27 ans en moyenne et 21 ans pour les salariés qui sont partis plus tôt en raison d’inaptitudes. Ces éléments permettent de relativiser le débat sur la pénibilité, tout comme les chiffres d’ensemble : en France, les hommes vivent 22 années et 7 mois après avoir quitté leur activité et les femmes 26 ans et 9 mois. Si le travail tue, il tue lentement !

Faut-il laisser le travail à l’IA ?
Une nouvelle approche de la consommation – l’usage au détriment de la propriété –, dégagée de vision patrimoniale, mais centrée sur l’utilisation d’un service ou d’un bien, a permis de dilater les marchés où elle est appliquée, par exemple, la location de petits véhicules électriques dans les grandes villes. Ces voitures correspondent aux usages des citadins qui ont renoncé à la propriété. Des sociétés spécialisées ont vu le jour et créé de nombreux emplois de service, socialement utiles et dans la plupart des cas compatibles avec le respect de l’environnement.
Toutefois, la grande rupture à venir est celle du digital et de l’intelligence artificielle (IA). Elle effraie dans la mesure où on lui prête la faculté de penser à la vitesse de la lumière, là où l’esprit humain raisonne à la vitesse du son. Faut-il en avoir peur ? Il s’agit cette fois d’une révolution quasi systémique qui n’a rien à voir avec les évolutions incrémentales du passé. Nous parlons d’une nouvelle forme d’intelligence, apprenante, capable de se substituer à une partie des fonctions humaines les plus qualifiées en y ajoutant de la précision et en réduisant les marges d’erreur.
 
Le débat est ancien et nous l’avons évoqué tout au long de ces pages sous la forme d’une question : l’outil et la machine viendront-ils se substituer aux hommes ?
Tout au long de l’histoire humaine, les progrès – appelons-les ainsi – ont été perçus tantôt comme une menace, tantôt comme une libération. Le conservatisme, au sens étymologique du terme, a toujours frappé les classes laborieuses, y compris quand celles-ci appelaient à un allègement de leur peine.
Le progrès technique libère des heures de travail. Des emplois disparaissent. Le démographe Alfred Sauvy (1898-1990) a commenté le phénomène et lui avait trouvé un nom : la « loi du déversement ». Les salariés qui perdent leur emploi du fait du progrès technique sont versés dans d’autres secteurs. Le progrès crée des opportunités et de nouveaux emplois, souvent plus valorisés et moins répétitifs.
Par définition, la machine est associée à des productions standardisées. Elle est efficace dans la loi des longues séries. Elle supprime donc des emplois peu intéressants et souvent rébarbatifs. La technologie, parce qu’elle est intelligente, produit de nouveaux services associés aux objets. On parle souvent de servicialisation pour accompagner la nouvelle économie de l’usage plébiscitée par les consommateurs.
 
Le philosophe Luc Ferry travaille sur ces questions depuis plus de dix ans. Il estime que « l’IA va bouleverser toutes les tâches, y compris celles des cols blancs6 ». Il distingue tâches et métiers en racontant cette histoire vécue : « Quand je suis arrivé au ministère de l’Éducation nationale, j’ai demandé à ma secrétaire de fusionner tous les agendas du ministère. Ça lui a pris une bonne semaine. Quelques années plus tard, un tableur Excel aurait mis quelques minutes. Les dernières générations de l’IA auront besoin de quelques secondes. Le métier de secrétaire n’a pas disparu pour autant, au contraire, il s’est bonifié et renforcé. Ce sont les tâches qui ont disparu, pas le métier. »
Tous les métiers, même les plus qualifiés, sont concernés. Luc Ferry cite le cas des radiologues. L’IA permettra de lire un examen radiologique avec une précision impossible à l’œil humain. Grâce à sa capacité apprenante, elle permettra de passer de la médecine curative à la médecine prédictive. Elle sera capable de déterminer les risques, de les évaluer, de diagnostiquer des maladies à venir et donc de les prévenir.
Bien utilisée, l’IA représente peut-être le progrès le plus prometteur de l’histoire humaine. Avec l’IA et notamment les robots conversationnels de type ChatGPT, des professions intellectuelles comme les avocats auront un accès instantané à la jurisprudence et à une base de données juridiques complète. L’IA permettra de constituer des dossiers, peut-être même de suggérer des propositions de plaidoiries. Au-delà, il restera l’empathie, l’intelligence émotionnelle et situationnelle purement humaine. Une écriture peut être remplacée par une autre, mais seuls un avocat ou une avocate pourra revêtir la robe pour défendre son client.
Aux États-Unis, l’IA a été soumise à l’examen du barreau. Elle s’est classée dans les 10 % des meilleurs candidats. C’est un bon résultat, mais dans cet exercice qui exige un peu plus que des données, l’IA ne surpasse pas les candidats humains, à la différence des expériences menées sur le jeu d’échecs. L’IA ne perd jamais une partie d’échecs contre un individu, fût-il le meilleur de tous, le plus expérimenté et le plus brillant. Elle obtient de bons résultats à l’examen du barreau, mais seulement de bons résultats. Aussi, gardons la mesure. L’IA est un outil, plus intelligent, plus apprenant que les précédents, mais la différence dans de nombreuses tâches professionnelles ou personnelles se fera par l’alignement purement humain entre la tête, le cœur et la main – en l’espèce, un alignement non substituable…
 
Rafik Smati, dirigeant du groupe Aventers, propriétaire notamment du leader mondial de la carte de vœux Dromadaire et de Kisseo.fr, qualifie de « générative » la dernière génération d’IA. Elle génère en effet des contenus sous forme de textes, d’images, de vidéos et dès aujourd’hui de codes. « Demandez-lui de vous générer un code de compte à rebours avec un événement comme les Jeux olympiques de Paris 2024 et elle vous le livrera clé en main, dit-il euphorique. J’ai été pris de vertige en découvrant Internet en 1994 et c’est aussi le cas avec l’IA, à la différence près que je ne vois pas où s’arrêteront ses progrès. »
Le groupe Aventers utilise ChatGPT pour rédiger des descriptions de produits mis en vente sur ses sites, « sans erreurs et sans fautes d’orthographe ». Les équipes de Rafik Smati ont associé une deuxième forme d’IA avec Midjourney. « Nous lui avons demandé de créer un visuel pour la Saint-Valentin avec un cahier des charges simple : un chocolat coulant en forme de cœur. » Mission accomplie, mais, ajoute-t-il aussitôt, « si ces innovations font gagner du temps, elles ont aussi déplacé les compétences. Le résultat est le produit de la prescription de départ. C’est une nouvelle fonction avec des compétences particulières. L’IA ne travaille que sur ordre et c’est la qualité et la précision de l’ordre qui déterminent le succès. »
Dans les métiers du marketing, les professionnels utilisent des bases de données pour comprendre et anticiper les comportements et les besoins des consommateurs. ChatGPT 4, dernière version du logiciel (à l’heure où paraît ce livre), analyse toutes formes de représentation graphique et incarne d’ores et déjà un assistant personnel utile, plus rapide que son utilisateur, mais sans doute moins empathique.
 
Enseignement, documentation, traduction, journalisme, voyages… chaque jour des métiers sont réinterrogés par les progrès vertigineux de l’intelligence artificielle. Laquelle ne nous libèrera pas du travail, mais va nous contraindre à travailler autrement.
Les nouvelles pratiques professionnelles, directement influencées par la révolution digitale, ne demanderont pas moins d’efforts. L’image d’un individu allongé sur son canapé, surveillant distraitement des robots et des assistants digitaux, n’a rien de sérieux. Plus la technologie est intelligente, plus il faut ajouter d’intelligence au travail humain, sous peine de n’être plus qu’un attribut de la machine. On se prend à imaginer que, sous contrôle humain, l’IA devienne demain le Zorro du Darknet, le recours contre le cyberharcèlement et les attaques malveillantes. Si l’IA est capable de générer un code pour paralyser le fonctionnement d’un hôpital ou d’un centre des impôts, elle doit être capable de générer le contrepoison.

Quelques leçons retenir ?
« Ne travaillez jamais », proclamait en 1953 l’écrivain Guy Debord, théoricien situationniste de la révolution et écrivain. Grand prédécesseur de Jean Baudrillard, il dénonce la « société des marchandises » et avec elle ses conditions de production, incluant le travail des êtres humains ainsi que la généralisation de la technologie, premier pas vers la « société du spectacle ».
L’Internationale situationniste assume une rupture avec la gauche productiviste. Debord condamne même la collaboration de classe des communistes avec la bourgeoisie et l’embourgeoisement des partis communistes au pouvoir. Il ne faut pas travailler car travailler c’est fournir le carburant au capitalisme qui écrase les individus. Or les dirigeants des pays communistes ne font rien d’autre, mais à leur profit. En un mot, comme en cent, le travail est nuisible.
L’intellectuel Debord n’hésite pas à provoquer. Il appelle à l’insoumission d’abord contre les guerres coloniales, mais aussi contre toutes les situations de domination. Le travail en fait partie. La critique du travail, de retour dans le débat public contemporain, est à resituer dans un courant philosophique plus large qui puise ses racines dans la philosophie critique à l’égard du marché, des techniques et des technologies. À l’issue de la Seconde Guerre mondiale et dans les années suivantes, Martin Heidegger, Jacques Ellul, Bernard Charbonneau et Ivan Illich avertissent que la technique n’est pas neutre. C’est selon eux un moyen d’asservir les êtres humains. Ils défendent un mode de vie plus doux et plus lent.
La contemplation contre la technologie. L’homme a-t-il besoin de progrès et pourquoi ? Ne confond-il pas la finalité et les moyens ? Le creuset idéologique et philosophique du non-travail était là, dormant dans une société française attachée à son confort qu’elle pense éternel. Il a suffi de politiques publiques sur la réduction du temps de travail, d’une philosophie sur la société des loisirs et du divertissement pour alimenter le goût de l’oisiveté. L’allergie au travail, quoique relative, est un phénomène franco-français. Le mouvement américain de Great Resignation (« grande démission ») s’est traduit par une migration professionnelle massive. Ceux qui ont quitté leur emploi en ont immédiatement repris un autre.
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Conclusion
Renoncer à l’égoïsme du présent
La France n’est pas un enfer social. Une partie de la population a pourtant fini par le croire, en dépit des 110 milliards d’euros distribués à crédit pendant la crise post-Covid de 2021 à 2022, puis pendant la guerre russe en Ukraine. En mars 2023, le gouvernement ajoute 500 millions d’euros à l’enveloppe distribuée chaque année aux boursiers de l’enseignement. Trente-cinq mille nouveaux boursiers sont éligibles aux aides d’État. Le gouvernement multiplie les chèques, les ristournes, augmente les prestations sociales non contributives, rien n’y fait : les Français sont mécontents.
La réforme des retraites de 2023 et le passage de 62 à 64 ans dans un contexte où nos voisins allemands, italiens et espagnols partent à 67 ans, est l’objet d’une véritable contestation sociale principalement centrée sur le secteur public. Le temps de l’inactivité est sacré. Qu’importe son financement, l’opinion ne veut pas que l’on touche à l’Âge d’or au cours duquel on ne travaille plus. Les causes de notre appauvrissement sont là : un temps de travail par tête très inférieur à la moyenne des grands pays, une faible productivité du travail, un âge de départ en retraite tôt dans la vie.
 
Comment répondre à cette allergie générale au travail ? D’abord, il faut le comprendre comme un phénomène culturel et anthropologique. Nous ferions fausse route en considérant la question du travail comme une question uniquement économique. C’est avant tout un fait culturel. Nous, Français et Européens, entrons dans une civilisation écologique qui réinterroge le rapport que nous entretenons avec la planète, la consommation et le temps. Or, les Français conservent les réflexes de l’abondance accessible. Ils ont toujours l’ancien monde à l’esprit. Ils sont attachés à leur confort de vie. Mais quelque chose surpasse la société. Le ressenti est parfois confus, comme c’est le cas lors des changements de paradigme. Les deux mondes, l’ancien et le nouveau, se côtoient. Il n’empêche : le refus du travail comme facteur structurant de la vie en société doit être compris comme la première étape de la reconquête du temps pour soi.
La France est une République sociale et solidaire grâce au travail et au capital investi. Elle s’est bâtie dans le travail et c’est la quantité de travail de nos ascendants qui a permis d’aboutir à un modèle social puissant et redistributeur. Y aurait-il un intérêt à travailler moins ? Le pouvons-nous ? Les défis qui nous attendent sont immenses. La lutte contre le réchauffement climatique qui menace notre prospérité collective appelle de l’innovation et de la production, mais une production différente et un sursaut en matière de productivité. Il faut faire mieux avec moins. Ceux qui pensent que l’on y parviendra en travaillant moins nous égarent. Les 35 heures n’ont pas réduit le chômage, c’est incontestable.
L’autre défi immédiat est celui du vieillissement de la population et l’apparition grandeur nature d’un quatrième grand risque, celui de la dépendance et du grand âge. Si nous voulons bien vieillir, dans des conditions dignes, il faudra une population active suffisante pour produire les ressources sociales dont nous aurons besoin.
J’ai tenu à insister sur l’éducation, sur la formation et sur le goût de l’effort. L’école est la base de tout. Elle produit des qualifications et conduit à de bons métiers quand elle est efficace. C’est notre joyau. Il n’y aura pas de sursaut sans une école recentrée sur ses missions éducatives fondamentales.
Pour réenchanter le monde du travail, nous avons également besoin de dirigeants et d’entrepreneurs inspirés et inspirants. Le travail devient une torture quand on est mal dirigé. Le management ne devrait pas être une promotion mais une compétence.
« Toutes les sorties de crise, sans exception, ont entraîné une demande vitale de la transformation de l’organisation du travail », rappelle Jean-Hervé Lorenzi, président fondateur du Cercle des économistes1. C’est évidemment le cas aujourd’hui, à l’issue de ce choc majeur que fut l’épidémie de Covid-19 ». J’ignore quels peuvent être les voies et moyens d’engager une psychanalyse nationale sur la question du travail au xxie siècle, mais cette catharsis est indispensable. Nous ne devrions pas admettre aussi facilement qu’il y ait en France autant de chômage et tant de difficultés à recruter.
En avril 2023, une étude auprès de mille chefs d’entreprise réalisée par OpinionWay pour CCI France, la tribune et LCI indiquait que 56 % des entreprises voulaient recruter, mais que 29 % n’avaient pas atteint leurs objectifs de recrutement. Huit postes sur dix proposés dans cette étude étaient des CDI. Les personnes interrogées réclamaient par ordre d’importance du confort au travail, une rupture négociée du contrat de travail et plus d’autonomie.
Les grands sujets de l’autonomie et de la liberté vont submerger le monde professionnel. Il faut répondre aux attentes avec une double préoccupation : réinvestir le sens collectif du travail – car une société de travailleurs isolés est vouée à l’échec – et respecter autant que possible le besoin croissant d’indépendance, au sens où celle-ci est d’abord la maîtrise du temps.
L’évolution des modes de travail et les nouvelles attentes de ceux qui travaillent nous appellent à repenser les modalités de l’activité professionnelle. Le siècle passé disparaît peu à peu dans notre rétroviseur, mais les mentalités et les représentations qu’il a véhiculées sont toujours là. Les usages précèdent les représentations. Les entreprises cherchent à s’adapter parfois maladroitement, le législateur accompagne le mouvement aussi vite qu’il le peut, mais qu’en est-il exactement des organisations syndicales qui, elles aussi, sont appelées à comprendre le sens de l’Histoire ?
L’éclatement des formes du travail devrait préoccuper toutes les organisations syndicales et notamment celles qui sont encore « révolutionnaires », comme c’est le cas de la CGT. Quelle place peut-il y avoir pour un syndicalisme efficace en 2023 ? La CGT conserve ses places fortes – ports, industrie du labeur, services publics et entreprises publiques –, mais elles s’affaiblissent. Elle défend des statuts qui vont s’épuiser. Bientôt, elle s’adressera à une salle vide. Les réformistes eux aussi sont tenus de faire avancer leur rapport aux revendications. On ne défend pas une société d’égoïsmes particuliers comme une société de classes rassemblées et unies.
Les chantiers économiques à venir que nous avons identifiés – décarbonation de l’appareil de production, déploiement de solutions agroécologiques dans l’agriculture, rénovation thermique des bâtiments – vont appeler une immense quantité de travail. Le pari du travail est un pari humaniste. Mais il repose sur le couple droits-devoirs. Il requiert des individus engagés et des entreprises respectueuses. On exige beaucoup des entreprises et moins des personnes. La dimension des devoirs est souvent minorée, quand elle n’est pas purement et simplement escamotée. Pour sauvegarder notre modèle de protection sociale, ceux qui vivent et travaillent aujourd’hui doivent accepter cette idée simple qui a mobilisé, voire enthousiasmé les générations de l’après-guerre, pour lesquelles l’assurance sur l’avenir était une idée progressiste : sacrifier une partie du temps présent pour préparer le futur et le rendre désirable.
Il faudra renoncer à l’égoïsme du présent pour remettre de l’espoir dans notre avenir français.

1. Jean-Hervé Lorenzi, « L’urgence d’“états généraux du travail” », Les Échos, 5 avril 2023.
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I
Repenser le temps de travail en fonction de l’âge
(Les Échos, 28 octobre 2019)
Réjouissons-nous ! Le marché de l’emploi progresse en France. Le pays a-t-il pour autant vaincu ses vieux démons ? Longtemps, dans ses politiques publiques, la France a préféré le chômage à la flexibilité de l’emploi. Ceci explique en partie que le déclassement social ait été pendant quinze ans le cauchemar des Français, jeunes ou plus âgés. L’emploi progresse dans la catégorie des non-diplômés, en partie grâce au dispositif du Smic zéro charge, mais les entreprises recherchent toujours des bras et des cerveaux disponibles pour des emplois plus qualifiés. Dans certains métiers, le pouvoir de négociation a changé de camp et ce sont les candidats qui arbitrent en fonction des niveaux de salaire et des avantages proposés par les entreprises.
Sur ce marché désormais plus fluide, le point noir reste cependant le taux d’emploi des séniors. Commençons par nous interroger sur l’usage du qualificatif « sénior ». Dans le monde du travail, on l’est à partir de 45 ans alors que dans la vie courante une Française ou un Français de 45 ans est un adulte en pleine possession de ses moyens. Le jeunisme fait des ravages et conduit à se priver de ressources rares : l’expérience, l’expertise, la détention des savoirs et des traditions de production. Dans une société qui vieillit, le regard sur l’âge doit être revu. On ne peut exiger des Français qu’ils travaillent plus longtemps si le monde du travail ne revoit pas concomitamment ses règles d’employabilité des actifs de plus de 55 ans ! Logique et imparable.
Pendant longtemps, la France s’est résolue au système hypocrite des préretraites. Nous avons usé et abusé des plans de mise en retraite anticipée pour amortir les crises sociales dans les grands secteurs industriels en restructuration. Au surplus, des millions de faux retraités, demandeurs d’emploi ou bien en arrêt longue maladie ou en incapacité de travail de 60 à 62 ans sont indemnisés par l’Assurance chômage ou par l’Assurance maladie. En incluant tous ces retraités cachés, nous dépassons la barre des 14 % du PIB consacrés aux retraites.
Une des conditions du succès de la réforme Macron-Delevoye est de garder dans l’emploi les 55-64 ans, quand la nature du travail et quand leur état de santé le permet. Laissons de côté les personnes exposées aux fatigues exceptionnelles qui partiront plus tôt. Pour entrer dans un système qui intègre les plus anciens – lesquels sont souvent les plus expérimentés et les plus savants – nous devrions accepter collectivement de revoir nos principes quasi religieux en matière de durée légale du temps de travail. Cette idée est déconnectée des usages professionnels actuels et du foisonnement technologique. C’est une idée du xxe siècle qui correspondait au travail posté. L’enjeu est de passer d’un modèle fossilisé à un modèle dynamique, par exemple en s’inspirant d’un aspect positif de la réforme des 35 heures, le principe d’aménagement du temps de travail. Imaginons cet aménagement non pas sur une année mais sur une vie de travail.
Le temps de travail devrait évoluer tout au long de la vie en tenant compte des rythmes biologiques des individus et de leurs métiers. Entre 20 et 35 ans, on pourrait ainsi travailler plus que 39 heures par semaine, entre 35 et 50 ans, selon les secteurs et l’exposition à la fatigue, entre 35 et 39 heures puis au-delà de 50 ans, réduire progressivement le temps de travail pour ceux qui le souhaitent et passer sous la barre des 35 heures, en fonction des conditions de travail. La dernière séquence de vie professionnelle serait consacrée à la production et à la transmission des connaissances. Un assez large consensus se dégage sur l’idée que nous devrons travailler plus longtemps. Avec la réforme Delevoye, les fins de carrière comptent moins dans le calcul des droits. L’assiette de calcul repose sur toute une vie de cotisation. Moins travailler en fin de vie professionnelle ne devrait donc pas être un handicap. Nous en retirerions un double avantage en stimulant l’emploi des plus âgés et en abondant notre modèle social aujourd’hui menacé.


II
Assistanat :
ne nous trompons pas de débat
(Les Échos, 16 septembre 2022)
Fabien Roussel a été bien inspiré de rappeler à la fête de l’Humanité que le travail est toujours préférable à l’assistanat. Cette formule ne fait pas du secrétaire national du PC un homme de droite comme on le lit sur les réseaux sociaux. Au contraire, Fabien Roussel est fidèle à la promesse du progrès social. Pendant une grande partie du xxe siècle, le PCF a été le « parti du travail et de la feuille de paye », relayé dans les entreprises par sa courroie de transmission, la CGT. Fabien Roussel reste fidèle à l’héritage du CNR, le Conseil national de la Résistance, si souvent cité ces derniers mois dans le débat public. Les ordonnances de création de la Sécurité sociale ouvrent en 1945 un nouveau paradigme de la protection sociale. Cette grande réforme est le produit politique de la gauche et des Gaullistes. Ambroise Croizat, ministre communiste et de la Sécurité sociale en est un des pères. Les salariés financent leurs propres droits – leurs assurances – grâce à leur travail. Ils ne font plus la manche auprès de l’État pour couvrir les aléas de la vie. Ils s’émancipent de la tutelle d’un tiers et accèdent à une forme d’autonomie sociale que le monde entier nous envie. C’est un progrès considérable qui va faire de la France le pays le plus ambitieux et sans doute le plus généreux en matière de protection sociale. D’autres États européens, comme le Royaume-Uni, ont fait un choix différent, celui de l’assistance. On parle d’un côté de système bismarckien pour évoquer notre modèle qui est celui de l’assurance et de l’autre de système beveridgien (Beveridge, élu du Parlement britannique et économiste) pour qualifier le modèle britannique du Welfare State dans lequel l’assistance l’emporte sur l’assurance. L’édifice social français repose sur le travail. C’est tout à la fois sa quantité (taux d’emploi) et sa qualité (niveau de qualification) qui assurent la protection sociale des salariés français : retraite et assurance maladie pour l’essentiel. Défendre le travail est donc par définition et conformément à nos traditions sociales historiques, défendre le droit de chacun à s’émanciper par le travail. Le président de la Commission des finances, Éric Coquerel, LFI, allié du PCF dans la Nupes, se trompe de combat quand il affirme que « l’idée d’émancipation par le travail est absolument réactionnaire » !
Au passage, on s’étonne du silence relatif des socialistes dans ce débat entre travail et assistance. Olivier Faure, le secrétaire national du Parti socialiste n’a pas été très bavard mais il a pris le parti des Insoumis en taclant « ceux qui veulent faire trébucher le voisin ». Y aurait-il un changement de polarité idéologique à gauche ? Dans sa démarche visant à privilégier le travail, le communiste Fabien Roussel plaide pour une association du capital et du travail plus rémunératrice pour les salariés. Il s’inscrit dans les pas de ceux qui veulent que le travail paye. Il accepte aussi de facto le principe d’une économie de marché réglementée et d’un marché du travail ouvert. Ce n’est pas le cas de Jean-Luc Mélenchon qui proclame urbi et orbi : « Nous sommes des collectivistes, nous l’assumons. » On sait ce qu’il est advenu des aventures économiques collectivistes toutes terminées dans le sang et la faillite. Mais en militant activement pour l’assistanat, voire pour son renforcement, les Insoumis nous proposent une forme de fonctionnariat de la misère sociale comme il existait dans les pays du glacis soviétique où la collectivisation était la règle. Le PCF a enterré l’ère soviétique, LFI veut la ressusciter !


III
Du goût de l’effort au goût du confort
(Les Échos, 21 février 2023)
Interrogés un par un, les Français déclarent très majoritairement qu’ils sont satisfaits de leur travail. Une étude récente de l’Institut Montaigne avec l’aide du cabinet Kearney France et Kantar public évalue à 77 % la part de ces Français. De quoi relativiser le bruit de fond de la société qui traduirait une forme d’allergie au travail. Dans le détail, les indépendants sont plus à l’aise que les salariés du public et du privé. Ils ont repris le contrôle de leur vie. Cette étude invalide par ailleurs le discours à la mode sur les démissions silencieuses pour les ramener à leur juste proportion, c’est-à-dire à la marge. Les Français ne sont pas devenus paresseux mais ils formulent des attentes dans leur vie professionnelle : perspectives de carrière et reconnaissance de leur contribution personnelle au succès de leur entreprise. Quelques malentendus doivent toutefois être levés si nous voulons maintenir notre modèle de protection sociale financé par le travail.
En premier lieu, l’entreprise est un monde de contraintes, qu’elle soit publique ou privée ou qu’il s’agisse d’une administration. Le contrat de travail repose sur la subordination du salarié. Certaines libertés de la société restent à la porte de l’entreprise. C’est le premier malentendu. L’entreprise n’est pas une démocratie. Le patron n’est pas propriétaire des salariés mais de leur temps de travail, qu’il rémunère. On comprend l’aspiration à plus de participation aux décisions et la quête de sens mais une entreprise est un espace codifié qui poursuit un objectif : assurer sa production et créer des richesses.
Deuxième point, si le travail n’est pas une valeur, comme l’écrit la philosophe Julia de Funès dans Les Échos (14 février 2023), il a de la valeur. Le goût du confort (social) marche en couple avec le goût de l’effort. Le travail n’est pas une fin en soi mais il est un moyen de financement de notre protection sociale. Or, comme celle-ci est destinée à se renforcer, sous les effets du vieillissement de la population, la question n’est pas de se partager la quantité de travail qui existe, comme si l’économie était un jeu à somme nulle, mais au contraire d’accroître la taille du marché pour accroître notre richesse sociale.
Troisièmement, les Français ne sont pas tous égaux face au travail mais tous bénéficient des assurances qui s’y rattachent. Un bon tiers des Français travaille beaucoup et contribue puissamment au financement de l’État, un tiers exerce son activité sans zèle et parfois sans passion et un tiers peu ou mal formé se trouve dans le halo qui séjourne aux frontières de l’emploi précaire et du non-emploi. Il faut s’attaquer au statut de ce dernier tiers qui bénéficie de l’assistance sociale française et lui assurer une formation de nature à favoriser son employabilité. Les inégalités ne sont pas toutes là où la gauche Nupes les perçoit, elles sont au quotidien dans la dépense d’énergie très variable des Français en vue d’abonder la « caisse de communauté ».
Enfin, si le courage manque parfois face à la tâche qui nous attend, c’est que le monde moderne produit le danger sournois de l’avachissement. La société Netflix-Deliveroo a élu le canapé comme le centre du monde pour ses pratiquants les plus assidus. La surreprésentation de divertissements passifs au détriment des loisirs actifs telle que la décrit Olivier Babeau dans son dernier essai endort l’esprit combatif. Les Français ne doivent pas perdre le goût de l’effort. C’est notre seule matière première inépuisable.


IV
Comment lutter contre l’appauvrissement français
(Les Échos, 24 février 2023)
La postvérité est parfois plus efficace que la vérité elle-même, de la même façon que le simplisme est plus accessible que la complexité. Que n’avons-nous entendu dans le débat autour du projet de réforme des retraites ? Que 25 % des pauvres sont déjà morts à 62 ans, que travailler plus émet plus de CO2. Marine Tondelier, la nouvelle dirigeante d’Europe-Écologie-les-Verts qu’on présentait comme une écologiste raisonnable veut « une France sans milliardaires », là où il faudrait une France sans pauvres. L’insoumis François Ruffin propose de prendre 2 % de la fortune boursière des très riches pour financer la retraite à 60 ans. Le discours sur la punition des riches fait toujours recette au mépris des leçons de l’Histoire. Au xxe siècle, l’appropriation des moyens de production et d’échange a plongé un quart de l’Humanité dans la pauvreté et la précarité mais comme l’écrit le philosophe André Senik, la gauche française n’a pas fait l’examen critique des échecs de la pensée marxiste. Le « surmoi marxiste » qui pèse y compris sur la gauche non communiste « n’a jamais été affronté de façon explicite comme l’ont fait les socialistes allemands à Bad-Godesberg en 1959 ». Les débats sur la réforme des retraites marquent une nouvelle étape des impasses idéologiques de la Nupes, socialistes compris.
Nos voisins européens sont parvenus à un consensus sur l’âge légal. En Italie où l’espérance de vie est la plus élevée, l’âge de départ a été repoussé à 67 ans ! Le débat sur les retraites n’est pas un débat de chiffres. Tous les éléments du tableau de bord plaident pour un recul de l’âge de départ : démographie, vieillissement, croissance atone, faibles gains de productivité, excès de prélèvements sociaux sur les entreprises et les salariés. On peut prendre le problème dans tous les sens, il faut travailler plus en quantité et en qualité. Les chiffres ne laissent aucun doute. Dès lors, comment se fait-il que nous ne soyons pas parvenus à trouver une solution consensuelle ? Les responsabilités sont partagées.
1. La retraite est perçue comme l’âge d’or de la vie, alors qu’elle en est la dernière étape avant la mort ! Plusieurs générations de retraités ont pleinement profité du système mis au point en 1945 dont Henri Frenay disait qu’il « achevait l’œuvre de la Révolution française ». S’il n’est pas actualisé, le modèle est compromis.
2. Beaucoup d’entreprises ont un problème avec les séniors. Le pari du gouvernement repose sur leur bonne volonté. Or, dans ces entreprises-là, on se débarrasse trop souvent des plus âgés. On ne peut militer pour la borne d’âge à 64 ans et chasser les séniors dès que l’occasion se présente, y compris au moyen d’un gros chèque.
3. Depuis l’effondrement des industries traditionnelles dans les années 1980, la France a renoncé à une politique industrielle ambitieuse pour se concentrer sur le traitement social du chômage. Elle a abusé des dispositifs d’accompagnement vers la fin de vie professionnelle. Estimant le combat économique perdu, à la différence des sociaux-démocrates allemands, la gauche de François Mitterrand a inventé la préretraite à 52 ans.
4. Peu de gouvernements ont eu le courage de rappeler le lien entre quantité de travail et retraite. Le temps de travail individuel rapporté à la population résidente est très faible en France comme l’a démontré Hippolyte d’Albis. La longue série de réformes des retraites depuis 2003 est un prix indirect à payer aux 35 heures.
La question n’est pas de savoir si cette réforme actuelle sera suffisante, la question est de savoir quand la prochaine sera nécessaire.


V
Le temps de l’aveuglement
(Les Échos, 24 février 2023)
La réforme des retraites adoptée dans la douleur, il reste maintenant à traiter l’épineuse question du travail et des salaires. Pour l’opinion, pour tous ceux qui travaillent, c’est la question qui vient : « Est-ce que mon travail me permet de vivre décemment ? » En 2020, selon l’Insee, la France était classée onzième pays européen avec un salaire brut annuel moyen de 41 600 euros en équivalent temps plein (ETP). La même année, l’Insee évaluait le salaire moyen, net de toutes charges et cotisations, à 2 520 euros par mois, toujours en ETP (30 240 euros par an). Les moyennes permettent de se comparer à nos voisins encore que l’indicateur de la parité de pouvoir d’achat serait plus fiable.
« Que puis-je avoir avec la même quantité d’euros selon le pays où je vis ? » Les moyennes produisent aussi de la frustration chez les Français qui se sentent mal représentés, comme les deux millions de personnes payées au Smic et les quatre millions qui gagnent entre 1 400 et 1 800 euros net par mois. Ces petits revenus traduisent un défaut de qualification et des choix politiques qui remontent au siècle précédent. Pour augmenter les salaires, il n’y a pas de recette miracle, il faut changer de modèle économique ou à défaut l’infléchir.
Le choc industriel des années 1980 et les destructions d’emplois qui l’accompagnent ouvrent un débat sur la géographie de notre économie. Au Parti socialiste qui dirige alors le pays, certains comme Édith Cresson considèrent que la désindustrialisation du pays n’est pas une fatalité, mais cette école est minoritaire. D’autres, plus nombreux, derrière Martine Aubry, plaident pour la réduction du temps de travail et appellent l’émergence d’une économie de services, tournée vers les loisirs et le temps libre. Cette école considère le recul de l’industrie comme un phénomène normal, associé à la mondialisation et aux délocalisations. La valeur créée par l’industrie ne disparaît pas mais elle s’exporte vers les pays asiatiques. La France perd ainsi un de ses atouts historiques et délaisse des qualifications techniques qui finissent par s’épuiser. Or, ce sont ces compétences industrielles, comme le montrent les modèles allemand ou suisse, qui font en partie la prospérité d’un pays. Les activités de services présentent un profil particulier et une répartition très inégalitaire des revenus : beaucoup d’emplois faiblement qualifiés et des structures d’encadrement allégées. C’est dans tous ces secteurs peu qualifiés que les salaires d’aujourd’hui sont les plus modestes. La France s’appauvrit avec la déqualification de ses emplois, dans un contexte politique démagogique qui promeut le non-effort et mise lâchement sur la dette pour acheter du temps.
Dans le même temps, le pays conserve un niveau élevé de protection sociale financée majoritairement par le travail (en quantité et en qualité). Or, une économie qui produit trop de petits revenus n’est plus en situation de maintenir des acquis sociaux ambitieux et elle fait reposer la protection sociale sur une base étroite. Voilà pourquoi les Français se plaignent de l’écart entre le brut et le net de leur fiche de paie. Le coin social finance entre autres la retraite, l’Assurance maladie et les allocations familiales.
Une politique respectueuse des Français consisterait à faire la pédagogie de notre situation. Difficile quand une partie de la représentation politique explique qu’il suffit de prendre aux riches pour donner aux pauvres, difficile mais indispensable si nous voulons rester une grande nation productive et prospère.
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